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9 juin 2022  

 

 

À lõattention de Monsieur le Pr®sident du Comit® de Pilotage de lõITIE  

 

 

BDO Tunisie Consulting a été nommé par le Comité de pilotage de lõITIE-BF comme Administrateur Indépendant pour 
lõ®laboration du Rapport ITIE 2020 de Burkina Faso. Les travaux pour lõ®laboration du pr®sent rapport ont été réalisé s 
entre le 18 novembre 2021 et le 17 décembre 2021 et ont été conduit s conformément aux Termes de Référence 
(TdR) tels quõapprouv®s par le Comit® de pilotage de lõITIE-BF. 

Notre mission a été effectuée selon la norme internationale de services connexes (International Standard on Related 
Services, Norme ISRS) relative aux missions de procédures convenues et plus précisément la norme n°4400 relative 
aux « missions dõexamen dõinformations financi¯res sur la base de proc®dures convenues ». 

Les procédures convenues ne constituent ni un audit ni un examen limité des revenus extractifs  selon les normes 
internationales dõaudit ou les normes internationales dõexamen limit®. Lõaudit des donn®es incluses dans le pr®sent 
rapport nõentre pas dans les Termes de Référence de notre mission. Toutefois, les informations rapprochées dans le 
présent rapport portent  sur des données auditées et/ou attestées par les parties déclarantes . 

Si nous avions mis en ïuvre des proc®dures compl®mentaires ou si nous avions r®alis® un audit ou un examen limit® 
des ®tats financiers des parties d®clarantes selon les normes internationales dõaudit ou les normes internationales 
dõexamen limit®, dõautres éléments auraient pu être portés à notre connaissance et vous auraient été communiqués.  

Notre rapport nõa pour seul objectif que celui indiqué dans le premier paragraphe. Les avis qui y sont exprimés sont 
ceux de lõAdministrateur Ind®pendant (AI) et ne refl¯tent en aucun cas lõavis officiel de lõITIE Burkina Faso.  
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1.  Résumé 

1.1  Introduction  

1.1.1  Contexte  

Lõinitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE)1 est un mécanisme volontaire qui vise à 
renforcer, dans les pays riches en ressources pétrolières, gazières et minières, la bonne gouvernance des revenus 
publics issus de leurs extractions. Cõest une initiative dõenvergure mondiale lanc®e en 2002 visant ¨ promouvoir une 
meilleure gouvernance dans les pays riches en ressources naturelles. La Norme ITIE exige la publication 
dõinformations sur lõensemble de la cha´ne de valeur des industries extractives, depuis le point dõextraction des 
ressources naturelles jusquõ¨ la mani¯re dont les revenus parviennent au gouvernement et dont ils profitent ¨ la 
population.  

ë lõ®chelle internationale, la supervision de lõInitiative est assur®e par un Conseil dõAdministration constitu® dõun 
président élu et de membres représen tant les pays en développement riches en ressources naturelles, les donateurs 
et les pays partenaires, les soci®t®s internationales et nationales dõexploitation de p®trole, de gaz et de ressources 
minérales, la société civile et les investisseurs. Le Conseil dõadministration international de lõITIE veille au respect 
de la Norme ITIE2. Pour en savoir plus sur lõITIE, veuillez consulter le site : https://eiti.org/fr .  

LõITIE exige la publication annuelle de rapports ITIE, incluant la divulgation des revenus significatifs de lõ£tat issus 
des industries extractives, ainsi que la divulgation de tous les paiements significatifs versés au gouvernement par 
les entreprises pétrolières, gazières et minières 3. 

Le Burkina Faso a adh®r® ¨ lõITIE en 2008. Depuis, 11 Rapports ITIE ont ®t® publi®s. Le pays a obtenu le statut dit ç 
pays conforme » en 2013, ensuite, il a eu le statut de pays accomplissant des progrès significatifs en 2017. En 2019, 
le Burkina Faso a eu le statut de p ays accomplissant des progrès significatifs avec des améliorations considérables. 
La prochaine validation du Burkina Faso qui sera faite sur la base de la Norme ITIE 2019 est prévue pour janvier 

2023. 

1.1.2  Mandat de lõAdministrateur Ind®pendant (AI) 

Le mandat de lõAI couvre principalement :  

¶ la r®alisation dõune ®tude de cadrage pour ®clairer le Comit® de pilotage ITIE dans la prise de d®cision sur 
le périmètre du Rapport ITIE  ; 

¶ la mise en ïuvre des proc®dures convenues avec le Comit® de pilotage ITIE ; 

¶ la collec te des données contextuelles et des données financières des parties déclarantes  ;  

¶ la compilation et le rapprochement des données reportées par les entreprises extractives et par le 
gouvernement ;  

¶ lõenqu°te sur les ®carts identifi®s lors des travaux de rapprochement  ; et  

¶ la préparation du Rapport ITIE conformément à la Norme ITIE et aux Termes de Référence . 

La collecte des données a été initiée après la validation du rapport de cadrage par le Comité  de Pilotage de lõITIE-
BF lors de sa réunion du 02 novembre 2021. Lors de cette réunion, il a été aussi convenu les  proc®dures dõassurance 
des données, les définitions en matière de propriété  effecti ve, de projet, dôentreprises dõÉtat et de dépenses quasi-
budgétaires.  

1.1.3  Entités déclarantes dans le Rapport I TIE 2020 

Les entités gouvernementales recevant des revenus significatifs  des sociétés extractives  et une sélection des  
entreprises effectuant des paiements, ont été sollicitées pour participer au processus de rapprochement des données 
financières, de production , dõexportation et pour fournir des informations contextuelles sur le secteur extractif . 

Les entités gouvernementales et les entreprises , ayant participé au x travaux de rapprochement ,  sont énumérées 
dans la Section  4.9.2 du présent rapport  ITIE. 

En plus des parties déclarantes, les représentants de la société civile  ont été consulté s lors de la phase de cadrage 
afin de prendre en compte leurs point s de vue sur les aspects importants devant être traités dans le rapport ITIE.  

La mission a été réalisée avec lõappui du Secrétariat  Permanent et sous la supervision du Comité de pilotage ITIE. 

 
1 https://eiti.org/fr   
2 https://eiti.org/fr/norme/apercu     
3 Exigence 4 de la Norme ITIE (2019) 

https://eiti.org/fr
https://eiti.org/fr
https://eiti.org/fr/norme/apercu
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1.1.4  Limitations inhérentes au Rapport ITIE 20 20 

Les conclusions formul®es dans le pr®sent rapport se sont bas®es sur les donn®es financi¯res se rapportant ¨ lõann®e 
2020 ainsi que les faits marquants survenus à la date de validation du présent rapport . Ces conclusions ne peuvent 
donc pas être étendues au-delà de cette période puisque les lois et le contexte régissant le secteur extractif peuvent 
être sujets à des changements ultérieurs . 
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1.2  Chiffres clés du Rapport ITIE 20 20 

1.2.1  Revenus du secteur extractif  

Sur la base des données déclarées par lõÉtat, après travaux de conciliation, les revenus nets générés par le secteur 
extractif (y compris les sous-traitants miniers) pour lõann®e 2020 totalise nt  un montant de 291,70 milliards de FCFA 
Le détail des revenus par catégorie  de paiement  se présente comme suit :  

Tableau 1 : Revenus du secteur extractif par nature 2019-2020 

Revenus du secteur extractif (en Milliards de FCFA)  2019 2020 Variation  en % 

Fiscalité de droit commun, dont  : 165,17 216,01 50,84 30,78% 

Sociétés des mines et carrières 165,17 160,80 (4,37) -2,65% 

Sous-traitants miniers  -(*) 55,21 55,21 - 

Fiscalité minière  (**) 68,61 106,65 38,04 55,44% 

Paiements sociaux 11,34 32,45 21,11 186,16% 

Paiements environnementaux 4,26 19,24 14,98 351,64% 

Total paiements du secteur extractif (brut)  249,38  374,35  124,97  50,11 % 

Remboursements de crédit de TVA  (89,22) (82,65) 6,57 -7,36% 

Total paiements du secteur extractif (net)  160,16  291,70 131,54  82, 13% 

Total paiements du secteur extractif (net) (en millions de USD)  272,59  507,561 234,97  86, 20% 

Total paiements du secteur extractif (net) (en millions de EUR) 240, 16 444,692 204,20  84, 91% 

(*) Les sous-traitants nõont pas ®t® retenus dans le rapport ITIE-BF 2019. 

(**) Cette hausse est expliquée principalement par lõeffet cumulatif suivant :  

- Lõentr®e en production de la mine dõor SAMTENGA op®r®e par NORDGOLD SAMTENGA SA en mars 2020 et de la mine 

dõor Sanbrado de SOMISA en mai 2020 qui ont produit respectivement 1,207 tonnes et  4,036 tonnes en 2020 ; 

- Lõann®e 2020 a ®t® une ann®e particuli¯re pour le cours des m®taux pr®cieux. En juillet  2020, le prix de lõor a franchi 

la barre des 2 018,74 dollars lõonce, sõenvolant ¨ son plus haut ¨ +37% par rapport à 2019.  Lõ®volution du cours 
mensuel moyen de lõonce dõor en dollar sur la période 2019-2020 se présente comme suit :  

Figure 1 - Lõ®volution du cours mensuel moyen de lõonce dõor en dollar sur la p®riode 2019-20203 

 

Les revenus générés par le secteur extractif en 20 20 ont été affectés à 81,35% au Budget de lõÉtat. Le reste des 
revenus est affecté  aux dépenses sociales, au FIE et aux soci®t®s dõÉtat. 

Tableau 2 : Revenus du secteur extractif par affectation  2019- 2020 

Revenus du secteur extractif  2019 en % 2020 en % 

Revenus repris dans le budget de l'État (*) 143,88 89,84% 237,31 81,35% 

Paiements sociaux 11,34 7,08% 32,45 11,12% 

Fonds d'Intervention pour l'Environnement (FIE)  4,26 2,66% 19,24 6,60% 

Revenus encaiss®s par les Soci®t®s dõÉtat et les Établissements Publics  0,68 0,42% 2,70 0,93% 

Total en milliards de FCFA  160,16  100,00% 291, 70 100,00% 

(*) Net des remboursements au titre des crédits de TVA. 

 
1 Conversion faite au cours moyen annuel 2020, BCEAO (USD/FCFA = 574,71) Rapport annuel de la BCEAO 2020_0.pdf  
2 Conversion faite au cours moyen annuel 2020, BCEAO (EUR/FCFA = 655,957) https://www.bceao.int/cours/cours -de-reference -
des-principales-devises-contre -Franc-CFA  
3 https://or.fr/cours/ or/usd   
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Le détail des paiements de 291,70 milliards de FCFA du secteur extractif en 20 20, par  substance et par affectation 
se présente comme suit :   

Tableau 3 : Revenus du secteur extractif par substance (en milliards de FCFA)  

Secteur  Substance 
Paiements 

budgétaires  

Paiements sociaux 
et 

environnementaux  

Paiements aux Sociétés 
d'Etat et 

Établissements Publics  
Total  En % 

Mines & carrières 

Or & Argent 174,63 46,63 0,43 221,69 76,00% 

Carrières 0,70 0,01 - 0,71 0,24% 

Zinc (4,76) 4,97 0,003 0,22 0,07% 

Phosphates 0,03 0,004 - 0,03 0,01% 

Autres substances 11,50 0,07 2,27 13,84 4,75% 

Sous-traitants miniers  Autres 55,21 - - 55,21 18,93% 

Total en milliards FCFA                                           237,31  51,69  2,70  291,70  100,00% 

 Total en millions USD                                      412,92  89,94  4,70  507,56   

 Total en millions EUR                             361,78  78,80  4,12  444, 69  

1.2.2  Revenus des sociétés  dõÉtat  et des Établissements  publics  

Les revenus encaiss®s par les Soci®t®s dõÉtat et les Établissements publics dans le secteur extractif se sont élevés 
en 2020 à 2 703,89 millions de FCFA contre 677,93 millions de FCFA en 2019, soit une progression de 298,85%. Ces 
revenus se détaillent comme suit :  

Tableau 4 : Revenus des sociétés  dõÉtat  et des Établissements  publics  dans le secteur extractif en 201 9-
2020 

Type des revenus (en millions FCFA)  
Entité 

perceptrice  
2019 2020 Variation  en % 

Frais de prestation  ONASSIM 318,00 408,00 90,00 28,30% 

Taxe ¨ l'exportation dõor et produits des ventes dõor  ANEEMAS 330,80 2 021,20 1 690,40 511,00% 

Frais de prestation  BUMIGEB 12,96 38,18 25,22 194,62% 

Produits de vente de phosphate  SEPB 16,17 236,51 220,34 1362,66% 

Total en millions de FCFA  (*)   677,93  2 703,89  2 025,96  298,85% 

Total en millions USD   1,15  4,70  3,55  309,11% 

Total en millions EUR   1,03  4,12  3,09  200,20% 

(*) Cette hausse a été réalisée principalement par  : 

¶ lõANEEMAS dont les revenus sont pass®s de 330,80 millions de FCFA en 2019 à 2 021,20 millions de FCFA en 2020 
résultant de lõopérationnalisation  des achats dõor en 2019 à la suite de la signature dõun accord de financement 
pour lõachat et la vente dõor en septembre 2019 avec la société belge AFFINOR. En 2020, les ventes réalisées par 
lõANEEMAS ¨ AFFINOR en vertu de cet accord se sont élevées à 1 983,53 millions de FCFA contre 281,39 millions de 
FCFA en 2019. Les caractéristiques de lõaccord et les op®rations r®alis®es sont d®taill®es dans la section 4.6.3.6 du 
présent rapport  ;  

¶ La signature en 2020 de quatre  conventions de vente avec des nouveaux acheteurs locaux qui ont permis à la SEPB 
de réaliser des revenus de 199,73 millions de FCFA. 

1.2.3  Revenus recouvrés par le  Trésor  Public  

En 2020, les revenus encaissés par le Trésor du secteur extractif se sont élevés à 237,31 milliards de FCFA (net des 
remboursements au titre des crédits de TVA)  représentant  81,35% du total des paiements effectués par les sociétés 
extractives au cours de la même période . 

Tableau 5 : État  des recettes recouvrées sur le compte du Trésor  2019-2020 

Revenus budgétaires du secteur extractif (en milliards de FCFA)  2019 2020 Variation  en % 

Recettes budgétaires (en brut) encaissées auprès des sociétés minières 233,1 264,75 31,65 13,58% 

Recettes budgétaires encaissées auprès des sous-traitants miniers   (*)- 55,21 55,21 - 

 (-) Remboursement des crédits de TVA (89,22) (82,65) 6,57 -7,36% 

Total en milliards de FCFA (net)  143,88  237, 31 93, 43 64, 94% 

Total en millions USD  244,88  412, 92 168,04  68, 62% 

Total en millions EUR  219,34  361, 78 142, 44 64, 94% 

(*) Les sous-traitants nõont pas ®t® retenus dans le p®rim¯tre du rapport ITIE-BF 2019. 
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Le détail des paiements par société et par flux est présenté dans la Section 5.1 du présent rapport.  

En termes de flux, les redevances proportionnelles (Royalties) sont les premières contributrices à hauteur de 38,4 5% 
du total des recettes nettes , suivies des droits de douane à hauteur de 28, 22%.  

Figure 2 - Recettes recouvrées sur le compte du Trésor par flux  (en milliards de FCFA ) 

 

Lõanalyse compl¯te des revenus extractifs est pr®sent®e dans la Section 5.1 du pr®sent rapport. 

1.2.4  Transferts  des revenus extractifs  

Sur la base des déclarations de la DGTCP, les recettes transféré es au titre du fonds minier de développement local 
et la taxe superficiaire  sur la période 2019-2020, se détaillent comme suit  : 

Tableau 6 : Détail des transferts infranationaux 2019 -2020  

Nature de transfert  2019 2020 Variation  

Transferts au titre du Fonds Minier de Développement Local (FMDL) (*)  (a) :  11,76  39,56  27,80  

Transferts FMDL réalisés en 2019 au titre des ressources collectées des années 
2017 et 2018 

11,76 - (11,76) 

Transferts FMDL réalisés en 2020 au titre des ressources collectées des années 
2017, 2018 et 2019 

- 18,09 18,09 

Transferts FMDL réalisés en 2020 au titre des ressources collectées du premier 
semestre 2020. 

- 21,47 21,47 

Transferts au titre de la Taxe superficiaire (**) (b)  2,22  1,73  (0,49)  

Transferts réalisés en 2019 au titre des ressources collectées en 2018 2,22 - (2,22) 

Transferts réalisés en 2020 au titre des ressources collectées en 2019 - 1,73 1,73 

 Total en milliard de FCFA = (a)+(b)  13,98  41,29  27,31  

 Total en millions de USD  23,79  71,84  48,05  

 Total en millions de EUR  21,31  62,95  41,63  

(*)  Les transferts FMDL réalisés en 2021 au titre des ressources collectées du deuxième semestre 2020 sõ®l¯vent ¨ 20,26 milliards 
de FCFA1. 

(**) Les transferts au titre de la Taxe superficiaire  réalisés en 2021 au titre des ressources collectées en 2020 sõ®l¯vent ¨ 2,50 
milliards de FCFA2. 

Le rapprochement des transferts reportés par la DGTCP avec la réglementation est présenté dans la section 4. 10.2 
du présent rapport.  

  

 
1 Arrêté conjoint 2021 -32/MEMC/MINEFID du 08 mars 2021. 
2 Arrêté conjoint 2021 -237/MEMC/MINEFID du 17 septembre 2021. 
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1.2.5  Production et exportation  

Production  

La production du secteur minier en 2020 en volume et en valeur se présente comme suit : 

Tableau 7 : État récapitulatif de la production du secteur extractif  par substance  (en quantité) 1 

   Volume   

Minerais  Unité  2019 2020 Variation  

Or (production industrielle)  Tonnes 50,29 62,74 12,45 

Or (production artisanale)  Tonnes 0,26 0,27 0,01 

Total production d'or    50,55  63,01  12,46  

Zinc Tonnes 211 244,00 152 540,18 (58 703,82) 

Total production de zinc    211 244,00  152 540,18  (58 703,82)  

Granite m3 535 021,92 841 148,11 306 126,19 

Calcaire Dolomitique  m3 163 062,47 191 573,41 28 510,94 

Sable m3 3 700,00 42 260,00 38 560,00 

Basalte m3 - 57 438,40 57 438,40 

tufs m3 86 941,77 88 804,00 1 862,23 

Total production des minerais de carrières    788 726,16  1 221 223,92  432 497,76  

Phosphate2  Tonnes 1 573,15 2 802,80 1 229,65 

Total production de phosphate    1 573,15  2 802,80  1 229,65  

Argent  Kg 1 425,21 10 012,34 8 587,13 

Total production d'argent    1 425,21  10 012,34  8 587,13  

 Tableau 8 : État récapitulatif de la production du secteur extractif par substance (en valeur) 3 

 Valeur en millions USD  Valeur en milliards de FCFA  

Minerais  2019 2020 Variation  2019 2020 Variation  

Or (production industrielle)  2 470,18 3 289,11 818,93 1 451,30 1 883,76 432,46 

Or (production artisanale)  12,72 12,89 0,17 7,47 7,41 (0,06) 

Total production d'or  2 482,90  3 301,99  819,09  1 458,77  1 891,16  432,39  

Zinc 139,56 105,70 (33,86) 82,00 60,75 (21,25) 

Total production de zinc  139,56  105,70  (33,86)  82,00  60,75  (21,25)  

Minerais de carrières 0,70 1,05 0,35 0,41 0,60 0,19 

Total production des minerais de carrières  0,70  1,05  0,35  0,41  0,60  0,19  

Phosphate  0,24 0,44 0,20 0,14 0,25 0,11 

Total production de phosphate  0,24  0,44  0,20  0,14  0,25  0,11  

Argent  0,74 18,35 17,61 0,43 11,30 10,87 

Total production d'argent  0,74  18,35  17,61  0,43  11,30  10,87  

Total général  2 624,14  3 427,53  803,39  1 541,75  1 964,06  422,31  

Le détail par société , par projet  et par région est présenté dans la section 4.8.3 du présent rapport.  

Exportation  

Les exportations du secteur minier en 2020 sont réalisées au titre du l õor, le zinc et lõargent. Pour les autres (minerais 
de carrières et phosphates) ne sont pas exportés. 

Les exportations en volume et en valeur , se présentent comme suit :  

Tableau 9 : État récapitulatif des exportations du secteur extractif  par substance  (en quantité) 4 

   Volume   

Minerais  Unité  2019 2020 Variation  

Or  Tonnes 50,83 62,67 11,84 

Total exportation d'or    50,83  62,67  11,84  

Zinc Tonnes 230 543,55 168 093,25 (62 450,30) 

Total exportation de zinc    230 543,55  168 093,25  (62 450,30)  

Argent Kg 6 220,82 10 054,00 3 833,18 

Total exportation d'argent    6 220,82  10 054,00  3 833,18  

 
1 Source : DGMG sauf indication contraire  
2 Source : SEPB 
3 Source : DGMG et DGC 
4 Source : DGD 
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Tableau 10 : État récapitulatif des exportations du secteur extractif par substance (en valeur)  

 Valeur en millions USD  Valeur en milliards de FCFA  

Minerais  2019 2020 Variation  2019 2020 Variation  

Or  2 262,31 3 568,32 1 306,01 1 329,18 2 050,76 721,58 

Total exportation d'or  2 262,31  3 568,32  1 306,01  1 329,18  2 050,76  721,58  

Zinc 154,66 106,9 (47,76) 90,87 61,44 (29,43) 

Total exportation de zinc  154,66  106,90  (47,76)  90,87  61,44  (29,43)  

Argent 2,96 6,67 3,71 1,74 3,83 2,09 

Total exportation d'argent  2,96  6,67  3,71  1,74  3,83  2,09  

Total général  2 419,93  3 681,89  1 261,96  1 421,79  2 116,03  694,24  

Le détail par société, par région, par entité acheteuse et par pays destinataire est présenté dans la section 4.8.4 du 
présent rapport.  

1.2.6  Contribution du secteur extractif à lõ®conomie 

La contribution du secteur dans son ensemble sur la période 2019-2020 se présente comme suit  : 

Tableau 11 : Contribution du secteur extractif dans lõ®conomie 2019-2020 

  2019 2020 Variation  

PIB 12,19% 16,12% 3,93% 

Recettes de lõEtat  8,23% 14,30% 6,07% 

Export 74,99% 83,90% 8,91% 

Emploi 0,69% 0,68% -0,01% 

Figure 3 :  Contribution 2020 du secteur extractif dans lõ®conomie 

 

Le détail de calcul des contributions est présenté dans la Section 4.11.5 du présent rapport.  

1.3  Principaux constats  

1.3.1  Exhaustivité des données  

Toutes les entreprises extractives et les entit®s de lõÉtat sélectionnées dans le périmètre ont soumis leurs 
déclarations.  

1.3.2  Résultats des travaux de rapprochement  

Le rapprochement des paiements a été effectué sur la base du périmètre arrêté par le Comité de  pilotage ITIE tel 
que détaillé dans la Section 4.9 du pr®sent rapport. Lõexercice de rapprochement a permis de couvrir 90,84% du 
total des revenus extractifs report®s par lõ£tat. 

Les ®carts nõayant pas pu °tre rapproch®s sõ®l¯vent ¨ 0,862 milliards de FCFA, soit lõ®quivalent de 0,41% des revenus 
report®s par lõ£tat. Ces ®carts sont inf®rieurs au seuil dõerreur acceptable fix® ¨ 2 % par le Comit® de pilotage ITIE.  
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Les rapprochements r®alis®s tendent ¨ confirmer la qualit® et la fiabilit® des d®clarations ITIE de lõ£tat et des 
entreprises qui sont présentées dans ce Rapport ITIE. Le tableau suivant présente un récapitulatif des travaux de 
rapprochements :  

Tableau 12 :  État récapitulatif des écarts de rapprochement  des flux de paiement en numéraire  

Déclarations  
En milliards de FCFA  

Ajustement  
En milliards de FCFA  

(Déclaration initiale)  (Déclaration ajustée)  

Entreprises extractives  189,095 22,025 211,120 

État 243,400 (31,419) 211,981 

Écart  (54,305)   (0,862)  

% Écart  -22,31%  -0,41% 

Le détail des travaux de rapprochement est présenté dans la Section 3.2 du présent rapport.  

1.3.3  Assurance des données  

Lõ®valuation des pratiques dõaudit et le détail des  proc®dures dõassurance convenues par le Comit® de pilotage ITIE 
sont détaillés dans la Section 4.9.10 du présent rapport.   

Sur les 17 sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement , seule la société Bissa Gold ne sõest pas conformée 
aux proc®dures dõassurances convenues par le Comit® de pilotage ITIE. Le détail  par société est présenté en annexe 
4. Cette société représente un total paiement de 14,46 milliards FCFA soit 6,61% du total des paiements rapportés 
par les sociétés retenues dans le périmètre de rapprochement . Lõimpact de cette constatation est néanmoins 
atténué  par les résultats des travaux de rapprochement  des paiements reportées par la société qui nõont pas mis en 
®vidence dõ®carts significatifs. 

Pour les entités publiques, 99, 30% des recettes rapportées dans le présent rapport ont été certifiées par la Cour des 
Compte. 

Le d®tail dõ®valuation est pr®sent® dans la section 4.9.10 du présent rapport.  

Compte tenu de ce qui précède, nous pouvons conclure avec une assurance raisonnable sur le caractère fiable 
et exhaustif des revenus reportés dans le présent rapport . 

1.4  Recommandations   

Sans remettre en cause les données et les conclusions du présent rapport, nous avons formulé des recommandations 
destinées à améliorer le processus dõ®laboration du rapport ITIE, la gouvernance et la transparence d ans le secteur 
extractif. L e résumé se présente comme suit : 

Tableau 13 : Recommandations du rapport ITIE 2020  

N°  Recommandations  Actions proposées  
Niveau de 
priorité  

1 

Mise en ïuvre des 
recommandations des 

rapports ITIE antérieurs 

Veiller ¨ mettre en ïuvre les recommandations des rapports ITIE 
antérieurs notamment  : 

V mise à niveau du cadastre minier et publication des données 
requises par la Norme ITIE (Recommandation du rapport ITIE 
2018) ; 

V publication des documents financiers des soci®t®s dõÉtat 
(Recommandation du rapport ITIE 2018) ; 

V Conformit® ¨ lõExigence 2.5 ç Propriété effective  » 
V r®gularit® dõaudit des entit®s gouvernementales 

(Recommandation du rapport ITIE 2018). 

1 

2 

Amélioration  de la gestion du 
Fonds de Réhabilitation et de 
Fermeture des Mines 

« FRFM ». 

- Mener une étude juridique des différents textes réglementaires 
et des dispositions contractuelles des sociétés minières dans le 

cadre de leurs contributions dans le FRFM. 

- Sõassurer de la pr®paration et la publication p®riodique du 
rapport annuel conjoint exhaustif et complet de lõ®tat et de la 
gestion du Fonds conform®ment ¨ lõarticle 27 du Code Minier. 

1 

3 

Transferts des fonds collectés 
au titre de Réhabilitation, de 
Sécurisation des sites miniers 
artisanaux et de lutte contre 
lõusage des produits 
chimiques prohibés. 

- Mise en ïuvre des dispositions de lõarr°t® 2019-
552/MEEVCC/MMC/MINEFID/MATDCS/MSECU du 30 octobre 2019 
portant modalités des transferts des ressources collectés au 
titre de Réhabilitation, de Sécurisation des sites miniers 
artisanaux et de lutte contre lõusage des produits chimiques 
prohib®s au profit de lõONASSIM et de lõANEEMAS. 

2 
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N°  Recommandations  Actions proposées  
Niveau de 
priorité  

4 

Fiabilisation des données sur 
la production et les 

exportations . 

- Analyser, expliquer les ®carts relev®s et v®rifier dõautres 
sources de données sur la production autres que celles issues 
des déclarations des entreprises, ces sources seront retenues 
dans les travaux de conciliation de la production dans les 
rapports futurs . 

- Analyser et expliquer les écarts relevés et impliquer tous les 
services étatiques intervenant lors des o pérations des 
exportations pour disposer de données et statistiques 
harmonisées. 

2 

Le détail de ces recommandations ainsi que le suivi des recommandations des rapports ITIE précédents sont présentés 
dans la Section 6 du présent rapport .  
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2.  Aperu sur lõITIE Burkina Faso 

2.1  LõITIE Burkina Faso 

Le Burkina Faso a adh®r® ¨ lõITIE en 2008. Il a obtenu le statut dit ç pays conforme è en 2013. En ao¾t 2019, lõITIE 
internationale 1, montre que le pays a accompli des progr¯s significatifs dans la mise en ïuvre de la Norme ITIE 
2016, avec des améliorations considérables sur plusieurs exigences. Sur six (06) mesures correctives évaluées, cinq 
(05) ont été satisfaisantes et une seule mesure relative à la Gouvernance du Groupe multipartite (Exigence 1.4) 
reste à satisfaire avant la prochaine validation prévue pour janvier 2023.  

La structure institutionnelle de lõITIE-BF est régie par les décrets n° 2008-810/PRES/PM/MEF/MCE et 2008-
811/PRES/PM/MEF/MCE du 17 décembre 2008 et des décrets modificatifs n°2009-527/PRES/PM/MEF/MCE et N°2009-
528/PRES/PM/MEF/MCE du 17 juillet 2009 portant respectivement création, attributions, composition, organisation 
et fonctionn ement dõun Comit® de Supervision et dõun Comit® de Pilotage de lõInitiative pour la Transparence des 
Industries Extractives (ITIE) au Burkina Faso.  

Par ailleurs, un Secr®tariat Permanent de lõITIE-BF, créé par arrêté n°2009 -092/MEF/SG/SP-ITIE du 05 mars 2009 
portant attributions, organisation et fonctionnement de ladite structure, est charg® de lõex®cution des d®cisions des 
deux pr®c®dentes instances dirigeantes et de la gestion quotidienne des activit®s de mise en ïuvre du processus 
ITIE au Burkina Faso. Pour plus dõinformation sur lõITIE-Burkina Faso, veuillez consulter le site  : https://itie -bf.bf/   

. 

2.2  Organigramme et fonctionnement d u SP-ITIE Burkina Faso 

En application de lõarr°t® nÁ2020/000319/MINEFID/CAB/SP-ITIE portant attributions, organisation et 
fonctionnement du Secr®tariat Permanent de lõITIE, ce dernier est une structure rattach®e au Cabinet du Ministre 
de lõ£conomie, des finances et du développem ent.  

Le SP-ITIE est lõorgane dõex®cution administrative et technique du Groupe multipartite de lõITIE d®nomm® ç Comité 
de pilotage  è. Il a pour mission dõassurer la coordination des activit®s tendant ¨ garantir la transparence dans les 
industries extractiv es sur le territoire national.  

Plac® sous lõautorit® dõun Secr®taire permanent, le Secr®tariat permanent de lõITIE est organis® comme suit :  

- Le Secrétariat permanent  : 
V le Secrétaire permanent  ; 
V le Secrétaire du Secrétaire permanent  ;  

- Les services dõappui ; 
V la Cellule de contrôle interne et de suivi -évaluation (CCI-SE) ; 
V le Service administratif et financier (SAF).  

- Les départements : 
V Le d®partement de mise en ïuvre de la Norme ITIE (DMO-ITIE) ; 
V Le d®partement de lõinformation, de la communication et du partenariat (DICP) ; 
V Le département des études, du suivi -évaluation et de la validation (DESEV).  

Le secr®tariat permanent de lõITIE-BF exerce ses attributions sur la base dõun programme annuel dõactivit®s adopt® 
par le Conseil dõadministration du secteur minist®riel. Le suivi de la mise en ïuvre est assur® par un conseil de 
direction et des cadres de concertation créés au sein des structures.  

Les aspects de lõorganisation et du fonctionnement de chaque d®partement sont d®crits dans lõarr°t® 
n°2020/000319/MINEFID/CAB/SP-ITIE2 précité. Les aspects complémentaires sont précisés par une note de service 
du Secr®taire permanent de lõITIE-BF.  

2.3  Aperçu sur les activit®s de lõITIE Burkina Faso en 2020 

En 2020, les activit®s de lõITIE-BF se sont déroulées autour des principaux axes suivants :  

¶ Activités de consolidation du processus ITIE  :  

V lõ®laboration des rapports ITIE 2018 et 2019. Lõ®laboration simultan®e de ces deux rapports indique 
la volonté du Comité de pilotage de mettre à la disposition du citoyen lõ®laboration des rapports 
ITIE 2018 et 2019. Ces rapports ont été produits sur la base de la norme ITIE 2019. Ils ont permis 
la divulgation dõinformation sur lõensemble des exigences de cette norme ; 

V lõadoption du Plan dõaction triennal de lõITIE-BF 2020-2022. Il consolide et oriente lõensemble des 
interventions des parties prenantes  ;  

V lõadoption du Rapport annuel dõavancement de 2019. Il met en exergue les efforts fournis par les 
parties prenantes au cours de lõann®e sous revue ; 

 
1 https://itie -bf.bf/rapports -de-validation/  
2 https://itie -bf.bf/download/arrete -portant -attribution -organisation-et-fonctionnement -de-sp-itie/   

https://itie-bf.bf/
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V la tenue régulière des sessions du Comité de pilotage ;  
V lõanimation du d®bat public par les parties prenantes de lõITIE sur les fonds miniers ; 
V lõop®rationnalisation de la propri®t® effective ; 
V le renforcement de la mise en ïuvre de la divulgation syst®matique ;  
V la divulgation par les médias de plusieurs actions menées dans le secteur.  

¶ Activités de renforcement des capacités  :  

Au cours de lõann®e 2020, les activit®s de renforcement des capacit®s ont connu un fort dynamisme en raison du 
programme dõappui ¨ la gouvernance mini¯re du National Democratic Institute (NDI) mis en ïuvre en collaboration 
avec le SP-ITIE et les organisations de la soci®t® civile. Grace ¨ cette collaboration, lõensemble des parties prenantes 
au processus ITIE ont été formées sur la norme ITIE 2019 et les thématiques associées. 

¶ Activités de communication  :  

La communication a ®t® au cïur de lõaction du Comit® de pilotage de lõITIE-BF au cours de lõann®e 2020. En effet, 
les informations sur le fonds minier de développement local ont été la rgement publiées dans la presse écrite et en 
ligne. Le rapport ITIE 2017 a fait lõobjet de divulgation lors des festivit®s du 11 d®cembre 2020 ¨ travers lõanimation 
dõun stand. Des d®bats t®l®vis®s et radiodiffus®s ont ®t® r®alis®s dans plusieurs organes de presse. Aussi, lõONG 
ORCADE a réalisé plusieurs conférences publiques sur des aspects particuliers relatifs au cadre juridique, social, 
environnemental et économique du secteur minier.  

Le détail des activités réalisées et les objectifs atteints au cours de 2020 peuvent être consultés dans le Rapport 
Annuel dõavancement 2020 de lõITIE-BF publié sur le site  : https://itie -bf.bf/download/rapport -annuel-
davancement-2020-de-litie -burkina-faso/ .  

2.4  Politique de données ouvertes  

Le Burkina Faso a adopté une politique des données ouvertes qui est fondée sur la conviction que les données 
ouvertes permettront  : 

- le renforcement de la transparence du fonctionnement de lõ£tat, du d®bat public et de la d®mocratie ; 
- lõam®lioration de lõefficacit® de lõaction administrative et de la qualité de services publics ;  
- la promotion des services innovants et de la recherche scientifique.  

Aussi, il a été cr®®, au sein du Minist¯re en charge de d®veloppement de lõ®conomie num®rique, le Projet Initiative 
Open Data du Burkina (BODI) par arrêté conjoint N°2015 -0043/MDENP/MEF du 15 février 2015 portant création, 
administration et fonctionnement de lõinitiative sur les donn®es ouvertes du Burkina Faso.  

Lõobjectif global de ce projet est de faire la promotion de la lib®ration des données non sensibles produites par le 
gouvernement, la société civile et le secteur privé  afin que ces données puissent être réutilisées pour créer des 
services à valeur ajoutée et aussi renforcer la transparence gouvernementale . Les objectifs spécifiques visés par la 
mise en ïuvre du projet comportent entre autres : 

¶ la collecte et la publication régulière sur une plateforme centrale des données produites ; 

¶ la promotion de la réutilisation des données ;  

¶ lõaugmentation  de la transparence gouvernementale et le renforc ement de la démocratie  à travers la 
publication des données sur la gestion ; et  

¶ la stimulation du développement économique et social au Burkina Faso . 

La mise en ïuvre de ce projet a permis au Burkina Faso de se doter dõun portail national de publication des données 
ouvertes (https://data.gov.bf/ ).  

Par ailleurs, lõITIE Burkina Faso ¨ travers son portail des données ouvertes et le guide de la divulgation systématique 
conu par le Comit® de pilotage sõinscrit pleinement dans cette vision nationale de promotion des donn®es ouvertes 
pour un acc¯s juste et ®quitable ¨ lõinformation sur le secteur extractif  

https://data.gov.bf/


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Burkina Faso  
Rapport ITIE 2020 

| BDO Tunisie Consulting  | Page 21 

  

                             
 

 

 

3 Périmètre et résultats des travaux  
de rapprochement  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Burkina Faso  
Rapport ITIE 2020 

| BDO Tunisie Consulting  | Page 22 

3.  Approche  et résultats de r approch ement  

3.1  Approche pour la c ollecte et le rapprochement  des données  

3.1.1  Collecte des données  

La collecte des données a été effectué e en utilisant un formulaire de déclaration  développé par lõAI et approuvé 
par le Comité de pilotage . En plus des données sur les paiements, le formulaire de déclaration comporte des données 
contextuelles  exigées par la Norme ITIE. Le modèle du formulaire est présenté en annexe 20. 

Les directives de rapportage et le formulaire de déclaration  tels quõapprouv®s par le Comit® de pilotage  ont fait 
lõobjet dõune pr®sentation aux parties déclarantes  lors dõun atelier de formation tenu du 03 au 04 novembre 2021. 
Le Comité de pilotage  a fixé le 18 novembre 2020 comme date limite pour la soumission des déclarations. 

Le modèle du formulaire de déclaration a été adressé par e-mail aux parties déclarantes qui ont été invité es à 
envoyer directement leurs déclarations ¨ lõAI. 

3.1.2  Formulaire de déclaration  

Le formulaire de déclaration comporte 18 feuilles dont le détail par entité déclarante se présente comme suit  : 

Tableau 14 : Composition du formulaire de déclaration 2020  

Feuille n°  Donnée / Information  
Entités déclarantes  

Entreprises Extractives  Entreprises dõÉtat  Régies Financières  

1 Fiche signalétique Ѝ N/A N/A 

2 Formulaire de déclaration  Ѝ Ѝ Ѝ 

3 Détail des paiements Ѝ Ѝ Ѝ 

4 Exportations & ventes Ѝ Ѝ DGD, DGMG 

5 Productions Ѝ Ѝ DGMG 

6 Structure de capital  ã N/A N/A 

7 Participation Publique  N/A Ѝ DGTCP, DGMG 

8 Paiements sociaux obligatoires Ѝ N/A N/A 

9 Paiements sociaux volontaires Ѝ N/A N/A 

10 Dépenses quasi budgétaires N/A Ѝ N/A 

11 Transferts Infranationaux & Supranationaux  N/A N/A DGTCP 

12 Transaction de troc -Projets Ѝ Ѝ Ѝ 

13 Propriété réelle  Ѝ N/A N/A 

14 Prêts & Subventions Ѝ Ѝ DGTCP, DGMG 

15 Octrois des licences N/A N/A DGCM/DGMG 

16 Déclaration des premières ventes N/A Ѝ N/A 

17 Liste des sociétés extractives        

18 Définition des flux        

 

3.1.3  Rapprochement des données  

À la suite de la réception  des déclarations, nous avons procédé : 

¶ au rapprochement des flux de paiements déclarés par les entreprises extractives avec les recettes déclarées 
par les régies financières ;  

¶ à lõidentification des ®carts significatifs et de lõanalyse de leurs origines ;  

¶ à la collecte des éléments de réponse d es entreprises et des régies financières concernant les écarts et 
lõexamen des pi¯ces justificatives ; et  

¶ à lõidentification des ajustements n®cessaires. Ces ajustements ont ®t® op®r®s sur la base des justifications 
et/ou confirmations obtenues des parties déclarantes.  

Chaque fois o½ les ®carts nõont pas pu °tre rapprochés, les parties concernées ont été contactées en vue dõobtenir 
les documents justificatifs pour proc®der aux ajustements. Dans certains cas, ces ®carts nõont pas pu °tre ajust®s. 
Les résultats des travaux de rapprochement  sont présentés dans la Section  3.2 du présent rapport . 
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Pour les besoins des travaux de rapprochement , le Comité de  pilotage  a convenu : 

¶ dõun seuil dõerreur  acceptable cumulé de 2% en-deçà duquel, le Comité  de pilotage considère que les 
écarts présentés dans le Rapport ITIE 2020 ne sont pas significatifs et nõaffectent pas la fiabilité des données 
sur les revenus du secteur ; et  

¶ dõun seuil dõerreur non significatif  de 500 000 FCFA (lõ®quivalent de 1000 USD) en deçà duquel, le 
Comité de pilotage consid¯re quõune différence entre l es donn®es de lõÉtat et celles de la société pour un 
flux de paiement est mineur. Ce qui signifie que lõanalyse d®taill®e a été réalisée uniquement pour les 
écarts initiaux supérieur s à 500 000 FCFA. 

3.1.4  Proc®dures dõassurance des donn®es 

LõITIE exige une ®valuation visant ¨ d®terminer si ces paiements et revenus font lõobjet ç dõun audit ind®pendant 
cr®dible, conform®ment aux normes internationales en mati¯re dõaudit ». 

Afin de garantir la fiabilit® et lõexhaustivit® des donn®es report®es dans le rapport ITIE 2020, les mesures suivantes 
ont ®t® convenues avec le Comit® de Pilotage de lõITIE :  

Pour les entreprises extractives  :   

- le formulaire doit p orter la signature dõun haut responsable ou dõune personne habilit®e de lõentreprise 
(applicable à toutes les sociétés ) ; 

- pour les sociétés dont la contribution dépasse 2 milliard s de FCFA, le formulaire de déclaration doit être 
certifié par un auditeur externe ou un Commissaire aux Comptes (CAC) ; 

- le formulaire doit ê tre accompagné des états financiers certifiés ou une l ettre dõaffirmation par le CAC 
attestant que les états financiers 20 20 ont fait lõobjet dõun audit.  

Pour les administrations publiques et organismes collecteurs  

- le formulaire doit p orter la signature dõun haut responsable ou dõune personne habilit®e ; 

- le f ormulaire doit êtr e certifié par la Cour des comptes pour les régies financières et les organismes ne 
produisant pas dõ®tats financiers;  

- le formulaire doit être accompagné des états financiers certifiés ou dõune lettre dõaffirmation par le CAC 
attestant que les états financiers 20 20 ont fait lõobjet dõun audit pour les EPE.  

3.1.5  Sauvegarde de la confidentialité des données  

BDO a adopté les mesures suivantes pour protéger les informations confidentielles et les données collectées des 
entités déclarantes  :  

¶ les correspondances électronique s avec les entreprises et les entités gouvernementales ont été réalisée s via une 
adresse électronique créée uniquement pour le projet ITIE -Burkina Faso et la liste des employés ayant accès à  
ce compte de messagerie a été restreint ;  

¶ toutes les informations électroniques re çues des entit és déclarantes ont été enregistrées dans un dossier avec 
un accès restreint  ;  

¶ la sauvegarde des documents physiques a été assurée en gardant les documents sous clé ;  

¶ tous les employés impliqués dans le projet ITIE ont été inform és de l'importance de la non -divulgation  
d'informations confidentielles ;  et  

¶ les politiques, les devoirs professionnels et l' éthique de BDO exigent de tout son personnel le respect de la 
confidentialité pour toutes les données des client s. 

3.2  Résultats des travaux de rapprochement  

Toutes les entités retenues dans le périmètre de rapprochement ont soumis leurs formulaires de déclaration. Nous 
présentons au niveau de cette section, les résultats des travaux de rapprochement au titre  : 

- des paiements en numéraire ;  

- de la production  ;  et  

- des exportations.  
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3.2.1  Rapprochement des paiements en numéraire  

Les travaux de rapprochement des flux de paiements en numéraire se détaillent par société comme suit  : 

Tableau 15 : Rapprochement des paiements en numéraire par société  

En FCFA 

Sociétés 
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  

ESSAKANE SA 46 908 963 405 54 629 971 835 (7 721 008 430) - (6 277 061 128) 6 277 061 128 46 908 963 405 48 352 910 707 (1 443 947 302) 

BISSA  4 365 636 966 16 723 376 154 (12 357 739 188) 9 450 895 658 (2 906 843 530) 12 357 739 188 13 816 532 624 13 816 532 624 - 

SEMAFO BURKINA  22 852 873 546 28 580 063 928 (5 727 190 382) 461 145 267 (4 248 521 034) 4 709 666 301 23 314 018 813 24 331 542 894 (1 017 524 081) 

GRYPHON  113 119 510 108 729 307 4 390 203 589 224 300 000 289 224 113 708 734 109 029 307 4 679 427 

HOUNDE GOLD  24 112 627 017 36 341 445 403 (12 228 818 386) 4 931 702 507 (7 305 335 240) 12 237 037 747 29 044 329 524 29 036 110 163 8 219 361 

RIVERSTONE  8 538 667 949 9 456 019 899 (917 351 950) 1 434 199 950 5 000 000 1 429 199 950 9 972 867 899 9 461 019 899 511 848 000 

SEMAFO BOUNGOU  14 594 411 528 14 921 912 829 (327 501 301) 327 471 302 - 327 471 302 14 921 882 830 14 921 912 829 (29 999) 

BMC 14 103 770 398 10 133 054 699 3 970 715 699 (3 862 693 547) - (3 862 693 547) 10 241 076 851 10 133 054 699 108 022 152 

ROXGOLD SANU    14 416 281 073 15 328 089 714 (911 808 641) 1 195 560 297 14 451 165 1 181 109 132 15 611 841 370 15 342 540 879 269 300 491 

SOMITA (2 879 108 344) 8 776 180 447 (11 655 288 791) 7 009 427 947 (4 519 225 137) 11 528 653 084 4 130 319 603 4 256 955 310 (126 635 707) 

NANTOU  (225 770 108) 6 289 513 886 (6 515 283 994) 300 649 817 (6 212 046 137) 6 512 695 954 74 879 709 77 467 749 (2 588 040) 

NETIANA  800 252 372 937 156 423 (136 904 051) 173 569 157 - 173 569 157 973 821 529 937 156 423 36 665 106 

WAHGNION GOLD  19 315 380 624 18 912 195 206 403 185 418 410 633 138 13 849 500 396 783 638 19 726 013 762 18 926 044 706 799 969 056 

BOUERE-DOHOUN  8 197 199 187 8 327 813 366 (130 614 179) 130 602 179 - 130 602 179 8 327 801 366 8 327 813 366 (12 000) 

SOMISA 12 079 201 884 12 146 225 651 (67 023 767) 57 221 572 261 000 56 960 572 12 136 423 456 12 146 486 651 (10 063 195) 

NORDGOLD SAMTENGA 1 778 243 398 1 778 527 622 (284 224) 224 224 - 224 224 1 778 467 622 1 778 527 622 (60 000) 

SEPB 22 922 328 9 548 102 13 374 226 3 723 742 16 583 619 (12 859 877) 26 646 070 26 131 721 514 349 

 Total  189 094 672 733  243 399 824 471  (54 305 151 738)  22 024 922 434  (31 418 586 922)  53 443 509 356  211 119 595 167  211 981 237 549  (861 642 382)  

Source : Déclaration ITIE.  
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Les travaux de rapprochement  des flux de paiements en numéraire se détaillent par flux comme suit  :  

Tableau 16 : Rapprochement des paiements en numéraire par flux  
En FCFA 

Taxes 
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  

DGD 31 608 806 965  43 174 587 274  (11 565 780 309)  10 120 429 092  - 10 120 429 092  41 729 236 057  43 174 587 274  (1 445 351 217)  

Droits de 
Douane  

31 608 806 965 43 155 087 274 (11 546 280 309) 10 107 929 092 - 10 107 929 092 41 716 736 057 43 155 087 274 (1 438 351 217) 

Pénalités  - 19 500 000 (19 500 000) 12 500 000 - 12 500 000 12 500 000 19 500 000 (7 000 000) 

DGI 100 053 746 068  95 982 363 683  4 071 382 385  (3 257 002 198)  678 244 672  (3 935 246 870)  96 796 743 870  96 660 608 355  136 135 515  

Impôt sur les 
Sociétés  

12 446 476 847 8 842 024 722 3 604 452 125 (3 604 452 125) - (3 604 452 125) 8 842 024 722 8 842 024 722 - 

Impôt Unique 
sur les 
Traitements 
et Salaires  

24 967 489 913 24 778 515 874 188 974 039 (182 654 592) 1 845 819 (184 500 411) 24 784 835 321 24 780 361 693 4 473 628 

Acomptes 
Provisionnels 
sur IS  

21 606 531 577 21 606 531 579 (2) - - - 21 606 531 577 21 606 531 579 (2) 

Taxe sur la 
Valeur 
Ajoutée  

12 271 121 126 12 400 431 606 (129 310 480) 370 362 120 252 006 104 118 356 016 12 641 483 246 12 652 437 710 (10 954 464) 

Retenue à la 
source 
intérieur  

2 712 856 479 2 878 511 111 (165 654 632) 14 112 712 300 000 13 812 712 2 726 969 191 2 878 811 111 (151 841 920) 

Impôt sur le 
Revenu des 
Capitaux 
Mobilières  

10 493 901 473 10 494 543 543 (642 070) - - - 10 493 901 473 10 494 543 543 (642 070) 

Retenue à la 
source 
extérieur  

7 222 553 691 7 257 276 756 (34 723 065) 179 022 606 - 179 022 606 7 401 576 297 7 257 276 756 144 299 541 

Taxe Patronale 
d'Apprentissage  

2 901 807 047 2 900 918 509 888 538 (888 538) - (888 538) 2 900 918 509 2 900 918 509 - 

Retenue de lõimp¹t 
sur Revenu Foncier 

63 138 551 76 768 638 (13 630 087) 13 560 262 - 13 560 262 76 698 813 76 768 638 (69 825) 

Minimum 
Forfaitaire de 
Perception  

36 291 333 - 36 291 333 (36 291 333) - (36 291 333) - - - 

Impôt sur les 
Revenus Fonciers  

13 114 368 - 13 114 368 (8 035 512) 5 078 856 (13 114 368) 5 078 856 5 078 856 - 

Contribution 
des patentes   

4 510 854 302 3 602 852 042 908 002 260 (454 851 686) 387 166 260 (842 017 946) 4 056 002 616 3 990 018 302 65 984 314 

Droit 
d'enregistrement  

39 353 074 3 560 934 35 792 140 (1 733 298) 31 847 633 (33 580 931) 37 619 776 35 408 567 2 211 209 
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Taxes 
Déclarations initialement reçues  Ajustements  Montants après ajustements  

Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés Gouvernement  Différence  Sociétés  Gouvernement  Différence  

Taxe 
Foncière sur 
les Sociétés  

452 916 960 823 020 768 (370 103 808) 454 847 186 - 454 847 186 907 764 146 823 020 768 84 743 378 

Taxe sur les 
Plus-Value de 
cession des 
titres miniers  

292 000 378 292 000 378 - - - - 292 000 378 292 000 378 - 

Pénalités  23 338 949 25 407 223 (2 068 274) - - - 23 338 949 25 407 223 (2 068 274) 

DGTCP 48 545 083 847  84 530 258 249  (35 985 174 402)  2 729 288 856  (32 125 830 494)  34 855 119 350  51 274 372 703  52 404 427 755  (1 130 055 052)  

Remboursem
ents TVA (*)   

(83 429 994 493) (50 525 698 091) (32 904 296 402) (351 839 147) (32 125 830 494) 31 773 991 347 
(83 781 833 

640) 
(82 651 528 585) (1 130 305 055) 

Redevance 
proportionnelle  

90 932 803 826 90 839 447 126 93 356 700 (93 386 700) - (93 386 700) 90 839 417 126 90 839 447 126 (30 000) 

Taxe 
Superficiaire  

9 671 495 892 9 723 095 892 (51 600 000) 51 600 000 - 51 600 000 9 723 095 892 9 723 095 892 - 

Dividendes  6 499 415 318 6 499 415 318 - - - - 6 499 415 318 6 499 415 318 - 

Droits Fixes  20 000 000 62 000 000 (42 000 000) 42 000 000 - 42 000 000 62 000 000 62 000 000 - 

Pénalités  - 429 117 879 (429 117 879) 429 417 879 - 429 417 879 429 417 879 429 117 879 300 000 

Frais de 
dossier  

- 20 000 (20 000) - - - - 20 000 (20 000) 

FMDL   24 851 363 304 27 502 860 125 (2 651 496 821) 2 651 496 824 - 2 651 496 824 27 502 860 128 27 502 860 125 3 

ONASSIM 388 500 000  408 000 000  (19 500 000)  19 500 000  - 19 500 000  408 000 000  408 000 000  - 

Frais de 
prestation  

388 500 000 408 000 000 (19 500 000) 19 500 000 - 19 500 000 408 000 000 408 000 000 - 

ANEVE 107 625 889  56 272 929  51 352 960  - 28 998 900  (28 998 900)  107 625 889  85 271 829  22 354 060 

Frais de 
prestation  

107 625 889 56 272 929 51 352 960 - 28 998 900 (28 998 900) 107 625 889 85 271 829 22 354 060 

BUMIGEB 8 710 556  14 104 622  (5 394 066)  1 284 642  - 1 284 642  9 995 198  14 104 622  (4 109 424)  

Frais de 
prestation  

8 710 556 14 104 622 (5 394 066) 1 284 642 - 1 284 642 9 995 198 14 104 622 (4 109 424) 

FIE 8 382 199 408  19 234 237 714  (10 852 038 306)  12 411 422 042  - 12 411 422 042  20 793 621 450  19 234 237 714  1 559 383 736  

Fonds de 
réhabilitation 
et de 
fermeture 
des mines  

8 382 199 408 19 234 237 714 (10 852 038 306) 12 411 422 042 - 12 411 422 042 20 793 621 450 19 234 237 714 1 559 383 736 

Total  189 094 672 733  243 399 824 471  (54 305 151 738)  22 024 922 434  (31 418 586 922)  53 443 509 356  211 119 595 167  211 981 237 549  (861 642 382)  

Source : Déclaration ITIE.  

(*) La TVA remboursée aux sociétés minières provient de la TVA supportée lors des importations ou des achats locaux de biens et services, et comme ces sociétés vendent toute s leurs productions 
hors du Burkina Faso, elles ne collectent pas en retour de la TVA, d'où une récurrence de crédits TVA (Le principe de remboursement es t légiféré dans le Code Général des impôts (CGI) à travers 
les articles 327 et suivants).  Le principe retenu par le Burkina Faso e n matière de crédit TVA est le remboursement effectif. Les modalités de remboursement des crédits de TVA sont présentées 
au niveau de lõarr°t® 2010-284 MEF/CAB. En 2018, dans la loi de finances rectificative, un compte  d'affectation  spécial du Trésor (CAST) dénommé "Remboursement de crédit TVA" a été créé 
pour permettre la dotation budgétaire des fonds nécessaires au remboursement du crédit TVA à hauteur de 50 milliards de FCFA par an (arrêté N°2019 -230 MINEFID SG DGTCP DELF portant 
nomenclatur es des pièces justificatives de remboursement de crédit de TVA).
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3.2.2  Ajustements  

a) Pour les sociétés extractives  :  

Les ajustements opérés sur les déclarations des sociétés extractives se résument comme suit :  

Tableau 17 : Détails des ajustements des sociétés extractives  

Nature dõajustement Montant en FCFA 

Taxes payées non reportées (i)                27 352 444 228  

Taxes payées hors période de réconciliation (ii)                    (304 761 195) 

Taxes hors périmètre de réconciliation (iii)                      (51 291 333) 

Erreur de Reporting (montant et détail) (iv)                           (715 176) 

Taxes reportées non payées (v)                 (4 970 754 090) 

Total  22 024 922 434  

(i)  Cet ajustement se détaille par société et par flux comme suit  : 

Sociétés FCFA D®tail de lõajustement 

BISSA GOLD  9 785 832 727 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées 5 788 127 238 

Versements au Fonds de réhabilitation et de fermeture des mines  3 653 624 006 

Taxe Foncière sur les Sociétés (TFS) 333 212 569 

Redevances proportionnelles (Royalties) 3 099 532 

Retenue de lõimp¹t sur Revenu Foncier (RET / IRF) 3 084 750 

Pénalités 2 500 000 

Frais de prestation BUMIGEB 1 284 642 

Retenue à la source intérieur (RET / INT)  899 990 

Total  9 785 832 727  

HOUNDE GOLD 
OPERATION  

5 228 830 440 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :  

Flux  FCFA 

Versements au Fonds de réhabilitation et de fermeture des mines  3 095 735 544 

Contribution au Fonds Minier de Développement Local (1%)  1 649 886 944 

Droits de Douane et taxes assimilées 282 426 009 

Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 198 341 943 

Retenue de lõimp¹t sur Revenu Foncier (RET / IRF) 2 440 000 

Total  5 228 830 440 

SEMAFO 
BOUNGOU  

327 471 302 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées 137 277 350 

Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 81 817 932 

Retenue à la source intérieur (RET / EXT) 67 074 264 

Retenue à la source extérieur (RET / INT) 41 301 756 

Total  327 471 302  

BURKINA MINING 
COMPANY SA 

(BMC) 
67 325 003 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :   

Flux  FCFA 

Redevances proportionnelles (Royalties) 59 720 040 

Retenue à la source extérieur (RET / INT) 7 204 963 

Retenue à la source extérieur (RET / EXT) 400 000 

Total  67 325 003  
 

ROXGOLD SANU 1 198 510 192 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Contribution au Fonds Minier de Développement Local (1%)  1 127 236 776 

Redevances proportionnelles (Royalties) 403 614 012 

Droits de Douane et taxes assimilées 19 498 551 

Remboursements de crédit de TVA  (351 839 147) 

Total  1 198 510 192  
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Sociétés FCFA D®tail de lõajustement 

SOMITA SA 7 157 509 147 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :  

Flux  FCFA 

Versements au Fonds de réhabilitation et de fermeture des mines  4 781 336 873 

Droits de Douane et taxes assimilées 1 985 499 531 

Redevances proportionnelles (Royalties) 238 593 543 

Taxe Foncière sur les Sociétés (TFS) 148 079 200 

Pénalités 4 000 000 

Total  7 157 509 147  

NANTOU MINING 
BURKINA  

635 002 661 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées 541 402 661 

Taxe Superficiaire 93 600 000 

Total  635 002 661  

WAHGNION 
GOLD  

410 633 138 
Principalement relatif à des paiements afférents aux Droits de Douane et taxes 
assimilées et à des Pénalités fiscales non reportées initialement pour respectivement 
409 633 138 FCFA et 1 000 000 FCFA. 

BOUERE-
DOHOUN GOLD 

OPERATION  
447 430 794 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées 8 759 202 

Impôt Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS) 1 854 601 

Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 131 887 993 

Retenue à la source intérieur (RET / INT)  3 517 595 

Retenue à la source extérieur (RET / EXT) 146 542 214 

Redevances proportionnelles (Royalties) 150 502 222 

Contribution au Fonds Minier de Développement Local  4 366 967 

Total  447 430 794  

Riverstone 1 434 199 950 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Versements au Fonds de réhabilitation et de fermeture des mines  760 725 619 

Droits de Douane et taxes assimilées 651 974 331 

Frais de prestation ONASSIM  19 500 000 

Pénalités 2 000 000 

Total  1 434 199 950  
 

SEMAFO 
BURKINA FASO  

461 145 267 
Ajustement relatif à des paiements afférents aux Droits de Douane et taxes assimilées 
non reportés initialement . 

GRYPHON  12 589 224 
Ajustement principalement relatif à des paiements afférents aux Droits de Douane et 
taxes assimilées non reportés initialement  pour un montant de 12  000 000 FCFA. 

NETIANA 120 000 000 
Ajustement relatif à des paiements afférents aux versements au Fonds de réhabilitation 
et de fermeture des mines non reportés initialement . 

SOMISA 57 221 572 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées                 39 221 572  

Droits Fixes                 15 000 000  

Pénalités douanières                   3 000 000  

Total  57 221 572  
 

NORDGOLD 
SAMTENGA SA 

224 224 
Ajustement relatif à des paiements afférents aux Droits de Douane et taxes assimilées 
non reportés initialement . 

SEPB 8 518 587 

Lõajustement se d®taille par flux comme suit :     

Flux  FCFA 

Droits de Douane et taxes assimilées 5 806 624 

Retenue à la source intérieur (RET / INT)  2 711 963 

Total  8 518 587  
 

Total  27 352 444 228    
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(ii)  Il s'agit des paiements effectués en 2021 qui ont été déclarés en 2020, les ajustements se détaillent par 
société et par flux comme suit  : 

Sociétés Montant en 
FCFA 

D®tail de lõajustement 

HOUNDE 
GOLD 
OPERATIO
N SA 

(297 127 933) Lõajustement se d®taille par flux comme suit :   

 -Impôt Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS) pour (179 709 668) FCFA ; 

 -Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) pour 41 685 748 FCFA ; 

 -Retenue à la source intérieur (RET / INT) pour 40 738 645 FCFA ; 

 -Retenue à la source extérieur (RET / EXT) pour 34 993 872 FCFA ; 

NANTOU 
MINING  

(5 943 836) Il s'agit principalement des redevances proportionnelles (Royalties) pour un montant de  
5 943 836 FCFA. 

BOUERE-
DOHOUN 

GOLD  

(1 689 426) Lõajustement se d®taille par flux comme suit :   

 -Impôt Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS) pour 904 516 FCFA ; 

 -Retenue à la source intérieur (RET / INT) pour 784 910 FCFA ; 

Total  (304  761 195)    

(iii)  Ajustement d es quittances relatives ¨ dõautres paiements déclarés par la société BURKINA MINING 
COMPANY SA (BMC) dans le minimum forfaitaire de perception (MFP) et dans les taxes superficiaires la 
société pour respectivement 36 291 333 FCFA et 15 000 000 FCFA. 

(iv)  Pour les erreurs de Reporting, Il s'agit principalement de l'ajus tement des droits de Douane et taxes 
assimilées déclarés par la société NETIANA MINING COMPANY (NMC) pour un montant de (703 878) FCFA. 

(v)  Pour les taxes reportées et non payées, les ajustements se détaillent  comme suit :  

Société Montant en FCFA Description  

BISSA GOLD  (334 937 069) 
Ajustement de la contribution aux patentes et droits dõenregistrement 
pour respectivement (333  215 069) FCFA et (1 722 000) FCFA. 

GRYPHON MINERALS 
BURKINA FASO SARL 

(12 000 000) Ajustement de la taxe superficiaire  

BURKINA MINING COMPANY 
SA  

(3 878 727 217) 
Ajustement des droits de douane et de lõimp¹t sur les soci®t®s pour 
respectivement (275  275 092) FCFA et (3 603 452 125) FCFA. 

ROXGOLD SANU   SA (2 949 895) Ajustement des droits de douane  

SOMITA SA (148 081 200) Ajustement de la contribution aux patentes  

NANTOU MINING BURKINA 
FASO SA 

(328 409 008) Ajustement de la redevance proportionnelle (Royalties)  

NETIANA MINING 
COMPANY(NMC) 

54 273 035 
Ajustement des droits de douane et de lõimp¹t sur les soci®t®s pour 
respectivement (55  273 035) FCFA et (1 000 000) FCFA. 

BOUERE-DOHOUN GOLD 
OPERATION SA 

(315 139 189) 
Ajustement de la redevance proportionnelle et de la Contribution au Fonds 
Minier de Développement Local pour respectivement (314  672 222) FCFA et 
(466 967) FCFA 

SEPB (4 783 547) 
Ajustement de la Taxe Patronale d'Apprentissage (TPA) et de lõ Impôt 
Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS) pour respectivement 
(888 538) FCFA et (3 895 009) FCFA. 

Total  (4 970 754 090)   

b) Pour les régies financières  :  

Les ajustements opérés sur les déclarations des régies financières se résument comme suit :  

Tableau 18 : Détails des ajustements des régies financières  

Nature dõajustement Montant en FCFA 

Taxes perçues et non reportées par l' État (i)  (31 418 586 922) 

Total  (31 418 586 922 ) 

(i) Ces ajustements se détaillent par société et par flux comme suit :  

Société Montant en FCFA Description  

ESSAKANE  (6 277 061 128) 
Ajustement des droits dõenregistrement et des remboursements du cr®dit de 
TVA pour respectivement 7 737 524 FCFA et (6 284 798 652) FCFA. 

BISSA GOLD (2 906 843 530) 
Ajustement de la contribution aux patentes et des remboursements du crédit 
de TVA pour respectivement 271 295 076 FCFA et (3 178 138 606) FCFA. 

SEMAFO BURKINA FASO  (4 248 521 034) 
Ajustement de la contribution aux patentes et des remboursements du crédit 
de TVA pour respectivement 115 871 184 FCFA et (4 364 392 218) FCFA. 

HOUNDE GOLD 
OPERATION 

(7 305 335 240) 
Ajustement de la TVA et des remboursements du crédit de TVA pour 
respectivement 252  006 104 FCFA et (7 557 341 344) FCFA. 
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Société Montant en FCFA Description  

SOMITA  (4 519 225 137) Ajustement des remboursements du crédit de TVA. 

NANTOU MINING  (6 212 046 137) 
Ajustement des remboursements du crédit de TVA et des frais de prestation 
de lõANEVE pour respectivement (6 221 934 537) FCFA et 9 888 400 FCFA. 

SPEB 16 583 619 
Ajustement de lõImpôt Unique sur les Traitements et Salaires (IUTS) et des 
droits dõenregistrement pour respectivement 1 845 819 FCFA et 14 737 800 
FCFA. 

ROXGOLD SANU 14 451 165 
Ajustement de lõImpôt sur les Revenus Fonciers et  des Droit d'enregistrement 
pour respectivement 5 078 856 FCFA et 9 372 309 FCFA. 

WAHGNION GOLD  13 849 500 Ajustement des frais de prestation de lõANEVE. 

RIVERSTONE 5 000 000 Ajustement des frais de prestation de lõANEVE. 

GRYPHON  300 000 Ajustement de la Retenue à la source intérieur (RET / INT). 

SOMISA 261 000 Ajustement des frais de prestation de lõANEVE. 

 Total  (31 418 586 922)   
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3.2.3  Écarts non rapprochés  

Après rapprochement des paiements en numéraire déclarés par les entreprises et les entités gouvernementales, certaines différ ences nõont pas pu °tre ajust®es. Le montant 
des ®carts non rapproch®s sõ®l¯ve ¨ (861 642 382) FCFA, lõ®quivalent de 0,41% des revenus report®s par lõ£tat.  

Les écarts non rapprochés se détaillent  dans le tableau suivant : 

Tableau 19 : Détails des écarts non rapprochés  

N°  Sociétés Différence non conciliée  

 Origine des différences  

 

Taxes non 
reportées par 
l'Entreprise 
Extractive  

Taxes non 
reportées par 

l'Etat  

Montants non 
reportés par 

l'Etat  

Montants non 
reportés par la 

société  

Non 
significatif < 

500 000 FCFA 

1 ESSAKANE SA (1 443 947 302)  (5 853 228) - - (1 438 351 217) 257 143 

2 BISSA GOLD SA -  - - - - - 

3 SEMAFO BURKINA FASO SA (1 017 524 081)  - 488 980 736 (1 494 074 980) (12 330 718) (99 119) 

4 GRYPHON MINERALS BURKINA FASO SARL 4 679 427  - - 4 679 427 - - 

5 HOUNDE GOLD OPERATION SA 8 219 361  - - 32 951 522 (24 814 361) 82 200 

6 RIVERSTONE KARMA SA 511 848 000  - - - 511 993 934 (145 934) 

7 SEMAFO BOUNGOU SA (29 999)  - - - - (29 999) 

8 BURKINA MINING COMPANY SA (BMC) 108 022 152  - - 44 456 013 63 345 095 221 044 

9 ROXGOLD SANU   SA 269 300 491  (1 102 509) 270 403 000 - - - 

10 SOMITA SA (126 635 707)  - - (126 005 798) - (629 909) 

11 NANTOU MINING BURKINA FASO SA (2 588 040)  (2 000 000) - - (558 040) (30 000) 

12 NETIANA MINING COMPANY(NMC) 36 665 106  - - 36 665 108 - (2) 

13 WAHGNION GOLD OPERATIONS SA 799 969 056  - 800 000 000 - - (30 944) 

14 BOUERE-DOHOUN GOLD OPERATION SA (12 000)  - - - - (12 000) 

15 Société des Mines de Sanbrado (10 063 195)  (2 068 274) - 119 485 179 (127 343 182) (136 918) 

16 NORDGOLD SAMTENGA SA (60 000)  - - - - (60 000) 

17 Société d'Exploitation des Phosphates du Burkina (SEPB) 514 349  - - 514 349 - - 

  Total  (861 642 382)   (11 024 011)  1 559 383 736  (1 381 329 180)  (1 028 058 489)  (614 438)  
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3.2.4  Analyse des autres paiements significatifs  

Les entités déclarantes ont été sollicitées de reporter tout flux de paiement dont le montant dépasse le seuil de 
10 millions de FCFA et non mentionné dans le formulaire de déclaration. Nous présentons dans le tableau suivant le 
détail des autres flux de paiements significatifs déclarés par les sociétés extractives et par les organismes col lecteurs 
compte tenu des ajustements opérés :  

Tableau 20 : Analyse des autres paiements significatifs  

Société Montant  Nature du paiement  Bénéficiaire  Commentaires  

RIVERSTONE KARMA 
SA 

21 500 000 
Cotisation chambre des mines   CMB  Flux hors champ  

Cotisation chambre des mines   CMB  Flux hors champ  

ROXGOLD SANU SA 35 000 000 Contribution COVID-19   CMB  Flux hors champ  

WAHGNION GOLD 
OPERATIONS SA 

20 000 000 Prestations de services divers  Chambre des Mines  Flux hors champ  

50 000 000 Prestations de services divers  Chambre des Mines  Flux hors champ  

5 000 000 Prestations de services  Chambre des Mines  
Non significatif < 10 millions 
de FCFA  

Total  131 500 000        
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3.2.5  Rapprochement de la production  

Le rapprochement des données sur la production des minerais déclarés par les sociétés minières retenues dans le périmètre de conciliation avec les données déclarées par la 
DGMG est présenté dans le tableau suivant :  

Tableau 21 : Résultats de rapprochement des données sur la production  

   Quantités  

Société Substances Unités  
Déclarations  Déclarations  

Différence  
des Sociétés  de la DGMG 

ESSAKANE SA Or Tonnes 12,57 12,65                  (0,08) 

BISSA GOLD Or Tonnes 5,84 5,84                        -    

SEMAFO Burkina Or Tonnes 6,80 6,91                  (0,11) 

Hounde Gold Operation Or Tonnes 6,44 7,44 (1,00) 

Riverstone Karma Or Tonnes 3,06 3,06                        -    

SEMAFO Boungou  Or Tonnes 4,82 4,82                        -    

Burkina Mining Company Or Tonnes 2,14 2,82                  (0,68) 

Roxgold Sanu SA  Or Tonnes 4,16 4,21                  (0,05) 

SOMITA Or Tonnes 2,93 2,92                    0,01  

WAHGNION GOLD OP SA Or Tonnes 5,43 5,62                  (0,19) 

NORDGOLD SAMTENGA Or Tonnes 1,20 1,21                  (0,01) 

SOMISA Or Tonnes 4,03 4,03                        -    

BOUERE-DOHOUN Or Tonnes 1,20 1,21                  (0,01) 

Total Or  60,62 62,74  (2,12) 

BISSA GOLD Argent Kg 674,04 654,82 19,22 

Burkina Mining Company Argent Kg 268,32 274,31 (5,99) 

ESSAKANE SA Argent Kg 905,27 913,49 (8,22) 

Hounde Gold Operation Argent Kg 656,18 754,87 (98,69) 

NORDGOLD SAMTENGA Argent Kg 104,21 118,61 (14,40) 

Riverstone Karma Argent Kg 26,59 21,06 5,53 

Roxgold Sanu SA  Argent Kg 441,12 446,49 (5,37) 

SEMAFO Boungou  Argent Kg 437,20 437,16 0,04 

SEMAFO Burkina Argent Kg 1 335,79 1 327,56 8,23 

SOMISA Argent Kg 511,46 511,44 0,02 

SOMITA Argent Kg 2 167,15 2 112,14 55,01 

WAHGNION GOLD OP SA Argent Kg 2 287,13 2 301,39 (14,26) 

BOUERE-DOHOUN Argent Kg 137,71 139,00 (1,29) 

Total Argent  9 952,17  10 012,34  (60,17)  

Nantou Mining Zinc Tonnes 152 540,18 152 540,18 - 

Total Zinc  152 540,18  152 540,18  - 

SEPB Phosphate Tonnes 2 802,80 Nc 2 802,80 

Total Phosphate  2 802,80  Nc 2 802,80  

Nc : Non communiqué. 
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Les écarts constatés sur la production sont dus à une divergence dans la base de données choisie pour fournir lõinformation. En effet, les soci®t®s d®clarent les masses 
apr¯s raffinage et la DGMG les masses ¨ lõexp®dition 

3.2.6  Rapprochement des exportations  

Le rapprochement des données sur les exportations des minerais déclarées par les sociétés minières retenues dans le périmètre de conciliation avec celles déclarées par la 
DGD est présenté dans le tableau suivant :  

Tableau 22 : Résultats de rapprochement des données sur les exportations  

      Quantité    Valeur (en milliards de FCFA)  

Société Substances Unités  
Déclarations des 
Sociétés  

Déclarations de la 
DGD 

Différence    
Déclarations des 

Sociétés  
Déclarations 

de la DGD 
Différence  

ESSAKANE SA Or Tonnes 11,43 12,60 (1,21)  415,17 414,72 0,44 

BISSA GOLD Or Tonnes 5,32 5,84 (0,52)  184,43 193,55 (9,12) 

SEMAFO Burkina Or Tonnes 6,93 6,91 0,02  225,40 229,52 (4,12) 

Hounde Gold Operation Or Tonnes 6,98 8,66 (1,68)  230,44 280,59 (50,15) 

Riverstone Karma Or Tonnes 2,79 3,06 (0,28)  99,86 99,65 0,21 

SEMAFO Boungou  Or Tonnes 4,82 4,82 (0,00)  158,09 160,53 (2,44) 

Burkina Mining Company Or Tonnes 1,99 2,47 (0,48)  71,34 71,91 (0,57) 

Roxgold Sanu SA  Or Tonnes 3,84 4,21 (0,37)  137,93 140,32 (2,39) 

SOMITA Or Tonnes 2,67 2,92 (0,25)  95,61 96,51 (0,89) 

WAHGNION GOLD OP SA Or Tonnes 5,63 5,63 (0,00)  Nc 182,42 (182,42) 

NORDGOLD SAMTENGA Or Tonnes 1,18 1,21 (0,02)  38,88 39,41 (0,54) 

SOMISA Or Tonnes 4,03 4,04 (0,01)  134,68 135,27 (0,58) 

Total Or      57,62  62,4 0 (4,79)   1 791,83  2 044,39  (252,56)  

ESSAKANE SA Argent Kg 905,27 913,00 (7,73)  0,59 0,35 0,23 

BISSA GOLD Argent Kg 674,04 654,00 20,04  0,25 0,24 0,01 

SEMAFO Burkina Argent Kg 1 548,59 1 326,00 222,59  0,51 0,52 (0,01) 

Hounde Gold Operation Argent Kg 696,47 894,00 (197,53)  0,27 0,33 (0,06) 

Riverstone Karma Argent Kg 26,59 29,00 (2,41)  0,01 0,01 0,00 

SEMAFO Boungou  Argent Kg 437,14 434,00 3,14  0,17 0,17 (0,00) 

Burkina Mining Company Argent Kg 280,71 311,00 (30,29)  0,10 0,10 0,00 

Roxgold Sanu SA  Argent Kg 445,07 447,00 (1,93)  0,17 0,17 (0,00) 

SOMITA Argent Kg 2 167,15 2 112,00 55,15  0,81 0,79 0,02 

WAHGNION GOLD OP SA Argent Kg 2 301,40 2 305,00 (3,60)  0,00 0,88 (0,88) 

NORDGOLD SAMTENGA Argent Kg 96,73 118,00 (118,00)  Nc 0,04 (0,04) 

SOMISA Argent Kg 547,03 511,00 36,03  0,22 0,21 0,02 

Total Argent      10 126,19  10 054,00  (24,54)   3,11  3,83  (0,72)  

Nantou Mining Zinc Tonnes 168 093,25 168 093,25 -  60,92 61,44 (0,52) 

Total Zinc      168 093,25  168 093,25  -  60,92  61,44  (0,52)  

Nc : Non communiqué . 
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4.  Contexte du secteur extractif au Burkina Faso  

4.1  Cadre légal et institutionnel, octroi des licences et des contrats  

4.1.1  Contexte général  

Le secteur minier au Burkina Faso est considéré comme l'un des plus dynamiques de l'Afrique de l'Ouest. En raison 
de ses performances au cours des derni¯res ann®es, le Burkina Faso passe dõun pays ¨ vocation agricole ¨ un pays 
minier disposant de potentialit®s mini¯res aussi importantes que vari®es, r®parties sur lõensemble du territoire.  

Figure 4 : Carte des principaux gisements miniers d u Burkina Faso 15 

 
Les principales ressources du pays sont lõor, le zinc, le cuivre, le mangan¯se, le phosphate et les calcaires. Des 
indices de diamant, bauxite, nickel et vanadium ont été répertoriés dans des formations géologiques diverses. 
Cependant, lõor reste le minerai le plus exploit® au Burkina Faso. 

Le d®veloppement du secteur minier a ®t® r®alis® gr©ce ¨ lõintensification des investissements et à lõouverture des 
mines industrielles  accompagnées par une évolution du contexte lég islatif  et réglementaire des activités minières.  
La production mini¯re concerne essentiellement lõor qui existe un peu partout sur lõensemble du territoire 
national comme i ndiqué dans le graphique ci -dessus.  

Le nouveau Géoportail a été mis en ligne par le  BUMIGEB. Nous comprenons quõil permet de consulter 
interactivement toutes les données géologiques, géophysiques et géochimiques diffusées par le BUMIGEB et utiles à 
lõ®valuation du potentiel minier du Burkina Faso. Toutefois, le site web du BUMIGEB ainsi que le portail ne sont pas 
opérationnels à la date de préparation du présent rapport . 

Sa gestion rel¯ve dõun administrateur qui assure le suivi du fonctionnement et la mise à jour du contenu en 
collaboration avec la direction générale . 

En dehors des mines dõexploitation dõor, de zinc et de phosphate, il existe des minerais dans de nombreux autres 
sites non encore exploités renfermant du manganèse, du cuivre, du calcair e, de la bauxite et autres. Les  principaux 
minerais disponibles sont répertoriés dans le tableau ci -après : 

  

 
15 Source : doc.pdf;jsessionid=8EEE653DE2A4C30CEC88D78261D588F2 (pagps-bf.info) , page 26. 

http://www.pagps-bf.info/greenstone3/sites/localsite/collect/publications-appuyees/index/assoc/HASH7b74.dir/doc.pdf;jsessionid=8EEE653DE2A4C30CEC88D78261D588F2
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Tableau 23 : Ressources des principaux minerais disponibles 16 

Minerais  Ressources (tonnes)  Teneur (gramme/tonne)  

Or (métal)  154,2 N.D 

Cuivre (minerai)  70 Millions 0,35% à 0,25% Cu 

Manganèse (minerai) 19 Millions 45 à 55% Mn 

Fer, Titane, Vanadium (minerai)  66 Millions 35% Fe2O3 avec 35000T de V205 à 0,7% 

Nickel (minerai)  30 Millions 1,2 à 1,5% Nickel et 0,05% Cobalt 

Bauxite (minerai)  12,7 Millions N.D 

Calcaire (minerai)  93,1 Millions 45 à 55% CaCO3 

Dolomite (minerai)  20,7 Millions N.D 

Phosphate (minerai) 131,2 Millions 25% P205 

Antimoine (métal)  700 N.D 

Graphite (matériaux)  9 000 N.D 

Marbre (matériaux)  100 000 N.D 

N.D : non défini.  

4.1.2  Contexte politique et stratégique  

La stratégie d'ensemble qui guide les activités minières au Burkina Faso trouve son fondement dans :  

- La Constitution du 2 juin 1991 17 qui dicte la ligne politique générale de la gestion des ressources naturelles 
dont font partie les ressources minérales. Elle dispose, notamment en son Article 14 que "les richesses et 
les ressources naturelles appartiennent  au peuple". LõEtat burkinab¯ a proc®d® ¨ lõinstar dõautres secteurs 
dõactivit®s, ¨ la lib®ralisation du secteur minier qui sera consacr®e par une d®claration de politique mini¯re 
adoptée le 17 janvier 1996.  

- Plusieurs politiques ont successivement ®t® mis en ïuvre par le pays. Elles ont d®clin® en fonction des 
périodes les orientations du Gouvernement sur le secteur extractif. Ainsi, le 20 juillet 2016, un nouveau 
référentiel de développement du pays dénommé « Plan National de Développement Économique et Social 
(PNDES) » couvrant la période 2016-2020 a été adopté par le gouvernement. Les orientations du PNDES ont 
abouti à la définition de 14 secteurs de planification dont le secteur de la « transformation industrielle et 
artisanale (TIA) » dans lequel les mines et les carrières deviennent une composante. Cette politi que 
sectorielle TIA prend en compte le domaine des «  mines et carrières  » en son axe stratégique 4 relatif au 
d®veloppement de lõindustrie mini¯re pour une croissance inclusive. Elle entend accro´tre les retomb®es 
de lõexploitation des substances min®rales pour un développement durable  ; 

- Cela a eu pour conséquence, la relecture de la Politique du secteur des mines (POSEM) qui a donné place à 
la stratégie sectorielle des mines et des carrières pour la période 2017 - 2026. Sa vision est la suivante : « 
À lõhorizon 2026, le secteur des mines et des carrières est compétitif et constitue un levier important de 
développement socio-économique durable du Burkina Faso ». Son objectif global est de développer un 
secteur des mines et des carrières attractif et compétitif à forte valeur ajoutée et créat eur dõemplois 
décents. Elle repose sur deux orientations stratégiques telles que la création des conditions favorables à la 
recherche et ¨ lõexploitation rationnelle et durable des ressources min®rales et lõaccroissement des 
retomb®es de lõexploitation des substances minérales pour un développement durable du Burkina Faso. La 
stratégie vise entre autres à augmenter la part des industries extractives dans le PIB de 7,9% en 2015 à 12% 

¨ lõhorizon 2026, ¨ faire passer les achats locaux dans la consommation des industries extractives de 14% 

en 2015 ¨ 30% en 2026 et ¨ faire passer le nombre dõemplois directs cr®®s par le secteur ¨ 20 000 en 2026 
contre 10 000 en 2015. 

- Le Conseil des Ministres du Burkina Faso en sa s®ance du 30 juillet 2021, sõest dot® dõun nouveau référentiel 
national de développement pour la période 2021 -2025 dénommé « Deuxième Plan national de 
développement économique et social (PNDES-II) », il ambitionne de faire du pays « une nation de paix et 
de démocratie, résiliente, unie et solidaire, tran sformant la structure de son économie pour réaliser une 
croissance forte, inclusive et durable è. Il servira de cadre f®d®rateur des acteurs pour la mise en ïuvre 
des politiques et programmes de d®veloppement. Sa mise en ïuvre se fera dans une synergie dõaction avec 
lõensemble des acteurs concern®s ¨ savoir lõEtat, les collectivit®s territoriales, le secteur priv®, la soci®t® 
civile, les Burkinab¯ de lõext®rieur ainsi que les partenaires au d®veloppement. Ce plan sõinscrit dans la 
continuité de celui adopté  en 2016 et vise à atteindre les objectifs suivants  : 

V Consolider la résilience, la sécurité, la cohésion sociale et la paix  ; 
V Approfondir les r®formes institutionnelles et moderniser lõadministration publique ; 
V Consolider le développement du capital humain  et la solidarité nationale  ;  

 
16 https://cp -investburkina.com/le -secteur-minier/  
17 https://lavoixdujuristebf.files.wordpre ss.com/2013/08/constitution -du-burkina-faso2.pdf 

https://cp-investburkina.com/le-secteur-minier/
https://lavoixdujuristebf.files.wordpress.com/2013/08/constitution-du-burkina-faso2.pdf
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V Dynamiser les secteurs porteurs pour l'®conomie et les emplois (axe dans lequel sõinscrit 
le secteur extractif).  

Lõimpact majeur attendu de ce plan notamment en son axe 4 est dõaccroitre l'impact du secteur minier sur le reste 
de l'économie.  

 
4.2  Cadre légal , institutionnel et  fiscal  

4.2.1  Cadre légal  

Lõactivit® mini¯re au Burkina Faso est r®gie par le Code Minier, institu® par la Loi n°036-2015/CNT du 26 juin 2015 
en remplacement du code minier de 2003 .  

Les textes dõapplication de ce code (d®crets et arr°t®s) promulgu®s, ¨ partir de 2017, sont les suivants : 

- décret n°2015 -1187-PRES/TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 octobre 
2015 portant conditions et procédures de réalisation et d e validation de lõ®valuation environnementale 
strat®gique, de lõ®tude et de la notice dõimpact environnemental et social ;  

- décret n°2017 -024/PRES/PM/MEMC/MINEFI/MATDSI du 23 janvier 2017 portant organisation, fonctionnement et 
modalités de perception du Fonds Minier de Développement Local  ; 

- décret n°2017 -068/PRES/PM/MEMC/MEEVCC/MINEFID/MATDSI du 15 février 2017 portant organisation, 
fonctionnement et modalités de perception des ressources  du Fonds de réhabilitation et fermeture des mines  ; 

- décret n°2017 -034/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 26 janvier 2017 portant organisation, fonctionnement et 
modalités de perception des ressources du Fonds de financement de la recherche géologique et minière et d e 
soutien à la formation sur les sciences de la terre  ; 

- décret n°2017 -047/PRES/PM/MEMC/MINEFID/MEEVCC/MATDSI du 01 février 2017 portant organisation, 
fonctionnement et modalités de perception des ressources du Fonds de réhabilitation, de sécurisation des s ites 
miniers artisanaux et de lutte contre lõusage des produits chimiques prohib®s ;  

- décret n° 2017 -035/PRES/PM/ MEMC/MINEFID/MCIA/MATDSI/MJFIP/ MFPTPS/MEECVV du 26 janvier 2017 portant 
adoption dõun mod¯le-type de convention minière  ;  

- décret n° 2017-036 /PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA du 26 janvier 2017 portant gestion des 
titres miniers et autorisations  ;  

- décret n° 2017 -023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances 
minières ;  

- arrêté interministériel N°17-027/MCC/MINEFID/MATD du 29 décembre 2017 portant création, composition, 
attribution et fonctionnement du comité national de suivi de la collecte, de la répartition et de l'utilisation du 
Fonds Minier de Développement Local ; 

- arrêté interministériel N°17 -028/MMC/MINEFID/MATD du 29 décembre 2017 portant création, composition, 
attributions et fonctionnement du Comité Communal de Suivi de l'Utilisation du FMDL  

- arrêté  conjoint n°17-026 /MMC/MINEFID du 29 décembre 2017 portant fixation des frais de session des membres 
des comités de suivi de l'utilisation des Fonds Minier de Développement Local  ; 

- arrêté conjoint n°2018 -018 /MMC/MEECW du 20 juin 2018 portant adoption de modèles -types de cahiers de 
charge applicables aux d®tenteurs dõautorisations dõexploitation artisanale et semi-mécanisée de substances de 
carrières ;  

- arrêté conjoint n°2018 -019 /MMC/MEEVCC du 20 juin 2018 portant adoption de modèles -types de cahiers de 
charge applicables aux détenteurs  de permis dõexploitation semi-m®canis®e et dõautorisations dõexploitation 
artisanale de substances de mines ;  

- arrêté n°2018 -024/MMC/SG du 09 février 2018 portant création et modalités de gestion des zones réservées à 
lõEtat ; 

- arrêté n°2018 -218/MMC/CAB du 03 Octobre 2018 fixant le contenu des rapports dõactivit®s des titulaires des 
titres miniers et b®n®ficiaires dõautorisations ;  

- arrêté n° 2018 -219/MMC/SG/DGC du 03 octobre 2018 portant institution dõune d®claration mensuelle de la 
production industrielle d es substances de carrières ; 

- arrêté interministériel n°2018 -009/MMC/MINEFID/MATD du 30 mars 2018 portant modalités de répartition des 
taxes superficiaires au profit des collectivités territoriales  ;  

- décret n°2018 -0546/PRES/PM/MMC/MINEFID/MJDHPC du 29 juin 2018 portant fixation du barème des 
transactions applicables aux infractions commises en application du Code minier ;  

- décret 2018-0232/PRE/PM/MMC du 26 mars 2018 portant définition des niveaux de production des exploitations 
semi-mécanisées et des exploitations industrielles de petite mine ;  

- arrêté n° 2018 -022/MMC/SG du 9 février 2018 portant fixation des conditions d'exécution des travaux issus des 
quotas de sondages miniers et d'analyses de laboratoires des titulaires des permis de recherche et d' exploitation 
confiés au Service Géologique National ;  
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- arrêté n° 2018 -220/MMC/SG du 03 octobre 2018 portant détermination de la nature, du volume minimum des 
travaux et du montant des dépenses minimales annuelles au kilomètre carré en phase de recherche min ière ;  

- arrêté conjoint n°2018 -007/MMC/MINEFID du 21 mars 2018 portant répartition des pénalités sur les taxes et 
redevances minière ;  

- arrêté interministériel n° 2018 -008/MMC/MINEFID/MESRSI du 23 mars 2018 portant détermination des structures 
bénéficiaires et la nature des appuis au titre du Fonds de financement de la recherche géologique et minière et 
de soutien à la formation sur les sciences de la terre  ; 

- arrêté N°2018 -136/MMC/SG du 16 juillet  2018 portant  conditions de renouvellement exceptionnel d'un pe rmis 
de recherche ; 

- arrêté interministériel n°2019-020/MMC/MINEFID/MATDCS du 16 septembre 2019 portant répartition du Fonds 
Minier de Développement Local ;  

- arrêté interministériel N°2019 -554/MEEVCC/MMC/MINEFID/MATDCS du 30 octobre 2019 portant création de deux 
comités techniques interministériels (pour les mines industrielles, mines semi -mécanisées et carrières 
industrielles)  ;  

- arrêté n°2019 -002/MMC/MINEFID/MCIA du 26 Mars 2019 portant Conditions dõimportation et dõexportation 
dõ®chantillons g®ologiques au Burkina Faso ;  

- arrêté n°2019 -003/MMC/MINEFID du 26 Mars 2019 portant D®finition des conditions de vente de lõor et des autres 
substances précieuses saisis ;  

- arrêté interministériel n°2019 -006/MMC/MINEFID/MATDCS/MSECU du 29 mai 2019 portant conditions de 
d®livrance et de retrait de la carte dõartisans miniers :  

- arrêté conjoint n°2020 -011/MMC/MINEFID du 19 Mai 2020 portant reversement des ressources collectées en 2019 
du Fonds Minier de Développement Local au profit des régions et communes du Burkina Faso ;  

- arrêté conjoint n°2020 -020/MMC/MINEFID du 14 octobre 2020 portant reversement des ressources collectées en 
2019 du Fonds Minier de Développement Local au profit des régions et communes du Burkina Faso ;  

- arrêté conjoint n°2021 -032/MEMC/MINEFID du 08 mars 2021, portant reversement des ressources du Fonds Minier 
de Développement Local collectées au titre du second semestre de l'année 2020 au profit des régions et 
communes du Burkina Faso ;  

- Arrêté conjoint n°2021 -237/MEMC/MINEFID du 17 septembre 2021, portant reversement des taxes superficiaires 
collectées en 2020 au profit des collectivités territoriales bénéficiaires  

- décret n°2020 -0774/PRES/PM/MMC/MINEFID/MCIA du 16 septembre 2020, Règlementation de la fabrication et la 
commercialisation des ouvrages en métaux précieux  ; 

- décret n°2021 - 0493/PRES/PM/MINEFIED/MEMC/MJDHPC/MICA du 07 juin 2021, portant obligation de déclaration 
de la propriété effective des entreprises extractives . 

Selon les dispositions transitoires, le Code minier (2015) abroge toutes dispositions antérieures contraires, 
notamment la loi n°031 -2003/AN du 08 mai 2003 portant code minier au Burkina Faso ¨ lõexception des conventions 
minières en vigueur. De même, les titres miniers et les a utorisations en cours de validit® ¨ la date dõentr®e en 
vigueur du code restent valables pour la durée et les substances pour lesquelles ils ont été délivrés .  

Au cours de 2017, le secteur minier a connu également la promulgation de la loi n°028-2017/AN du 18 mai 2017 
portant organisation de la commercialisation de l'or et des autres substances précieuses au Burkina Faso. Les textes 
dõapplication de cette loi sont les suivants :  

- décret n°2018 -249/PRES/PM/MMC/MINEFID/MCIA du 29 mars 2018 portant conditions dõoctroi et de 
renouvellement dõagr®ment pour la commercialisation de lõor et des autres substances pr®cieuses de production 
artisanale et semi -mécanisée ;  

- décret n°2018 -0967/PRES/PM/MMC/MSECU/MDNAC/MJDHP/MINEFID/MCIA/MEEVCC du 24 octobre 2018 portant 
organisation, attributions, composition et fonctionnement de la Brigade nationale anti -fraude de lõor (BNAF) ; 

- décret n°2018 -0968/PRES/PM/MMC/MSECU/MDNAC/MJDHP/MINEFID/MCIA/MEEVCC du 24 octobre 2018 portant 
statut des membres de la Brigade nationale antifraude de lõor (BNAF) ;  

- décret n°2018 -0970/PRES/PM/MMC/MINEFID du 24 octobre 2018 portant conditions de coulée, de pesée et de 
colisage de lõor produit industriellement et du contr¹le de la quantit® et de la qualit® de lõor et des autres 
substances précieuses ;  

- décret n°2018 -1017-PRES/PM/MMC/MINEFID/MEEVCC/MCIA/MATD/MSECU/MFPTPS du 16 novembre 2018 portant 
organisation des exploitations artisanales et semi mécanisées de lõor et des autres substances pr®cieuses ; 

- arrêté n°2018 -023/MMC/CAB/BNAF du 09 février 2018 portant délégation de pouvoir en matière de transaction  ;  

- arrêté n° 2018 -236/MMC/SG du 12 novembre 2018 portant fixation du contenu des registres de production, 
dõachat, de vente et dõexportation dõor et des autres substances pr®cieuses au Burkina Faso ;  

- arrêté n°2020 -297/MMC/SG du 28 décembre 2020, portant fixation du contenu des registres et des rapports 
dõactivit®s des b®n®ficiaires dõautorisation de fabrication et de commercialisation des ouvrages en métaux 
précieux ; 
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- arrêté n°2020 -135/MMC/SG/DGCM du 22 Juin 2020, portant reversement du permis d'exploitation industrielle de 
petite mine de manganèse de KIERE dans le portefeuille d'activités du bureau des Mines et de la Géologie du 
Burkina (BUMIGEB) pour le compte de l'État Burkinabè ; 

- décret n°2020 -0442/PRES/PM/MMC/MINEFID/MSECU/MCIA/MTMUSR/MEEVCC/MDNAC du 08 juin 2020, portant 
conditions de fabrication, d'importation, d'exportation, de transfert, de transit, de vente, d'achat, de transport, 
de conservation, de stockage et d'emploi des substances explosives à usage civil ;  

- décret n°2020 -0790/PRES/PM/MMC/MDHPC/MINEFID du 24 septembre 2020, portant dispositif de prévention et 
de réparation des violations des droits humains des communa utés affectées, enregistrées dans le cadre des 
activités minières  ;  

En plus du Code Minier, d'autres textes législatifs  et règlementaires contiennent des dispositions relatives au secteur. 
Les principaux sont :  

- code des impôts (Loi n° 006-2010/AN portant m odification de la Loi n°6 -65/AN du 26/05/1965, portant  création 
du Code des Impôts Directs et Indirects et du Monopole des tabacs) 18 remplacé par le Code général des impôts 
(loi N° 058 -2017/AN du 20 décembre 2017 portant code général des impôts du Burkina Faso) ;  

- code des Douanes (Loi n° 03/ 92/ADP Du 3 Décembre 1992 portant révision du Code des Douanes)19 ;  

- code des investissements (Loi n°62/95/ADP du 14 décembre 1995 portant Code des investissements, telle que 
modifiée par la Loi n°15 -1997 du 17 avril 1997, la Loi des finances pour 2009 et la Loi n°07 -2010 du 29 janvier 
2010)20 ; 

- loi n°0 06-2013/A N du 02 d'avril 2013 portant Code de lõEnvironnement au Burkina Faso ;  
- décret n°2001 -342/PRES/PM/MEE du 7 juillet 2001 portant champ dõapplication, contenu et proc®dure de lõ®tude 
et de la notice dõimpact sur lõenvironnement (EIE)21 ; 

- le régime juridique pour le partenariat public privé au Burkina Faso a été défini par la Loi N° 020 -2013/AN ainsi 
que le Décret de Promulgation N°2013 - 493 /PRES22 ; 

- la loi n°051 -2017/AN portant fixation du régime des substances explosives à usage civil au Burkina Faso ;  

- arrêté conjoint n° 2012 - 218 MEDD/MEF portant tarification et modalités de répartition des recettes issues des 
prestations23.  

4.2.2  Cadre institutionnel   

Le Minist¯re des Mines et des Carri¯res (MMC) assure la mise en ïuvre et le suivi de la politique du Gouvernement 
en matière de  mines. Par ailleurs, la gestion des activités minières mobilise plusieurs structures des  Ministères en 
charge des Mines, des Finances, de lõEnvironnement et de lõAdministration Territoriale. Les structures qui y 
interviennent sont  : 

Tableau 24 :  Cadre institutionnel du secteur minier   

Structure  Responsabilités  

Ministère  des Mines et des Carrières (MMC)   

La Direction Générale des 
Mines et de la Géologie 
(DGMG) 

Chargée de la conception, l'élaboration, la coordination et l'application de la politique du 
Ministère dans le domaine des mines et de la géologie, la DGMG étudie les dossiers, suit et 
contrôle la conformité des activités de terrain des entreprises minières, suit la production sur 

site.  

La Direction Générale du 
Cadastre Minier (DGCM) 

La Direction Générale du Cadastre Minier a pour mission la conception, lõ®laboration, la 
coordination et lõapplication de la politique du minist¯re en mati¯re de gestion des 
autorisations et titres miniers . 

Le Secrétariat Permanent de 
la Commission de lõEnergie 

et  des Mines 

Il est chargé de promouvoir la bonne gouvernance de lõexploitation durable des ressources 
minières. Il organise les sessions de la Commission Nationale des Mines. Cette commission 
nõintervient que pour les permis dõexploitation industrielle. Elle est charg®e de donner un avis 
technique sur les demandes de la classification des gîtes naturels de substances minérales ou 
de carri¯res, de conventions mini¯res faites par les investisseurs, les demandes dõattribution 
de permis dõexploitation industrielle, de modification du plan de développement et 
dõexploitation des mines, de renouvellement et de cession de permis dõexploitation 
industrielle et les propositions de retrait de permis dõexploitation industrielle faites par 
lõadministration des mines. Son r¹le est consultatif.  

 
18 https://burkinafaso.eregulations.org/media/loi%20006%202010.pdf   
19 https://www.ifrc.org/docs/idrl/863FR.pdf  
20 http://droit -afrique.com/upload/doc/burkina/Burkina -Code-investissements-1995-MAJ-2010.pdf  
21 https://www.a -mla.org/images/acts/D%C3%A9cret%20%202001-
342%20Portant%20champ%20d%E2%80%99application,%20contenu%20et%20proc%C3%A9dure%20de%20l%E2%80%99%C3%A9tude%20et
%20de%20la%20notice%20d%E2%80%99impact%20sur%20l%E2%80%99environnement..pdf.pdf 
22 http://www.marches -publics-afrique.com/reglementations -nationales-des-marches/cede/uemoa ---burkina-fasso---marches-
publics/loi -n-020-2013-an-du-23-mai-2013-portant -regime-juridique -du-partenariat -public -prive-au-burkina-fasso  
23 http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/bkf139565.pdf  

https://burkinafaso.eregulations.org/media/loi%20006%202010.pdf
https://www.ifrc.org/docs/idrl/863FR.pdf
http://droit-afrique.com/upload/doc/burkina/Burkina-Code-investissements-1995-MAJ-2010.pdf
https://www.a-mla.org/images/acts/D%C3%A9cret%20%202001-342%20Portant%20champ%20d%E2%80%99application,%20contenu%20et%20proc%C3%A9dure%20de%20l%E2%80%99%C3%A9tude%20et%20de%20la%20notice%20d%E2%80%99impact%20sur%20l%E2%80%99environnement..pdf.pdf
https://www.a-mla.org/images/acts/D%C3%A9cret%20%202001-342%20Portant%20champ%20d%E2%80%99application,%20contenu%20et%20proc%C3%A9dure%20de%20l%E2%80%99%C3%A9tude%20et%20de%20la%20notice%20d%E2%80%99impact%20sur%20l%E2%80%99environnement..pdf.pdf
https://www.a-mla.org/images/acts/D%C3%A9cret%20%202001-342%20Portant%20champ%20d%E2%80%99application,%20contenu%20et%20proc%C3%A9dure%20de%20l%E2%80%99%C3%A9tude%20et%20de%20la%20notice%20d%E2%80%99impact%20sur%20l%E2%80%99environnement..pdf.pdf
http://www.marches-publics-afrique.com/reglementations-nationales-des-marches/cede/uemoa---burkina-fasso---marches-publics/loi-n-020-2013-an-du-23-mai-2013-portant-regime-juridique-du-partenariat-public-prive-au-burkina-fasso
http://www.marches-publics-afrique.com/reglementations-nationales-des-marches/cede/uemoa---burkina-fasso---marches-publics/loi-n-020-2013-an-du-23-mai-2013-portant-regime-juridique-du-partenariat-public-prive-au-burkina-fasso
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/bkf139565.pdf
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Structure  Responsabilités  

L'Inspection Générale des 
Services (IGS) 

LõIGS est charg®e de l'inspection de l'ensemble des services techniques.  

La Direction Générale des 
Carrières (DGC) 

La DGC est charg®e de la conception, lõ®laboration, la coordination et lõapplication de la 
politique du ministère dans le domaine des carrières  ; elle étudie les dossiers, suit et contrôle 
la conformité des activités de terrain des sociétés des substances de carrière, suit la 

production.  

Le Bureau des Mines et de la 
Géologie du Burkina 
(BUMIGEB) 

Il a pour  missions principales : la réalisation des recherches géologiques et minières destinées 
à lõamélioration de la connaissance géologique et minière du pays, les contrôles miniers en 
mati¯re de s®curit® et dõenvironnement dans le domaine des mines, de lõindustrie et des 
hydrocarbures délégués par lõÉtat, le contr ôle de qualité des produits miniers et pétroliers. 
Ses missions sõexécutent depuis lõannée 2000 sous forme de contrats-plan quinquennaux 
conclus avec lõÉtat.  

La Direction des Affaires 
Juridiques et du contentieux 
(DAJC) 

La Direction des Affaires Juridiques et du contentieux a pour mission de coordonner la gestion 

des affaires juridiques et contentieuses du Ministère en charge des Mines et des carrières.  

Agence Nationale 
dõEncadrement des 
Exploitations Minières 
Artisanales et Semi -
mécanisées (ANEEMAS) 

LõAgence a ®t® cr®®e par le D®cret nÁ2015-1420/PRES/TRANS/PMMEF/MME du 30 novembre 
2015, avec pour attributions lõencadrement technique des sites, le suivi-contr ôle des circuits 
de commercialisation, la régulation de la commercialisation, le suivi administratif et 
r¯glementaire en vue de r®duire la part dõinformel et la responsabilisation des orpailleurs, 
lõam®nagement dõinfrastructures, la surveillance environnementale, la restauration des sites 

dégradés. 

Brigade Nationale Anti  

Fraude de lõor (BNAF)24 

La BNAF est régie par le Décret N°2018-0967/PRES/PM/MMC/MSECU/MDNAC/MJDHPC/ 
MINEFID/MCIA/MEEVCC du 24 octobre 2018 portant organisation, attributions, composition et 
fonctionnement de la Brigade nationale anti -fraude de lõor (BNAF). La BNAF a pour mission la 
recherche et la constatation des infractions relatives ¨ la commercialisation de lõor et des 
autres substances précieuses. 

Elle est la structure de référence sur le plan national, qui coordonne les activités de lutte 

contre la fraude en mati¯re de commercialisation de lõor et des autres substances pr®cieuses. 

Ministère de l'Économie, des Finances et du Développement (MINEFID)   

La Direction Générale du 
Trésor et de la Comptabilité 
Publique ( DGTCP) 

Elle est la structure qui se charge de la collecte des recettes de service générées par les 
activités minières. À cet effet, elle est représentée au sein du Ministère chargé des Mines à 
travers une Perception Spécialisée (PS). 

La Direction Générale des 
Impôts ( DGI) 

Elle se charge de percevoir l es impôts et taxes qui ne relèvent pas des recettes de service. Il 
sõagit essentiellement de lõimpôt sur les sociétés, lõimpôt unique sur les traitements et 
salaires, lõimpôt sur le revenu des capitaux mobiliers , la TVA, remboursement des crédits TVA. 

La Direction Générale des 
Douanes (DGD) 

Elle met en ïuvre les exon®rations et all¯gements douaniers pr®vus par le Code minier lors 
de lõimportation des mat®riels et ®quipements n®cessaires ¨ lõexercice des activités minières. 
Elle assure aussi le contrôle des exportations minières . 

Ministère en charge de la sécurité  

Office National de 
Sécurisation des Sites  

Miniers (ONASSIM)25 

LõOffice a pour mission dõassurer la s®curit® et de contribuer ¨ lõam®lioration des conditions 
s®curitaires dõexploitation des sites miniers. 

Le Minist¯re de l'Environnement, de lõEconomie Verte et du Changement Climatique (MEEVCC) 

Agence Nationale des 
Évaluations  
Environnementales ANEVE 

(Ex-BUNEE) 

Elle assure le contrôle de la prise en compte de la réglementation environnementale dans les 
activit®s susceptibles dõavoir un impact positif ou n®gatif sur lõhomme et lõEnvironnement. 
Cõest cette structure qui conduit les enquêtes publiques lors de la réalisation des études 

dõimpact environnemental et  social.  

 

4.2.3  Régime fiscal  

Le titulaire d'un titre minier ou bénéficiaire d'une autorisation est assujetti au paiement de droits fixes et de droits 
proportionnels comprenant une taxe superficiaire et une redevance proportionnelle dont le montant, lõassiette, le 
taux et les modalités de recouvrement sont déterminés par voie règlementaire 26.  

En plus des droits et taxes prévus par le Code Minier, les entreprises minières sont soumises pour leur régime fiscal 
aux dispositions du Code des Impôts et des Douanes.  

Le r®gime fiscal applicable aux entreprises mini¯res suivant les phases dõactivit®s peut °tre r®sum® comme suit :  

 

 
24 Décret N°2009-057/PRES/PM/MCE/MJ/MEF/DEF/DECU portant statut des membres de la BNAF de lõor. 
25 Décret n° 2013-1309/PRES/PM/MEF/MATS/MEF du 31 décembre 2013. 
26 Article 143 du code minier.  
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Tableau 25 :  R®gime fiscal du secteur minier par phase dõactivit®  

Nature des impôts  Phase de recherche  
Phase de 
construction (3 ans)  

Phase dõexploitation  

La Direction Générale des Impôts (DGI)  

Impôt/Bénéfices  Exonéré Exonéré Taux de droit commun de 27,5% (Pour les 
conventions signées avant le 26 juin 2015 
Taux de droit commun réduit de 10 points)  

Impôt Minimum Forfaitaire 
(IMF) 

Exonéré Exonéré 0,5% du chiffre dõaffaires 

Exonération temporaire de 7 ans si durée 
de vie > 14 ans ou moitié de la durée de vie 
de la mine si <14 ans 

Taxe Patronale et 
dõApprentissage (TPA) 

Exonéré Exonéré Exonération  temporaire de 7 ans si durée 
de vie > 14 ans ou moitié de la durée de vie 

de la mine si <14 ans 

Taxe de Biens de Main 
Morte (TBMM) 

Exonéré Exonéré Exonération temporaire de 7 ans si durée 
de vie > 14 ans ou moitié de la durée de vie 
de la mine si <14 ans 

Contribution des Patentes  Exonéré Exonéré Exonération temporaire de 7 ans si durée 
de vie > 14 ans ou moitié de la durée de vie 

de la mine si <14 ans 

Impôt sur le revenu des 
valeurs  mobilières (IRVM)  

Exonéré Exonéré 6,25% au lieu de 12,5% pour le droit 
commun 

(Pour les conventions signées avant le 26 
juin 2015 :  taux de droit commun réduit de 

moitié.)  

Impôts sur le revenu des 
capitaux (IRC)  

Exonéré Exonéré 25% du montant brut stipulé dans le contrat  

Impôt Unique sur les 
Traitements et les Salaires 

(IUTS) 

De 0% à 25% des 
salaires annuels   

De 0% à 25% des 
salaires annuels 

De 0% à 25% des salaires annuels 

Prélèvement source Exonéré Exonéré Passible BIC 

2% valeur matériels 

Retenue à la source 

Int érieure  
5% 5% 5% 

Retenue à la source 
ext érieure  

20% 20% 20% 

Taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) 

Exonéré Exonéré 18% sur les achats/importations 

0% sur les exportations  

Taxe spécifique sur les 
revenus de transaction de 
titres miniers  

20% de la plus-value 20% de la plus-value 20% de la plus-value 

Droits enregistrement  Exonéré sur les actes 
portant s augmentation 

de capital  

Exonéré sur les actes 
portant augmentation 

de capital  

Droits fixes pour les actes augmentation 
capital et autres actes de société  

Report déficitaire  La perte dõun exercice est reportable sur les r®sultats des quatre exercices suivants 

La Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP) (Percepteur spécialisé) (2)  

Droits fixes  Fixé par décret 
(1)(2) (3)  

Fixé par décret 
(1)(2) (3)  

Fixé par décret (1)  (2)  (3)  

Taxes superficiaires 
(FCFA/km²)  

De 2000 à 25 000 000 FCFA/Km2/année en fonction de la nature du titre ou de  lõautorisation et 
de la durée (1)  

Redevances 

proportionnelles  
Non applicable Non applicable De 3 à 8% en fonction des minerais extraits. 

De 3 ¨ 5% pour lõor en fonction du cours de 
lõOr dont lõajustement est plafonn® ¨ 1300 
USD lõonce. 

La Direction Générale des Douanes (DGD) 

Droits de Douanes et taxes 
assimilées 

7,3% sur la valeur à 
lõimportation 

2,3% sur la valeur à 
lõimportation 

7,3% sur la valeur ¨ lõimportation 

(1)  Décret n°2005-048/PRES/PM/MCE/MFB du 03 février 2005 portant fixation des taxes et redevances minières  
(2)  Décret n° 2010-075/PRESé du 3 mars 2010 portant fixation des taxes et redevances minières tel que modifié et complété 

par le Décret N°2010-819 du 31 décembre 2010.  

(3)  Décret n°2017-023 PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017 portant taxation et redevances minières.  
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4.2.4  Réformes 

Les r®formes de lõann®e 2020 se détaillent comme suit  :  

Tableau 26 :  Réformes 2020 du secteur minier  

Réf. Textes  Objet  Nouveauté  

I. Gouvernance et développement du secteur minier  

Décret n°2020 
0774/PRES/PM/MMC/
MINEFID/MCIA du 16 
septembre 2020  

Règlementation de la 
fabrication et la 
commercialisation des 
ouvrages en métaux précieux 

- Institution dõun agr®ment pr®alable ¨ lõactivit® de fabrication et de 
commercialisation des ouvrages en métaux préci eux sur le territoire 
national par arrêté ministériel  ; 

- Fixation de catégorie de titre minimum à indiquer sur les métaux 
précieux (Art.6)  ; 

- Obligation dõindiquer un titre minimum sur les m®taux pr®cieux 
commercialisés (art.8)  ; 

- Institution de droits dõoctroi (150 000 francs) et de renouv¯lement 
(200 000 francs CFA) versé à la perception spécialisée du ministère 
en charge des mines (art.13)  ; 

- Pr®cision des droits et des obligations du titulaire dõautorisation de 
fabrication et commercialisation (tenue de registres) ; 

- Condition de retrait et amendes en cas de non -respect des 
obligations (art.18 et 19)  ; 

- Composition du dossier (Art.21) et Droits conf®r®s par lõautorisation 
de commercialisation (Art.23) pour cinq (05) ans renouvelable 
(Art.22)  ; 

- Institution de droits ¨ acquitter ¨ lõoctroi (75 000 francs CFA) et au 
renouvèlement (100 000 francs)  ; 

- Condition dõimportation et dõexportation des ouvrages en m®taux 
précieux (art.32 à 37)  ; 

- Compétence du BUMIGEB pour effecteur toute opération de titrage , 
de poinçonnage et le contrôle y afférent (Art.46)  ; 

- Répartition des amendes administratives résultant du non -respect 
des termes du d®cret sont r®partis entre lõÉtat et le ministère en 
charge des mines non encore adopté (Art.47).  

Décret n°2021 - 
0493/PRES/PM/MINE
FID/MEMC/MJDHP/MI
CA du 07 juin 2021  

Obligation de déclaration de la 
propriété effective des 
entreprises Extractives  

Instauration dõune obligation l®gale pour les d®tenteurs (et 
demandeurs) de titres miniers ou dõautorisations de d®clarer les 
données sur les bénéficiaires effectifs . 

Le bénéficiaire effectif a été défini comme étant :  

Å Toute personne physique d®tenant dans une entreprise extractive une 

part dõau moins 25% plus 1 action ; 

Å Les d®tenteurs de parts les plus importants dont le cumul atteint 25% 
plus 1 action ; 

Å Toute personne physique qui exerce, par dõautres moyens, un pouvoir 
de contr¹le sur les organes de gestion, dõadministration ou de direction 
de la soci®t® d®clarante ou sur lôassembl®e g®n®rale de ses associ®s ; 

Å A d®faut dõindentification, selon ces critères, les bénéficiaires 
effectifs sont les personnes physiques qui occupent directement ou 
indirectement, notamment par lõinterm®diaire dõune ou de plusieurs 
personnes morales la position de représentant légal de  la société 

déclarante.  

Les personnes politiquement exposées (nationales et étrangères) ont 
été définies comme étant :  

Å Les Chefs dõÉtat en exercice ou les anciens Chefs dõÉtat, 

Å Les Chefs de gouvernement en exercice ou les anciens Chefs de 

gouvernement, 

Å Les politiciens de haut rang, 

Å Les hauts responsables au sein des pouvoirs publics, 

Å Les magistrats et militaires de haut rang, 

Å Les dirigeants dõentreprises publiques, 

Å Les hauts responsables des parties politiques, 

Å Les membres de la famille dõune personne politiquement exposée  en 

lõoccurrence :  

- Le conjoint  
- Tout partenaire consid®r® comme lõ®quivalent dõun conjoint  
- Les enfants et leurs conjoints ou partenaires  
- Les autres parents jusquõau troisi¯me degr®  
- Les personnes connues pour être étroitement associées à une 

personne politiquement exposée  
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Réf. Textes  Objet  Nouveauté  

Arrêté n°2020 
297/MMC/SG du 28 
décembre 2020  

Fixation du contenu des 
registres et des rapports 
dõactivit®s des b®n®ficiaires 
dõautorisation de fabrication et 
de commercialisation des 
ouvrages en métaux précieux  

- Obligation de produire un rapport dõactivit® au minist¯re en charge 
des mines (Art.3) soixante jours après le 31/12 de chaque année . 

- Obligation de coter  et de parapher le registre par le Directeur 
Général du BUMIGEB. 

Arrêté n°2020 
135/MMC/SG/DGCM 

du 22 Juin 2020  

Reversement du permis 
d'exploitation industrielle de 
petite mine de manganèse de 
KIERE dans le portefeuille 
d'activités du Bureau des Mines 
et de la Géologie du Burkina 
(BUMIGEB) pour le compte de 

l'État Burkinabè 

- Il est reversé dans le portefeuille d'acti vités du Bureau des Mines et 
de la Géologie bu Burkina (BUMIGEB) pour le compte de l'État 
burkinabè le permis d'exploitation industrielle de petite mine de 
manganèse de Kiéré situé dans la province du Tuy, région des hauts-

bassin. 

Décret n°2020 
0442/PRES/PM/MMC/
MINEFID/MSECU/MCI
A/MTMUSR/MEEVC 
/MDNAC du 08 juin 

2020 

Conditions de fabrication, 
d'importation, d'exportation, 
de transfert, de transit, de 
vente, d'achat, de transport, 
de conservation, de stockage 
et d'emploi des substances 
explosives à usage civil 

- Institution dõune autorisation pr®alable pour exercer les activit®s 
dõimportation ou de fabrication de substances explosives (Art.16 et 
8) ;  

- Institution dõautorisation dõachat et de vente (Art.23) ; 
- Institution dõautorisation dõ®tablir et/ou dõexploiter un d®p¹t de 

vente ; 
- Catégorisation des dépôts : superficiel, enterré, sous terrain (Art.51) 

et institution de dépôt permanent (Art.31) et de dépôt temporaire 
(art.47) dont lõautorisation est valable pour une ann®e renouvelable 
deux fois ; 

- Description des modalit®s de transport et dõutilisation des 
substances explosives sur le chantier. 

Décret n°2020 -
0790/PRES/PM/MMC/
MDHPC/MINEFID du 
24 septembre 2020  

Dispositif de prévention et de 
réparation des violations des 
droits humains des 
communautés affectées, 
enregistrées dans le cadre des 
activités minières  

- Dresse une liste des droits humains en question (art.3)  
- Cr®ation dõune structure qui doit °tre mise en place par projet 

minier, avec chaque entreprise minière ou de carrière en charge  de 
la prévention et de la réparation des violations des droits humains 
des communautés : Comité de Suivi du Respect des Droits Humains 
dans le Secteur des Mines et des Carrières (CSRDH-SMC) ; 

- Précise la composition du comité qui est présidé par le préfet du 
département  ; 

- Précise les attributions du Comité en matière de prévention et de 

réparation.  

Arrêté conjoint 
n°2020 -
011/MMC/MINEFID 

du 19 Mai 2020  

Reversement des ressources 
collectées en 2019 du Fonds 
Minier de Développement Local 
au profit des régions et 
communes du Burkina Faso. 

- Reversement des ressources collect®es durant lõann®e 2019 dans le 
cadre du Fonds minier de développement local au titre des années 
2017, 2018 et 2019 au profit des régions et communes du Burkina 

Faso. 

Décret n°2021 -
1142/PRES/PM/MINE
FID/MEMC/MICA du 

11 novembre 2021  

Fixation des conditions de la 
fourniture locale dans le 
secteur minier  

- Vise à Promouvoir et développer la fourniture locale des biens et 
services dans le secteur minier  

- Cr®ation dõun cadre tripartite regroupant des représentants de 
lõEtat, des entreprises mini¯res et des fournisseurs de biens et 
services miniers pour le développement et le suivi de la croissance 

de la fourniture locale au profit du secteur minier  

Arrêté 
interministériel 
n°2 021-
372/MTEMC/MEFP/M
DICAPME du 30 

décembre 2021  

Établissement de la liste des 
biens et services fournis aux 
entreprises minières  

- Obligation faite aux entreprises minières de respecter les 
propositions minima au profit des personnes physiques ou morales 
burkinabè pour tout contrat de prestation de service et/ou 

fourniture de biens.  
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4.3  Registre des titres miniers  

4.3.1  Titres miniers  

Les dispositions du Code Minier exigent l'obtention au pr®alable d'un titre minier ou dõune autorisation dõexploitation 
artisanale avant lõexercice de toute activit® minière 27. 

La recherche et l'exploitation de substances minérales sont autorisées en vertu d'un titre minier, à l'exception, de 
l'exploitation artisanale de substances de mines, de la recherche et de l'exploitation de substances de carrières, de 
l'exploitation autre que minière des haldes et terrils de mines  et de résidus d'exploitation de carrières, qui font 
lõobjet dõune autorisation administrative (Les autorisations ne donnent pas droit subséquemment à un titre minier).   

La DGCM est la structure chargée de la gestion et de la conservation du registre des titres miniers « Cadastre 
Minier ».  

4.3.2  Types des autorisations et titres  miniers  

Le Code minier présente une gamme variée de titres miniers et dõautorisations conférant des droits et des obligations 
qui leur sont spécifiques et dont la liste est présentée ci-après : 

Tableau 27 : Types des autorisations et titres minier s 

Titres   Durée Droits et obligations conférés  

Pour les Mines   

LõAutorisation 
de prospection 28 

1 an renouvelable une 
fois.  

Elle confère à son bénéficiaire le droit non exclusif de prospection valable pour 
toutes les substances minérales sur toute l'étendue du périmètre octroyé. Elle ne 
donne pas droit subséquemment à un titre minier. Elle est personnelle et 
nominative. Elle nõest ni cessible, ni transmissible. 

Comme obligations sp®cifiques, son b®n®ficiaire doit sõabstenir de faire la 
prospection dans les zones classées (zones interdites ou de protection) ou les 
zones faisant l'objet d'un titre minier ou d'une autorisation d'exploitation.  

Le permis de 
recherche 29 

3 ans renouvelables 2 
fois et 
exceptionnellement 1 
fois de plus.  

Il confère à son titulaire le droit exclusif de recherche des substances minérales 
spécifiées dans le permis et de disposer des produits extraits ainsi que le droit 
exclusif de demander un permis d'exploitation lors de la découverte d õun 
gisement. 

Le permis 
dõexploitation 
industrielle de 
grande ou de 

petite mine 30 

Égale à la durée de vie de 
la mine décrite dans 
lõétude de faisabilit é sans 
dépasser 20 ans 
renouvelables par 
période de 5 ans 

Il conf ère à son titulaire, le droit exclusif de recherche et d'exploitation des 
gisements, le droit d'établir au Burkina Faso, des installations d õextraction et de 
conditionnement, de traitement, de raffinage, d õaffinage et de transformation 
de substances minières, l e droit de transporter ou de faire transporter les 
substances extraites et le droit de disposer des produits sur les marchés intérieurs 
et de les exporter. Il constitue un droit réel immobilier susceptible de 
nantissement.  

Le permis 
dõexploitation 
semi-mécanisée 
de substances de 

mines31 

5 ans renouvelable par 
période de 3 ans. 

Il confère à son titulaire le droit exclusif de recherche et d'exploitation des 
gisements, le droit d'®tablir des installations dõextraction et de conditionnement, 
de traitement, de raffinage, dõaffinage et de transformation de substances 
minières, le droit de transporter ou de faire transporter les substances minérales 
¨ lõintérieur du permis et de disposer des produit s de lõexploitation sur les 
marchés nationaux et in ternationaux. Il constitue un droit réel immobilier 

susceptible de nantissement.  

Lõautorisation 
dõexploitation 
artisanale de 
substances de 

mine 32 

2 ans renouvelable par 
période de 2 ans. 

Elle confère le droit exclusif d'exploitation artisanale des substances minérales 
jusqu'à une profondeur compatible avec la sécurité des travailleurs. Elle ne donne 
aucun droit particulier pour l'obtention subséquente d'un titre minier et ne peut 
empêcher les activit®s de recherche sur la superficie couverte. Elle nõest pas 
cessible mais transmissible. Elle ne peut être nantie, mais elle est amodiable. 
Elle ne peut pas empêcher la recherche minière sur son périmètre et en cas 
d'octroi d'un titre d'exploitation couvra nt la m°me superficie, lõautorisation nõest 
pas renouvelée, mais le bénéficiaire a droit à une indemnisation  par le nouvel 

exploitant.  

 

 

 
27 Article 8 du Code minier.  
28 Articles 66 et suivants du Code minier ; 173 et suivants du décret 2017 -0036. 
29 Articles 31 et suivants du Code minier ; 27 et suivants du décret 2017 -0036. 
30 Articles 39 et suivants du Code minier ; 70 et suivants du décret 2017 -0036. 
31 Articles 56 et su ivants du Code minier ; 124 et suivants du décret 2017 -0036. 
32 Articles 71 et suivants du Code minier ; 187 et suivants du décret 2017 -0036. 
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Titres   Durée Droits et obligations conférés  

Pour les 
carrières  

  

Lõautorisation 
de recherche de 
gites de 
substances de 
carrières 33 

1 an non renouvelable.  Elle conf¯re les m°mes droits et devoirs que lõautorisation de prospection. 

Lõautorisation 
d'exploitation 
industrielle de 
substances de 
carrières 34 

Lõautorisation 
permanente est valide 
pour 5 ans renouvelables 
par périodes de 3 ans 
tandis que celle 
temporaire a une durée 
maximale de 1 an non 

renouvelable.  

Elle donne à son bénéficiaire, le droit exclusif d'exploitation des substances à 
lõint érieur du p érimètre, le droit de transporter ou de faire transporter les 
substances extraites, le droit d'établir des installations de conditionnement et de 
traitement primaire et de disposer des produits sur les marchés intérieurs et 
extérieurs. Elle oblige entre autres à borner le site, à respecter les règles de 
santé, sécurité au travail et à exp loiter la carrière en se conformant au plan de 
développement et d'exploitation et au programme de préservation et de gestion 

de l'environnement préalablement produits auprès de l'Administration des mines.  

Lõautorisation 
dõexploitation 
semi-mécanisée 
de substances de 
carrières 35 

3 ans renouvelables pour 
la même période et 
indéfiniment.  

Lorsquõil sõagit dõune 
autorisation temporaire, 
la durée est de 1 an non 
renouvelable.  

Elle confère à son bénéficiaire le droit exclusif d'exploitation des substances à 
lõint érieur du p érimètre, le droit d' établir des installations de conditionnement 
et de traitement primaire, le droit de transporter ou de faire transporter les 
substances extraites, le droit de disposer des produits sur les  marchés intérieurs 
et extérieur.  

Comme obligations spécifiques, elle oblige à borner le site, à exploiter la carrière 
en se conformant au plan de développement et d'exploitation et au programme 
de préservation et de gestion de l'environnement préalableme nt produits auprès 
de l'Administration des mines.  

Lõautorisation 
dõexploitation 
artisanale de 
substances de 

carrières 36 

2 ans renouvelables pour 
la même période. Lorsque 
la carrière est 
temporaire, la durée est 

de 1 an non renouvelable.  

Elle conf¯re le droit exclusif d'exploitation artisanale des substances ¨ lõintérieur 
du périmètre, le droit de transporter ou de faire transporter les substances 
extraites, le droit de disposer des produits, d'établir des installations de 
conditionnement et d e traitement primaire.  

Elle donne obligations de borner le site, dõexploiter les substances minérales de 
façon rationnelle en respectant les normes de santé publique et de sécurité au 
travail, de préservation de l'environnement, de ne pas se livrer à des travaux sur 
les terrains de culture ni porter entrave à l'irrigation normale des cultures sans 
accord avec les exploitants du sol, de ne pas employer les enfants ou tolérer leur 
présence sur le site et de ne pas utiliser les substances explosives.  

4.3.3  Le Cadastre Minier  

Conform®ment ¨ lõArticle 10 du D®cret n°2017/036 /PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA du 26 janvier 
2017 portant gestion des titres miniers et autorisations, des registres pour chacune des catégories des autorisations 
et titres miniers s ont tenus au niveau de la Direction Générale du Cadastre Minier (DGCM). Ces registres indiquent 
le code affecté, la date de la demande, le détenteur, les matières premières produites et la mention attribution ou 
renouvellement.  

Selon les dispositions du Code minier, les registres, le cadastre minier et les cartes sont mis à la disposition du public 
et leur contenu communiqué à tout requérant justifiant de son identité. De même, les titres miniers et autorisations 
ainsi que les contrats ou conventions minières font l'objet de publication au Journal officiel.  

Selon lõarticle 10 du Décret n°2017/036 du 26 janvier 2017  ci-dessus cité, le re gistre devra comporter  pour chaque 
titre minier ou autorisation  :  

¶ le code affect® lors de lõattribution du titre ou de lõautorisation ;  

¶ le numéro et la date dõenregistrement de la demande initiale ; 

¶ le nom et la raison sociale du titulaire  ;  

¶ le num®ro du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant  financier unique  ;  

¶ la mention de lõattribution  ou du renouvellement  ; 

¶ les informations sur tout changement, cession , transmission, renonciation ou actes concernant le titre  ou 
lõautorisation.  

Dans la pratique,  les cartes des permis peuvent être obtenues sans aucune restriction auprès du Bureau des Mines 
et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB) moyennant le paiement de frais qui varient entre 3 000 et 50 000 FCFA en 
fonction de s données demandées.  

  

 
33 Articles 84 et suivants du Code minier ; 225 et suivants du décret 2017 -0036. 
34 Articles 84 et suivants du Code minier ; 229 et suivants du décret 2017 -0036. 
35 Articles 84 et suivants du Code minier ; 271 et suivants du décret 2017 -0036. 
36 Articles 84 et suivants du Code minier ; 313 et suivants du décret 2017 -0036. 
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En ce qui concerne les titres, les autorisations et les conventions, le projet de mise en ligne du Journal Officiel est 
en cours d'étude. Actuellement, l õaccès au format papier ne peut °tre fait quõen sõabonnant ou en achetant le 
numéro contenant le titre ou la convention  en question. Les modalit®s et les frais dõaccès sont disponibles sur le 
lien suivant  : https://www.servicepublic.gov.bf/fiches/gouvernance -administrative -vente-et -abonnement-au-
journal -officiel  

Néanmoins, les titres miniers valides peuvent être consultés en ligne sur le portail du cadastre minier 
http://www.cadastreminier.bf/ . Le portail permet de faire une recherche par société ou par permis et visualiser 
pour chaque titre  : 

¶ lõidentit® du d®tenteur ; 

¶ la superficie  ;  

¶ les coordonnées géographiques sur la carte  ;  

¶ la substance.  

Toutefois, le portail ne permet pas de visualiser pour chaque titre  : 

¶ la date dõoctroi ;  

¶ la date de fin de validité  ; 

¶ la date de la demande.  

De même, l e portail donne une image instantanée des titres valides à la date de la consultation et ne permet pas 
dõacc®der ¨ lõhistorique des retraits , des transferts  ou des renouvellements  au cours dõune p®riode bien déterminée . 
Aussi, le portail  ne permet pas lõextraction de la situation des titres valides en format de données ouverte s.  

Nous comprenons également que la DGCM a lancé en 2021 une mission visant à moderniser le système de gestion du 
cadastre minier et permettant entre autres de visualiser en ligne toutes les données exigées par la Norme ITIE. 
Conformément aux clarifications de la DGCM, ladite mission est toujours en cours de réalisation . 

La situation des titres miniers valides au 31 décembre 2020 telle que communiquée par la DGCM est présentée en 
annexe 8 du présent rapport.  Les données manquantes se rapportant à la date de la demande ou à la date de fin de 
validité peuvent être obtenues en consultant les  arr°t®s dõoctroi disponibles sur le site de lõITIE-BF 
(http://www.itie -bf.gov.bf/spip.php?rubrique1 ).   

4.4  Octroi , transfert et renouvellement des licences  

4.4.1  Procédure s dõoctroi  

Cadre juridique  

Lõoctroi, le transfert et les renouvellement s des titres  miniers et des autorisations sont régis par les dispositions de 
la loi n°036-2015/CNT du 26 juin 2015 portant  Code minier ,  la loi n°028 -2017/AN du 18 mai 2017 portant organisation 
de la commercialisation de lõor et des autres substances précieuses et la loi n°51 -2017/AN du 23 novembre 2017 
portant fixation du régime des substances explosives à usage civil.  

Modalit®s dõoctroi  

Lõarticle premier  du Décret n°2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations stipule 
que :  ç Lõoctroi des titres miniers et autorisations est guidé par le principe « Premier venu, Premier servi ». Toutefois, 
lõÉtat,  à titre exception nel peut soumettre à la concurrence les titres miniers ou autorisations considérés comme 
actifs » . Il y a lieu de noter aussi que l a proc®dure dõune n®gociation directe ou de gr® ¨ gr® nõa pas été prévue par 
les dispositions du Code minier.  

Les modalit®s dõoctroi par type de permis/autorisation  comme prévu par ledit décret, se résument comme suit :  

Tableau 28 :  Modalit®s dõoctroi des titres miniers et autorisations   

Titres   Durée Droits et obligations conférés  

Le permis de 
recherche 37 

3 ans renouvelables 2 fois 
et exceptionnellement 1 

fois de plus.  

Le permis de recherche est un titre minier octroyé par arrêté du Ministre 
chargé des Mines à des personnes physiques ou morales de droit 

burkinabè ou non pour une superficie maximale de 250 km2  

Le permis 
dõexploitation 
industrielle de grande 

ou de petite mine 38 

Égale à la durée de vie de la 
mine décrite dans lõétude 
de faisabilit é sans dépasser 
20 ans renouvelables par 
période de 5 ans 

Le permis dõexploitation industrielle de grande ou de petites mines est 
octroyé par le Conseil des Ministres à des personnes morales de droit 
burkinabè constituées à la suite de  la découverte dõun ou de plusieurs 

gisements sur un permis de recherche (Article 100 du Code minier) . 

 
37 Articles 31 et suivants du Code minier ; 27 et suivants du décret 2017 -0036. 
38 Articles 39 et suivants du Code minier ; 70 et suivants du décret 2017 -0036. 

https://www.servicepublic.gov.bf/fiches/gouvernance-administrative-vente-et-abonnement-au-journal-officiel
https://www.servicepublic.gov.bf/fiches/gouvernance-administrative-vente-et-abonnement-au-journal-officiel
http://www.cadastreminier.bf/
http://www.itie-bf.gov.bf/spip.php?rubrique1
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Titres   Durée Droits et obligations conférés  

Le permis 
dõexploitation semi-
mécanisée de 
substances de mines 39 

5 ans renouvelables par 
période de 3 ans. 

Le permis dõexploitation semi-mécanisée est un titre minier délivré par 
le Conseil des Ministres par lequel on entreprend des opérations 
consistant à extraire et concentrer des substances minérales et à en 
récupérer les produits marchands en utilisant quelques moyens 

mécaniques dans la chaîne des opérations. 

LõAutorisation de 
prospection 40 

1 an renouvelable une fois.  Lõautorisation de prospection est d®livr®e par arr°t® du Ministre charg® 
des mines à des personnes morales ou physiques de droit burkinabè ou 
non pour entreprendre des investigations systématiques et itinérantes 
de surface en vue de déceler des indices ou des concentrations de 
substances minérales. 

Lõautorisation 
dõexploitation 
artisanale de 
substances de mine 41 

2 ans renouvelables par 
période de 2 ans.  

Lõautorisation dõexploitation artisanale de substances de mine est 
octroyée à des personnes physiques burkinabè et a des sociétés 
coopératives intervenant dans le secteur minier par arrêté du Ministre 
charg® des mines apr¯s avis du ministre charg® de lõenvironnement et 
consultation des autorités administratives compétentes et des 
collectivités locales conce rnées.   

Lõautorisation de 
recherche de gites de 
substances de 
carrières 42 

1 an non renouvelable.  Elle est attribuée à des personnes physiques ou morales, nationales ou 
non par décision du Directeur Général du Cadastre minier. La superficie 

nõest pas limit ée. 

Lõautorisation 
d'exploitation 
industrielle de 
substances de 
carrières 43 

Lõautorisation permanente 
est valide pour 5 ans 
renouvelables par périodes 
de 3 ans tandis que celle 
temporaire a une durée 
maximale de 1 an non 
renouvelable.  

Cette autorisation qui peut être permanente ou temporaire est délivrée 
par arrêté du Ministre chargé des mines à des personnes physiques ou 
morales, après avis du Ministre de lõenvironnement sur la base dõune 
évaluation environnementale et sociale et après  consultation des 
autorités administratives et des communautés locales concernées.  

Lõautorisation 
dõexploitation semi-
mécanisée de 
substances de 

carrières 44 

3 ans renouvelables pour la 
même période et 

indéfiniment.  

Lorsquõil sõagit dõune 
autorisation tem poraire, la 
durée est de 1 an non 
renouvelable.  

Cette autorisation est délivrée à des personnes physiques ou morales 
par arrêté du Ministre chargé des mines après avis du Ministre de 
lõenvironnement sur la base dõune évaluation environnementale et 
sociale, après consultations des autorités administratives et des 

communautés locales concernées 

 

Lõautorisation 
dõexploitation 
artisanale de 
substances de 
carrières 45 

2 ans renouvelables pour la 
même période. Lorsque la 
carrière est temporaire, la 
durée est de 1 an non 
renouvelable.  

Cõest une autorisation d®livr®e par arr°t® du Ministre charg® des mines 
apr¯s avis du Ministre de lõenvironnement sur la base dõune évaluation 
environnementale des mines et consultation des autorités 
administratives et des communauté s locales concernées. 

 

Critères techniques et financiers 46 

× Octroi selon le principe  du « Premier venu , Premier servi  » 

Dans le cas dõun octroi selon le principe du premier venu premier servi, les crit¯res dõoctroi tels que d®finis par le 
Décret 2017-036 portant gestion des titres  miniers et autorisations se détaillent comme suit  :  

Tableau 29 : Critères techniques et financiers pour les octrois des titres miniers  

 Octroi  

Permis de 
recherche 

minière  

Constitution d u dossier 

Demande déposée au Service en charge du Cadastre minier en cinq (05) exemplaires. Le dossier de la 
demande comporte :  

a) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée adressée au ministre chargé des mines ; 
- les nom, prénom, qualité, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- un casier judicaire datant de moins de trois (03) mois  ; 
- les nom, prénom, adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) minérales pour laquelle ou lesquelles le per mis est sollicité  ; 

 
39 Articles 56 et su ivants du Code minier ; 124 et suivants du décret 2017 -0036. 
40 Articles 66 et suivants du Code minier ; 173 et suivants du décret 2017 -0036. 
41 Articles 71 et suivants du Code minier ; 187 et suivants du décret 2017 -0036. 
42 Articles 84 et suivants du Code minier ; 225 et suivants du décret 2017 -0036. 
43 Articles 84 et suivants du Code minier ; 229 et suivants du décret 2017 -0036. 
44 Articles 84 et suivants du Code minier ; 271 et suivants du décret 2017 -0036. 
45 Articles 84 et suivants du Code minier ; 313 et s uivants du décret 2017-0036. 
46 Source : Décret 2017-36 portant gestion des titres miniers et autorisations  
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- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- une copie de la quittance de paiement des frais de dossier  ; 
- la superficie sollicitée  ; 
- le certificat dõimmatriculation ¨ lõidenti fiant financier unique ;  
- un extrait de la carte topograph ique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- le programme de travaux de recherche que le demandeur se propose dõeffectuer pendant la 

première année de validité du permis ainsi que le budget correspondant . 

b) Pour les personnes morales  : 

- une demande timbrée adressée au ministre chargé des mines ; 
- une copie du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre document en tenant lieu  ; 
- les nom, prénom, adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) minérales pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- le certificat dõimmatriculation ¨ lõidenti fiant financier uni que ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire  ;  
- une copie de la quittance de paiement des frais de dossier ;  
- le programme de travaux de recherche que le demandeur se propose dõeffectuer pendant la 

première année de validité du permis ainsi que le budget correspondant . 

Critères techniques  

- dossier de demande complet  
- consistance des travaux pr®sent®s dans le programme des travaux de recherche et lõ®valuation des 
d®penses envisag®es conform®ment ¨ lõarr°t® 2018-220 du 3 octobre 2018 portant détermination 
des travaux et du montant des dépenses minimales annuelles au kilo mètre carré en phase de 
recherche minière (le montant du programme des travaux doit être au moins égale 270 000 FCFA 
par kilomètre carré  par an)  

- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique  

Critères financiers  

Paiement des droits fixes conformément au décret 2017 -0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017 
portant fixation des taxes et redevances minières . 

Permis 
dõexploitation 
industrielle de 
grande ou de 
petite mine  

Octroi  

Constitution du dossier  

Demande déposée au Service en charge du Cadastre minier, en dix (10) exemplaires sur support papier et 
cinquante (50) sur support numérique, au moins quatre -vingt -dix (90) jours avant lõexpiration de la 
période de validité du permis de recherche . Le dossier de la demande comporte  : 

- une demande timbrée adressée au ministre chargé des mines en précisant le type de permis 
dõexploitation industrielle, grande mine ou petite mine sollicit®e ; 

- une copie du ou des permis de recherche en vertu duquel ou desquels la demande est formulée  ; 
- la ou les substances minérales pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité  ; 
- la définition des sommets du périmètre sollicité ainsi que sa superficie  ; 
- la localisation du périmètre du permis demandé sur une carte typographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 

au moins ; 
- un plan de détail à une échelle appropriée où les coordonnées des sommets du périmètre sollicité 

sont rattachées au système géodésique national ; 
- un mémoire détaillé indiquant les résultats des travaux de rech erche effectués et les justificatifs 

des dépenses engagées lors de la dernière période de validité du permis  ; 
- une étude de faisabilité élaborée par un cabinet agrée au Burkina Faso ou internationalement 

reconnu et un plan de d®veloppement et dõexploitation du gisement ; 
- une ®tude dõimpact environnemental et social r®alis®e conform®ment au Décret n°2015-

1187/PRES/TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/MARHA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT portant 
conditions et procédures de réalisation  et de validation de lõ®valuation environnementale 
strat®gique, de lõ®tude et de la notice dõimpact environnemental et social ; 

- un plan dõintégration  de la mine à lõéconomie locale et nationale  ; 
- un plan de formation et de transfert des compétences aux cadres et personnels locaux et un 

système de promotion  ; 
- un avis de faisabilité  environnemental du ministre charge de lõenvironnement ; 
- un plan de fermeture et de réhabilitation  du site ; 
- un plan de masse spécifiant  les terrains réservés à lõexploitation ; 
- un engagement à attribuer à lõétat  une participation a dividendes prioritaires à hauteur de 10% du 

capital social  ; 
- une autorisation de lõautorité  nationale de radioprotection  ;  

- un projet de convention minière . 

Critères techniques  

- dossier de demande complet ; 
- approbation de lõ®tude dõimpact environnemental et social par le minist¯re de lõenvironnement ; 
- avis de la commission technique. 
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Critère s financiers  

Acquittement des droits dõoctroi conform®ment au d®cret 2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières . 

Permis 
dõexploitation 
semi-mécanisé de 
substances de 
mines 

Octroi  

Constitution du dossier  

Demande adressée au Ministère chargé des mines et déposée, en cinq (05) exemplaires, au service en 
charge du cadastre minier . Le dossier de la demande comporte : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- une copie du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout document en tenant lieu  ; 
- les noms(s) et prénom(s), adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substances minérales pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité  ; 
- la définition des sommets  du périmètre demandé ;  
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire  ;  
- une ®tude dõimpact environnementale et sociale  ; 
- lõ®valuation sommaire et un plan dõexploitation envisag®s ainsi que les ®quipements et 

infrastructures à utiliser  ; 
- un avis de faisabilit® environnementale du minist¯re en charge de lõenvironnement ; 

- le cahier de charges que le demandeur se propose dõex®cuter. 

Critères techniques  

- dossier de demande complet ;  
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ;  

- consistance de la nature des travaux dõexploitation avec la nature des traitements envisag®s. 

Critères financiers  

Acquittement des droits dõoctroi conform®ment au d®cret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières . 

Autorisation de 

prospection  
Octroi  

Constitution du dossier  

Demande déposée au Service en charge du Cadastre minier en cinq (05) exemplaires. Le dossier de la 
demande comporte :  

c) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom, qualité, nationalité, adresse complète du demandeur ; 
- les nom, prénom, adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) min®rales pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- la superficie sollicitée  ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ;  
- une note pr®cisant lõobjet de la prospection assortie du programme de travaux envisagé pour la 

p®riode de validit® de lõautorisation. 

d) Pour les personnes morales  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- une copie du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre document en tenant lieu  ; 
- le nom, prénom, adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) minérales pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- un extrait de la carte topographique ¨ lõéchelle 1/200 000 au moins situant le périmètre demandé 

et reproduisant ses limites  ; 
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire  ;  
- une note pr®cisant lõobjet de la prospection assortie du programme de travaux envisag® pour la 

p®riode de validit® de lõautorisation. 

Critères techniques  

- dossier de demande complet ; 
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ; 

- consistance de la nature des travaux de prospection envisagés. 

Critères financiers  

Acquittement des droits fixes conformément au décret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières . 
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Autorisation 
dõexploitation 
artisanale  de 
substances de 

mine  

Octroi  

Constitution du dossier  

Une demande dõautorisation artisanale adressée au Ministre chargé des mines, est déposée en cinq (05) 
exemplaires au Service en charge du cadastre minier. Le dossier de la demande comporte  :  

e) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom, qualité, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- un certificat de nationalité burkinabé  ; 
- la ou les substance(s) minérales à exploiter  ; 
- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- la superficie telle que définie par le demandeur  ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ;  
- une description sommaire des travaux à envisager comprenant la description du matériel à utiliser 
et la m®thode dõexploitation envisag®e ; 

- la liste du personnel à employer  ; 
- une copie de la quittance de paiement de la caution de r®habilitation des sites dõexploitation dont 

le montant et les modalités de perception sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés des 
finances, des mines et de lõenvironnement ; 

- un engagement du demandeur à respecter les règles environnementales, du droit de travail en 
vigueur ainsi que les obligations découlant de sa responsabilité en cas de préjudices  ; 

- un accord écrit du titulaire du titre minier antérieur e n cas de chevauchement. 

f)  Pour les coopératives intervenant dans le secteur minier  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- le siège social, la liste des adhérents, les noms et prénoms et adresse complète des membres du 

bureau de la coopérative  ; 
- les statuts de la coopérative  ; 
- les nom, prénom (s), adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) minérales à exploiter ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- une copie de quittance de paiement de la caution de réhabilitation des sites dont le montant et les 

modalités de perception sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés des finances, des mines 
et de lõenvironnement ; 

- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le périmètre demandé 
et reproduisant ses limites  ; 

- une description sommaire des travaux à envisager comprenant la description du matériel à utiliser 
et la m®thode dõexploitation envisag®e ; 

- la liste du personnel à employer  ; 
- un engagement du demandeur à respecter les règles environnementales, du droit de travail en 

vigueur ainsi que les obligations découlant de sa responsabilité en cas de préjudices  ; et  

- un accord écrit du titulaire du titre minier antérieur en cas de chevauc hement. 

Critères techniques  

- dossier de demande complet ; 
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ; 
- consistance de la nature des travaux envisagés comprenant la description du matériel à utiliser, la 
m®thode dõexploitation envisag®e et la liste du personnel ¨ employer ; 

- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique. 

Critères financiers  

Acquittement des droits fixes conformément au décret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières . 

Autorisation de 
recherche des 
gîtes de 
substances de 

carrières  

Octroi  

Constitution du dossier 

Une demande dõautorisation de recherche des gîtes de substances de carrières adressée au Ministre chargé 
des mines, est déposée en cinq (05) exemplaires au Service en charge du cadastre minier. Le dossier de 
la demande comporte  : 

g) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom (s), qualité, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- les nom, prénom(s), adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) de carri¯re pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- le caractère scientifique ou commercial de la recherche  ;  
- la superficie sollicitée.  
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h) Pour les personnes morales  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- une copie du registre du commerce ou tout autre document en tenant lieu  ; 
- les nom, prénom (s), a dresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) de carrière pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- le caractère scientifiq ue ou commercial de la recherche  ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ;  
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire.  

Critères techniques  

- dossier complet ; 
- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique. 

Critères financiers  

Acquittement des droits fixes conformément au décret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières . 

Autorisation 
dõexploitation 
industrielle de 
substances de 
carrières 
(Permanente ou 

temporaire)  

Octroi  

Constitution du dossier  

Une demande dõautorisation dõexploitation industrielle permanente ou temporaire adress®e au Ministre 
chargé des mines, est déposée en cinq (05) exemplaires au Service en charge du cadastre minier. Le 
dossier de la demande comporte : 

i)  Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom(s), qualité, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- un casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois  ; 
- les nom, prénom (s), adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) carri¯re pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- la superficie sollicitée  ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le périmètre demandé 

et reproduisant ses limites  ; 
- une note technique comprenant un plan de d®veloppement et dõexploitation de la carri¯re, la 
nature et les caract®ristiques du gisement, le mode dõexploitation envisag®, la description des 
installations projet®es et leur capacit® de production, le rythme dõexploitation, le co¾t de 
lõinvestissement et le plan pour lõemploi et la main dõïuvre ; 

- la localisation précise de la carrière sur un plan à une échelle 1/200 000 au moins et sa situation 
par rapport aux habitations, b©timents, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches ; 

- une notice ou une ®tude dõimpact environnementale et sociale selon la classe de lõ®tablissement ;  
- un plan de fermeture et de réhabilitation.  

j)  Pour le s personnes morales  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- une copie du registre du commerce ou tout autre document en tenant lieu  ; 
- les nom, prénom (s), adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) de carrière pour laquelle ou lesquelles le permis est sollicité ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire  ;  
- une note technique comprenant un plan de d®veloppement et dõexploitation de la carri¯re, la 
nature et les caract®ristiques du gisement, le mode dõexploitation envisagé, la description des 
installations projet®es et leur capacit® de production, le rythme dõexploitation, le co¾t de 
lõinvestissement et le plan pour lõemploi et la main dõïuvre ; 

- la localisation précise de la carrière sur un plan à une échelle 1/20 0 000 au moins et sa situation 
par rapport aux habitations, b©timents, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches ; 

- une notice ou une ®tude dõimpact environnementale et sociale selon la classe de lõ®tablissement ;  
- un plan de fermeture et de réhabilitation.  

Critères techniques  

- dossier complet ; 
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ; 
- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique. 

Critères financiers  
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- Acquittement des droits fixes conformément au décret n°2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 
23 janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières  ; 

- Paiement de la taxe sur la production pour lõautorisation dõexploitation industrielle temporaire de 

substances de carrières.  

Lõautorisation 
dõexploitation 
semi-mécanisée 
de substances de 

carrières  

Octroi  

Constitution du dossier  

Une demande adressée au Ministre chargé des mines, est déposée en cinq (05) exemplaires au Service en 
charge du cadastre minier. Le dossier de la demande comporte  : 

k) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom (s), quali té, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- les nom, prénom(s), adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) de carri¯re pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des somm ets du périmètre  demandé ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- une note technique comprenant un plan de d®veloppement et dõexploitation de la carri¯re, la 
nature et les caract®ristiques du gisement, le mode dõexploitation envisag®, la description des 
installations projet®es et leur capacit® de production, le rythme dõexploitation, le co¾t de 
lõinvestissement et le plan pour lõemploi et la main dõïuvre ; 

- la l ocalisation précises de la carrière sur un plan à une échelle de 1/2000 au moins et sa situation 
par rapport aux habitations, b©timents, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches ; 

- une notice  dõimpact environnemental et social. 

l)  Pour les personnes morales  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- une copie du registre du commerce ou tout autre document en tenant lieu  ; 
- les nom, prénom (s), adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) de carri¯re pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demandé 

et reproduisant ses limites  ;  
- un certificat de non -faillite, redressement ou liquidation judiciaire  ;  
- une note technique comprenant un plan de d®veloppement et dõexploitation de la carri¯re, la 
nature et les caract®ristiques du gisement, le mode dõexploitation envisagé, la description des 
installations projet®es et leur capacit® de production, le rythme dõexploitation, le co¾t de 
lõinvestissement et le plan pour lõemploi et la main dõïuvre ; 

- la localisation précises de la carrière sur un plan à une é chelle de 1/2000 au moins et sa situation 
par rapport aux habitations, b©timents, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches ; 

- une notice  dõimpact environnemental et social. 

Critères techniques  

- dossier complet  ; 
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ; 
- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique. 

Critères financiers  

Acquittement des droits fixes conformément au décret n° 2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 

janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières.  

Lõautorisation 
dõexploitation 
artisanale de 
substances de 
carrières  

Octroi  

Constitution du dossier  

Une demande adressée au Ministre chargé des mines, est déposée en cinq (05) exemplaires au Service en 
charge du cadastre minier. Le dossier de la demande comporte  : 

m) Pour les personnes physiques  :  

- une demande timbrée au tarif réglementaire ;  
- les nom, prénom (s), qualité, nationalité, adresse complète du demandeur  ; 
- les nom, prénom(s), adresse complète et qualifications du mandataire ou du représentant  ; 
- un casier judiciaire datant de moins de trois (03) mois  ; 
- la ou les substance(s) de carri¯re pour laquelle ou lesquelles lõautorisation est sollicit®e ; 
- la définition des sommets du périmètre  demandé ; 
- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 

et reproduisant ses limites  ; 
- une description sommaire  des travaux à envisager comprenant la description du matériel à utiliser 
et la m®thode dõexploitation envisag®e ; 

- la liste de personnel à employer  ; 
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- une copie de quittance de paiement de la caution de r®habilitation des sites dõexploitation dont le 
montant et les modalités de perception sont fixés par arrêté conjoint des ministres en charge des 
finances, des mines et de lõenvironnement ; 

- un engagement du demandeur à respecter les règles environnementales et le droit de travail en 
vigueur ; 

- un accord écrit du titulaire du titre minier antérieur en cas de chevauchement  ; et  
- la localisation précises de la carrière sur un plan à une échelle de 1/20  000 au moins et sa situation 

par rapport aux habitations, bâtiments, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches.  

n) Pour les coopératives intervenant dans le secteur minier  : 

- une demande timbrée au tarif réglementaire  ; 
- le siège social, la liste des adhérents, les noms et prénom(s) et lõadresse compl¯te des membres 

du bureau de la coopérative  ; 
- les statuts de la coopérative  ; 
- les nom, prénom (s), adresse complète et qualification du mandataire ou du représentant  ; 
- la ou les substance(s) minérales à exploiter ;  
- la définition des sommets du périmètre demandé ;  
- la superficie sollicitée ;  
- une copie de quittance de paiement de la caution de r®habilitation des sites dõexploitation dont le 

montant et les modalités de perception sont fixés par arrêté conjoint des ministres en charge des 
finances, des mines et de lõenvironnement ; 

- un extrait de la carte topographique ¨ lõ®chelle 1/200 000 au moins situant le p®rim¯tre demand® 
et reproduisant ses limites  ;  

- une description sommaire  des travaux à envisager comprenant la description du matériel à utiliser 
et la m®thode dõexploitation envisag®e ; 

- la liste de personnel à employer  ; 
- un engagement du demandeur à respecter les règles environnementales et le droit de travail en 

vigueur ; 
- un accord écrit du titulaire du titre minier antérieur en cas de chevauchement  ; et  
- la localisation précises de la carrière sur un plan à une échelle de 1/2000 au moins et sa situation 

par rapport aux habitations, bâtiments, voies de communication, ouvrages dõart ou points 
remarquables les plus proches. 

Critères techniques  

- dossier complet ; 
- absence de chevauchements de périmètre demandé par rapport à des titres miniers ou autorisations 

antérieurs  ; 
- pr®sentation dõune copie du certificat dõimmatriculation ¨ lõidentifiant financier unique. 

Critères financiers  

Acquittement des droits fixes conformément au décret n° 2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 
janvier 2017 portant fixation des taxes et redevances minières.  

 

Il y a lieu de noter que les dispositions du Code minier et du Décret n°2017-036/PRES/PM/MEMCI. 
MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA portant gestion des titres miniers et autorisations nõont pas prévu plus de détail 
concernant les critères financiers hormis le paiement des droits fixes et la consistance des programmes des travaux 
présentés avec lõeffort financier tel quõil d®coule des d®penses minimales au kilom¯tre carr® par la réglementatio n. 
Il ne précise pas si le demandeur doit présenter des garanties ou des preuves prouvant sa capacité à réaliser les 
travaux programmés lors du dépôt de la demande.  

Sur le plan technique  et hormis le d®p¹t dõun dossier complet et lõobtention des autorisations administratives, la 
réglementation ne prévoit pas également de critères techniques permettant dõappr®cier lõexpérience du demandeur 
ou sa disposition des ressources techniques et humaines nécessaires.  

Nous comprenons néanmoins, que le Décret n°2017-036 est en cours de révision afin de prévoir des critères 
techniques et financi ers plus pr®cis pour chaque type de titre ou dõautorisation.  

Les demandes de permis dõexploitation industrielle font lõobjet dõune ®valuation par la commission technique 
institu®e par lõarticle 39 du Code minier. Son avis est néanmoins consultatif  et il  est joint au rapport en Conseil des 
ministres pour lõoctroi du permis dõexploitation. 

× Octroi par appel à la concurrence  

La proc®dure dõappel ¨ la concurrence constitue une procédure exceptionnelle  dans le Code minier. En effet, selon 
les dispositions de lõarticle 14 du Code, lõÉtat peut opter pour cette procédure pour les titres miniers et les 
autorisations quõil  considère comme des actifs ou en dõautres termes pour les titres et autorisations qui pr®sentent 
des ressources prouvées.  

Néanmoins, aucun texte dõapplication ne traite du d®tail de la proc®dure ¨ suivre, des intervenants et de leurs 
prérogatives dans le cas dõune proc®dure dõappel ¨ la concurrence.  



Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Burkina Faso  
Rapport ITIE 2020 

| BDO Tunisie Consulting     | Page 55 

Dans la pratique, la DGCM a confirmé quõaucune proc®dure dõappel ¨ la concurrence nõa ®t® lancée en 2020 et  
quõaucun titre minier nõa ®t® accord® en appliquant cette proc®dure au cours de la m°me période.  

4.4.2  Procédure de renouvellement  

Modalités de renouvellement  des titres miniers et autorisations  

Les modalités de renouvellement se présentent comme suit  : 

Tableau 30 :  Modalités de renouvellement des titres miniers et autorisations  

Type de Titre  Modalités de renouvellement  

Permis de recherche  Pour les deux premiers renouvellements  

La demande de renouvellement du permis de recherche est déposée au Service en charge du cadastre 
minier, en quatre (04) exemplaires, au moins quatre -vingt-dix (90) jours avant lõexpiration de la 

période de validité  en cours du permis sous peine dõirrecevabilit®. 

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 34 du Décret N° 
2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ;  
- conformité des travaux exécutés pendant la période précédente de validité du permis de 

recherche avec le programme des travaux et la condition de dépense minimale prévue par la 
réglementation  ; 

- consistance du programme des travaux de recherche pour la prochaine année de validité du permis 
avec les travaux déjà exécutés et les résultats obtenus  

- lõacquittement des droits fixes. 

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arr°t® du Ministre en charge des mines avec mention 
des motifs.  

Pour le renouvellement  exceptionnel  

LõArr°t® n° 2018-136/MMC/SG du 18 Juillet 2018 portant conditions de renouvellement exceptionnel 
dõun permis de recherche : Le renouvellement exceptionnel intervient après épuisement de la 
période de validité du deuxième renouvellement du permis de recherche. Il est accordé une seule 

fois pour une période nõexc®dant pas trois (03) ans.  

Le contenu de la demande du renouvellement exceptionnel est fix® par lõarticle 3 du pr®sent arrêté . 

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- niveau dõex®cution des travaux de recherche ;  
- niveau dõex®cution des d®penses dõexploration ; 
- lõhistorique du permis ;  
- lõacquittement des taxes superficiaires  
- le chronogramme et le budget des travaux de recherche prévus et sa consistance avec les dépens es 

annuelles minimales par kilomètre carré conformément aux textes en vigueur  
- la justification du ralentissement des travaux  
- d®p¹t r®gulier des rapports dõactivit®  
- la r®alisation dõinfrastructures socio-économiques au profit des populations locales  

- lõacquittement des droits fixes  

Le renouvellement est réputé a cquis après 90 jours du dépôt de la demande.  

Permis dõexploitation 
industrielle de grande 
ou de petite mine  

La demande de renouvellement dõun permis dõexploitation industrielle de grande ou de petite mine 
est déposée en dix (10) exemplaires sur support papier et cinquante (50) sur support numérique au 
service en charge du Cadastre minier, contre la d®livrance dõun récépissé, au moins quatre-vingt -dix 
(90) jours avant lõexpiration de la p®riode de validit® du permis dõexploitation en cours sous peine 
dõirrecevabilit®.  

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 79 du D®cret nÁ2017-
036/PRES/PM/MEMCI/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA portant gestion des titres miniers et 

autorisations du 26 janvier 2017.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais  
- conformité du titulaire avec les dispositions du code minier  
- avis de la commission technique  
- lõacquittement des droits fixes  

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun d®cret pris en Conseil des Ministres.  

Permis dõexploitation 
semi-mécanisé de 

substance de mine  

La demande de renouvellement dõun permis dõexploitation semi-mécanisé est adressée au Ministre 
chargé des mines et déposée, en dix (10) exemplaires en format papier numérique , au service en 
charge du cadastre minier, au moins quatre -vingt-dix (90) jours avant lõexpiration de la p®riode de 
validit® en cours sous peine dõirrecevabilit®.  

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 132 du Décret n° 

2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ;  
- ex®cution des travaux conform®ment au plan dõexploitation envisag®e et aux obligations de 
lõexploitant en mati¯re de pr®servation de lõenvironnement ;  
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Type de Titre  Modalités de renouvellement  

- lõacquittement des droits fixes.  

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arr°t® du Ministre en charge des mines. La 
r®glementation nõexige pas la motivation du rejet.  

Autorisation de 
prospection  

La demande de renouvellement de lõautorisation de prospection est adress®e en cinq (05) 
exemplaires au Ministre charg® des mines, au moins trente (30) jours avant lõexpiration de la p®riode 

de validit® de lõautorisation en cours. 

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 181 du Décret n° 
2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ;  

- conformité des travaux réalisés avec le programme initial.  

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõune notification avec mention des motifs  du rejet.  

Autorisation 
dõexploitation artisanale 
de substances de mine  

La demande de renouvellement de lõautorisation dõexploitation artisanale est adress®e au Ministre 
chargé des mines, et déposée en cinq (05) exemplaires au Service en charge du Cadastre Minier, au 
moins soixante (60) jours avant lõexpiration de la p®riode de validité en cours.  

Le renouvellement est de droit, si  :  

- dossier complet déposé dans les délais ;  

- le bénéficiaire a satisfait aux obligations lui incombant dans le cadre de ses activités.  

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arr°t® du Ministre en charge des mines avec motivation 
du rejet.  

Autorisation de 
recherche des gîtes de 

substances de carrières  

Non applicable (Non renouvelable).  

Autorisation 
dõexploitation 
industrielle  permanente 
de substances de 
carrières  

La demande de renouvellement de lõautorisation de prospection est adress®e en cinq (05) 
exemplaires au Ministre chargé des mines, au moins quatre -vingt-dix (90) jours avant lõexpiration de 
la p®riode de validit® de lõautorisation en cours.  

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 238 du D®cret nÁ 
2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ; 
- satisfaction aux obligations incombant au titulaire pour lõex®cution du plan de d®veloppement et 
dõexploitation et du programme de pr®servation et de gestion de lõenvironnement ;  

- lõacquittement des droits fixes. 

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arrêté du Ministre en charge des mines. La 

r®glementation nõexige pas la motivation du rejet. 

Autorisation 
dõexploitation semi-
mécanisée de 

substances de carrières  

La demande de renouvellement de lõautorisation dõexploitation semi-mécanisée de substances de 
carrières est adressée au Ministre chargé des mines, et déposée en cinq (05) exemplaires au Service 
en charge du Cadastre Minier, au moins quatre -vingt-dix (90) jours avant lõexpiration de lõautorisation 

sous peine dõirrecevabilit®. 

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ;  
- satisfaction aux obligations incombant au titulaire  ; 
- lõacquittement des droits fixes ;  
- lõaccord ®crit du titulaire du permis de recherche (en cas de chevauchement). 

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arr°t® du Ministre en charge des mines avec mention 

des motifs.  

Autorisation 
dõexploitation artisanale 
de substance de 

carrière  

La demande de renouvellement de lõautorisation de prospection est adress®e en cinq (05) 
exemplaires au Ministre charg® des mines, au moins soixante (60) jours avant lõexpiration de la 
p®riode validit® de lõautorisation en cours. 

Le contenu du dossier de la demande de renouvellement est pr®vu par lõarticle 195 du D®cret NÁ 

2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

La demande est acceptée sous réserve des conditions suivantes : 

- dossier complet déposé dans les délais ;  
- satisfaction aux obligations incombant au titulaire  ; 

- lõacquittement des droits fixes ;  

Le rejet du renouvellement fait lõobjet dõun arr°t® du Ministre en charge des mines avec mention 
des motifs.  
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4.4.3  Procédure de transfert /cession  

Cadre juridique  

Les procédures de transfert sont régies par Décret N°2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers 
et autorisations . 

Modalités de transferts  des titres miniers et autorisations  

Les modalités des transferts se présentent comme suit  : 

Tableau 31 :  Modalités de s transfert s des titres miniers  et autorisations   

 Transfert  

Permis de recherche  Constitution du dossier  

La Demande de cession dõun permis de recherche est soumise ¨ lõapprobation du Ministre 
chargé des mines qui statue en la matière par arrêté . 

Le contenu du dossier de la demande de cession est prévu par les article s 53 et 55 du 
Décret n° 2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 
autorisations.  

Critères techniques & financiers  

- Dossier complet  déposé 
- Exécution des travaux conformément au programme des travaux initia ux 
- La réalisation des dépenses minimales au kilomètre carré  ;   
- Engagement du cessionnaire de respecter les disposition s du cahier des charges en 

vigueur ainsi que les mêmes garanties dõex®cution des obligations prévus par le Code 
minier  ; 

- Lõacquittement  des droits fixes  ; 

- Lõacquittement  de la plus-value sur cession. 

Permis dõexploitation industrielle 
de grande ou de petite mine  

Constitution du dossier  

Le dossier de la demande est adressé au Ministre chargé des mines et déposé, en dix 
(10) exemplaires sur support papier et cinquante (50) sur support numérique, au Service 
en charge du cadastre minier.  

Le contenu du dossier de la demande de cession est prévu par lõarticle 96 et du Décret 

N° 2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations.  

Critères techniques & financiers  

- Dossier complet  déposé : 
- Le cessionnaire est une personne morale de droit burkinabé  ; 
- Exécution des travaux conform®ment au programme dõexploitation et de 

développement du gi sement ;   
- Engagement du cessionnaire de poursuivre le développement  te lõexploitation du 

gisement conformément à la convention minière  ;    
- Lõacquittement  des droits fixes  ; 
- Lõacquitt ement de la plus-value sur cession ; 
- Avis de la commission technique.  

En cas de modification du plan de d®veloppement et dõexploitation du gisement, la 
demande est instruite en appliquant les mêmes critères appliqu®s lors de lõinstruction 

de la demande dõun nouveau permis dõexploitation (voir section 4.4.2).   

Permis dõexploitation semi-
mécanisé de substance de mine  

Constitution du dossier  

Le contenu du dossier de la demande de cession est pr®vu par lõarticle 145 et du Décret 
n° 2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et autorisations. 

Critères techniques & financiers  

- Dossier complet  déposé ;   
- Ex®cution des travaux dõexploitation conform®ment au plan dõexploitation du 

gisement ;   
- Lõacquittement  des droits fixes  ; 

- Lõacquittement  de la plus-value sur cession. 

Autorisation de prospection  Non applicable.  

Autorisation dõexploitation 
artisanale  de substance de mine  

Non applicable.  

Autorisation de recherche des 

gîtes de substances de carrières  
Non applicable.  

Autorisation dõexploitation 
industrielle permanente de 
substances de carrières   

Le contenu du dossier de la demande de cession est prévu par les article s 243 et 249 
du Décret n° 2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 

autorisations. 

Critères Techniques & financiers  
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- le cédant a satisfait aux obligations lui incombant en matière de réalisation des 
travaux et la pr®servation de lõenvironnement ;  

- règlement des taxes dues ;  
- engagement du cessionnaire ¨ poursuivre le d®veloppement et lõexploitation de la 

carrière  ;  
- lõacquittement des droits fixes ; 
- lõacquittement de la plus-value sur cession. 

En cas modification du plan de d®veloppement et dõexploitation de la carrière , la 
demande est instruite en appliquant les m°mes crit¯res appliqu®s lors de lõinstruction 
de la demande dõune nouvelle autorisation  dõexploitation (voir section 4.4.2). 

Autorisation dõexploitation semi-
mécanisée de substances de 
carrières  

Le contenu du dossier de la demande de cession est prévu par les articles 285 du 
Décret n° 2017/036 du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 
autorisations.  

Critères Techniques & financiers  

- le cédant a satisfait aux obligations lui incombant en matière de réalisation des 
travaux dõexploitation conform®ment au programme de d®veloppement, 
dõexploitation du gisement et de r¯glement des taxes dues ; 

- engagement du cessionnaire ¨ poursuivre le d®veloppement et lõexploitation de la 
carrière  ;  

- lõacquittement de la plus-value sur cession. 

En cas modification du plan de d®veloppement et dõexploitation de la carri¯re, la 
demande est instruite en appliquant les mêmes critères appl iqu®s lors de lõinstruction 
de la demande dõune nouvelle autorisation dõexploitation (voir section 4.4.2). 

Autorisation dõexploitation 
artisanale  de substance s de 
carrière s 

Non applicable.  

 

4.4.4  Octrois , renouvellement et transferts  en 20 20 

Lõ®volution de situation des titres miniers sur la p®riode 2019-2020 se présente comme suit : 

Tableau 32 :  Évolution de la situation des titres miniers 2019 -202047 

  
2020 

 

  31/12/2019  Octroi  Cession/Transfert  Retrait  Renouvellement  31/12/2020  

Permis de recherche  427 128 3 15 83 555 

Autorisation d'exploitation 
industrielle de substances de 
carrières 

62 17 1 5 2 78 

Permis d'exploitation industrielle  25 0 2 0 1 25 

Permis d'exploitation semi 
mécanisée de substances de mines 

22 0 0 1 5 22 

Autorisation d'exploitation 
artisanale de substances de mines 

12 4 0 0 0 16 

Autorisation de prospection  0 1 0 0 0 1 

Autorisation de recherche de gites 
de substance de carrières 

1 0 0 0 0 1 

Autorisation d'exploitation semi 
mécanisée de substances de 
carrières 

0 1 0 0 0 1 

Total  549 151 6 21 91 699 

(i) Octroi  en 2020 

Selon les données du Cadastre Minier mises à notre disposition, 151 titres ont été octroyés en 20 20. Le détail des 
octrois par type de permis se présente comme suit :  

Tableau 33 :  Détail des octrois par type de titre minier  

Type Nombre 

Permis de recherche  128 

Autorisation d'exploitation industrielle de substances de carrières 17 

Autorisation d'exploitation artisanale de substances de mines  4 

Autorisation de prospection  1 

Autorisation d'exploitation semi mécanisée de substances de carrières  1 

Total  151 

 
47 Source : DGCM. 
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(ii) Renouvellement  

Selon les données du Cadastre Minier mises à notre disposition, 91 titres ont été renouvelés en 2020. Le détail des 
renouvellements  par type de permis se présente comme suit  : 

Tableau 34 :  Détail des renouvellements  par type de titre minier  

Type Nombre 

Permis de recherche  83 

Autorisation d'exploitation industrielle de substances de carrières  2 

Permis d'exploitation industrielle  1 

Permis d'exploitation semi mécanisée de substances de mines 5 

Total  91 

(ii) Transferts   

Selon les données du Cadastre Minier mises à notre disposition, 6 titres ont été transférés en 2020. Le détail des 
transferts  par type de permis se présente comme suit  : 

Tableau 35 :  Détail des transferts  par type de titre minier  

Type Nombre 

Permis de recherche  3 

Autorisation d'exploitation industrielle de substances de carrières  1 

Permis d'exploitation industrielle  2 

Total  6 

(iii) Conformité aux procédures  

Selon la lettre dõaffirmation nÁ21-402/MEMC/SG/DGCM reçue de la DGCM, nous comprenons que tous les octrois 
réalisés en 2020 ont été effectués conformément au principe du premier venu premier servi. Aucune procédure 
dõappel ¨ la concurrence nõa ®t® lanc®e au cours de la m°me période. La DGCM a également confirmé que tous les 
octrois, les renouvellements et les transferts réalisés en 2020 ont été effectués en conformité avec les dispositions 
de la loi N°036-2015/CNT du 26 juin 2015 portant code minier du Burkina Faso et son d®cret dõapplication NÁ2017-
0036/PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA du 26 janvier 2017 portant gestion des titres miniers et 
autorisations. Aucun ®cart par rapport au cadre l®gal et r®glementaire applicable nõa ®t® report® par la DGCM. 

La lettre dõaffirmation est présentée en annexe 23 du présent rapport.  

4.4.5  Revue des procédures des transactions sur les titres miniers en 2020  

Dans le cadre du pr®sent rapport, les proc®dures dõoctroi des titres miniers ont fait aussi lõobjet dõune ®tude qui a 
porté sur un échantillon des titres octroyés en 20 20. Lõ®chantillon qui a ®t® s®lectionn® se pr®sente comme suit : 

Tableau 36 :  Échantillon des titres miniers   

N°  
Numéro 
du titre  

Détenteur  Type 
Date 
d'octroi  

Date 
d'expiration  

Superficie (km²)  

1 3400 
NIGNAN Baliby Yilé 
Didier  

Autorisations dõexploitation 
artisanale dõor 

04/06/2020  03/06/2022  Nc 

2 3538 TT MINING 
Autorisation d'exploitation 
industrielle de substances de 
carrières 

18/02/2020  17/02/2025  0,06 

3 3315 Burkina Faso Gold  Permis de recherche 24/02/2020  23/02/2023  43,34 

4 2904 
ACACIA BURKINA 
FASO EXPLORATION 

Permis de recherche 29/09/2020  28/09/2023  41,08 

5 3255 
Hounde Exploration 
BF SARL 

Permis de recherche 22/10/2020  21/10/2023  46,40 

6 3069 NAABA MINING 
Autorisation d'exploitation 
industrielle de substances de 
carrières 

17/11/2020  16/11/2025  0,06 

7 3590 BG - SOLUTION  
Autorisation d'exploitation 
industrielle de substances de 
carrières 

13/11/2020  12/11/2025  0,44 

8 3488 
Essakane 
Exploration SARL 

Permis de recherche 24/04/2020  23/04/2023  140,70 

9 3762 
Birimian Resources 
SARL 

Permis de recherche 20/10/2020  19/10/2023  186,51 

10 2331 KINDO Daouda 
Autorisations dõexploitation 
artisanale dõor 

13/02/2020  12/02/2022  Nc 

11 3597 MAKO GOLD SARL Permis de recherche 03/07/2020  02/07/2023  249,60 
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Notre vérification a été effectuée comme suit : 

- tenue de réunion avec la DGCM par le processus dõattribution des titres miniers ; 

- obtention dõune description du processus dõattribution et pour chaque type de titre minier; 

- obtention des cadastres miniers pour la période concernée  ; 

- S®lection dõun ®chantillon de 11 titres miniers ;  

- revue détaillée de la documentation communiquée par l a DGCM par le processus dõattribution ; 

- revue des dossiers dõattribution des titres miniers pour sõassurer de leurs conformit®s avec la l®gislation en 

vigueur ; et  

- ®laboration dõun statut de conformit®, qui se détaille comme suit  : 

Tableau ð Résumé de la conformité  

Conforme C 
Un permis est jug® conforme lorsque le processus dõattribution ne pr®sente pas des cas de 
divergences significatives par rapport à la règlementation et aux pratiques dõoctroi. 

Partiellement  
Conforme 

PC 
Un permis est jugé partiellement conforme lorsque les cas de non -conformité rencontrés par 
rapport ¨ la r¯glementation et aux pratiques dõoctroi n'®taient pas significatifs pour remettre 
en cause le processus dõattribution. 

Non Conforme NC 
Un permis est jugé non conforme lorsque nous avons noté des divergences significatives par 
rapport ¨ la r¯glementation et aux pratiques dõoctroi. 

Limitation des  
Travaux 

LT 
Une limitation des travaux est considérée lorsque nous n'avons pas reçu la documentation 
relative au processus d'attribution.  

Nous présentons dans le tableau ci-dessous le r®sultat de v®rification de lõ®chantillon des titres miniers  :
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Tableau 37 : R®sultat de revue dõ®chantillon des titres miniers en 2020  

N°  
N° 
permis  

Type Détenteur  
Nature 
dõop®ration 

Date 
dõop®ration 

Constats et préoccupations  Commentaires de la DGCM Conformité   

1   
3400 

 

Autorisations 
dõexploitation 
artisanale 
dõor 

NIGNAN Baliby 
Yilé Didier  

Octroi  04/06/2020  

1. Liste du personnel à employer : La liste de 
personnel répond pour chacun des 
employés indiqués à un poste de travail 
indiqué dans le document sommaire  mais 
aucun r®f®rentiel nõindique effectivement 
le profil dõun personnel minimum exig® 
pour une bonne gestion et ex ploitation de 
lõunit® ; 

2. Délai de traitement du dossier dépassant 
le nombre de jours requis (45 jours)  ; 

3. Lõadresse demeure une bo´te postale qui 
ne saurait permettre de localiser le 
demandeur en cas de besoin ; 

4. Le classement des pièces ne répond à 
aucun ordre chronologique ou critère de 
classement, permettant une recherche, un 

audit des dossiers tenus   

1. Rien à signaler ; 

2. Pour le délai de traitement, il faut 
noter que lõoctroi dõune AEA est 
tributaire des avis techniques des 
autres structures que la DGCM doit 

requérir  ; 

3. En plus de la boite poste, le demande 
a communiqué son numéro de 
téléphone 76067702 qui est bien 
fonctionnel.  Lõadministration a 
toujours pu contacter le requérant en 
cas de besoin ; 

4. Pour le classement des pièces, aucune 
disposition légale ou réglementaire 
nõ®tablit un standard ¨ cet effet 

PC 

2 3538 

Autorisation 
d'exploitation 
industrielle 
de substances 
de carrières 

TT MINING Octroi 18/02/2020  

1. Lõidentit® du demandeur est transcrite 
sur une simple feuille de papier A4 ne 
donnant aucun ®l®ment dõun dossier 
officiel (copie de passeport, pièce 
dõidentit®), permettant une v®rification 
avec une autre base de données des 
déclarations sur cette identité  ; 

2. La description des installations projetées 
est une liste ®num®rative dõ®quipements, 
sans spécifications techniques, 
permettant dõestimer les capacit®s de 
production de lõunit® ; 

3. Le r®gime fiscal conc®d® par lõarr°t® est 
non conforme à la loi minière. En effet, 
lõarticle 165 du code minier stipule que : 
ç éLes soci®t®s titulaires d'autorisations 
d'exploitation de substances de carrières, 
à l'exclusion des exploitations artisanales, 
bénéficient de cette fiscalité uniquement 
pour les équipements nécessaires à la 
production et au premier lot de pièces de 
rechange les accompagnant. La liste des 
matériaux et équipements pouvant 
bénéficier de cette fiscalité est annexée à 
l'autorisation dont elle fait partie 
int®grante. è Toutefois, lõarr°t® y inclus 

1. Les dispositions du décret sur les 
pi¯ces constitutives nõexigent pas que 
lõidentit® du demandeur soit une copie 
dõun document officiel (passeport ou 
carte dõidentit®), ®tant donn® que ses 
nom, prénom, fonction et nationalité 
sont déjà me ntionnés sur le RCCM. 
Toutefois, les mêmes sont 
confrontées à celles qui se trouvent 
sur le RCCM. Le décret portant 
gestion des titres miniers et 
autorisations ne prévoit pas la 
communication des copies de la CNIB 
ou du passeport. Mais dans un souci 
dõam®lioration, la DGCM va en tenir 
compte dans lõavenir ; 

2. Lõ®valuation technique sur la 
production est faite par la DGC et est 
couronnée par un avis favorable sur la 
suite à donner au dossier. En tout état 
de cause, lõarticle 10 de lõarr°t® 
octroyant cette carrière fait ressortir 
le volume de la production qui est 225 
000 de tonnes de granulats par an ;  

3. lõarticle 6 de lõarr°t® dõoctroi a ®t® 
effectivement extensible. 

NC 
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N°  
N° 
permis  

Type Détenteur  
Nature 
dõop®ration 

Date 
dõop®ration 

Constats et préoccupations  Commentaires de la DGCM Conformité   

en son article 6, « le carburant, les 
lubrifiants, les véhicules et équipements, 
les matières premières ». 

Lõadministration en tiendra compte 
pour les prochains octrois et sõen 
tiendra uniquement au contenu de 
lõarticle 165 du code minier. 

3   3315 
Permis de 
recherche 

Burkina Faso 
Gold SARL 

ü Permis de 
Recherche 
Kari Nord  

ü Permis 
Recherche 
Mou  

ü Permis de 
recherche 
Kari Sud   
 
 

Octroi 24/02/2020  1. Rien à signaler  1.  Rien à signaler C 

4   2904 
Permis de 
recherche 

Société ACACIA 
Burkina Faso 
Exploration 
SARL   

Octroi  29/09/2020  

1. Un programme des travaux constitué 
dõune simple ®vocation de la nature des 
travaux sans une planification détaillée 
avec un calendrier permettant un suivi 
par lõadministration de lõex®cution et la 
progression des travaux. 

1. Rien à signaler C 

5   3255 
Permis de 
recherche 

Hounde 
Exploration BF 
SARL 

Octroi   22/10/2020  

1. Un chronogramme de travaux sommaires 
comme indiqué ci -dessus qui ne permet 
aucun contrôle pendant et après la 
réalisation des travaux.  

1.  Rien à signaler C 

6   3069 

Autorisation 
d'exploitation 
industrielle 
de substances 
de carrières 

NAABA MINING Octroi 17/11/2020  

1. Lõarticle 6 de lõarr°t® ®tend les 
exonérations à plus que ce que prévoit la 
loi minière  (voir constatation sur le 
permis N° 3538).  

1.  La DGCM prend acte de cette 
observation et prendra désormais des 
dispositions pour tenir compte de ce 
quõa pr®vu lõarticle 166 du code 
minier relativement aux exonérations 
des autorisations dõexploitation des 

substances de carrières 

PC 

7   3590 

Autorisation 
d'exploitation 
industrielle 
de substances 
de carrières 

BG - SOLUTION 
SARL 

Octroi 13/11/2020  

1. Absence dõune fiche analytique des 
demandes, faisant la synthèse des 
constatations et des analyses permettant 
de dresser une cartographie des 
informations, données financières et 
économiques, en vue de construire une 
base de données comparative des 
projets, leurs coûts et niveau 
dõinvestissement. 

1. Cette observation est vraie et dans ce 
sens, il a été créé un service à la 
DGCM dans son nouvel organigramme 
pour pallier ce manquement. En 
conclusion, le processus dõoctroi a 
respecté les textes en vigueur et est 

conforme 

C 
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N°  
N° 
permis  

Type Détenteur  
Nature 
dõop®ration 

Date 
dõop®ration 

Constats et préoccupations  Commentaires de la DGCM Conformité   

8   3488 
Permis de 
recherche 

Essakane 
Exploration 
SARL 

Octroi 24/04/2020  1. Rien à signaler 1.  Rien à signaler C 

9   
3762   

 

Permis de 
recherche 

Birimian 
Resources SARL 

Octroi 20/10/2020  1. Rien à signaler 1.  Rien à signaler C 

10   2331 

Autorisations 
dõexploitation 
artisanale 
dõor 

KINDO Daouda Octroi 13/02/2020  
1. Aucun document dõidentification des 

dirigeants et du personnel permettant un 
contrôle et des vérifications pertinentes   

1.  Rien à signaler C 

11 3597 
Permis de 
recherche 

MAKO GOLD 
SARL 

Cession 03/07/2020  

1. Fiche de demande de modification des 
droits mentionne une comptabilité 
complète et justifiée, mais ne fait pas 
mention quõelle est certifi®e par un 
Expert-comptable inscrit au tableau de 
lõordre (mais la pratique est que la 
direction dispose de la liste de tous les 
Experts comptables inscrits au tab leau 
de lõordre ; 

2. Lõarr°t® NÁ2000-038/MCE/SG/DGMGC 
portant définition du montant minimum 
de dépenses au Km carré, indique 
270 000 francs CFA au Km2 et 
uniquement un prorata seulement en cas 
de renonciation  

1. Rien à signaler 

2. Rien à signaler 
C 

Conclusion générale  :  

Statut de conformité  Nombre  En % 

Conforme 8 72,73% 

Partiellement conforme  2 18,18% 

Non Conforme 1 9,09% 

Limitation des Travaux  0 0,00% 

Nombre total des permis vérifiés  11 100,00% 
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4.5  Politique sur la divulgation des contrats  

Le Code minier (2015)  consacre dans son article 15 la publication des titres miniers et autorisations ainsi que des 
contrats ou des conventions minières.  Les titres et les autorisations suivants donnent lieu ¨ la signature dõun contrat 
ou dõune convention : 

Tableau 38 :  Modalités de divulgation par type de titre minier  

Type du 
titre/autorisation  

Type du contrat  Durée  Contenu  Publication  

Permis dõexploitation de 
grande ou de petite mine  

Convention minière  

20 ans (grande mine) et 10 ans 
(petite mine)  renouvelable par 
période de 5 ans  

Modèle type Fixé par 
Décret n°2017-035 du 
26 janvier 201748 

Au journal 
officiel 49  

Titres minier ou 
autorisations octroyés à 
la suite dõune proc®dure 

dõappel ¨ la concurrence 

Convention minière 
ou Arrêté  

Jusquõ¨ la date dõoctroi du 
permis/autorisation  

Non spécifié  
Au journal 
officiel 50 

Permis de recherche, Cahier de charges Durée du permis  Non encore publié  
Au journal 
officiel  

Autorisation 
dõexploitation artisanale 
et semi mécanisée de 
substance de carrière  

Cahier de charges 
2 ans (artisanale) et 3 ans (semi-
mécanisée) renouvelable pour les 
mêmes périodes 

Modèle type fixé par 
arrêté n°2018 -018 du 
20 juin 2018 

Au journal 
officie l 

Permis dõexploitation 
semi-mécanisée et 
lõautorisation 
dõexploitation artisanale 
de substance de mines  

Cahier de charges Durée du Titre /autorisation  

Modèle type fixé par 
arrêté n°2018 -019 du 
20 juin 2018 

Au journal 
officiel  

Autorisation 
dõexploitation 
Industrielle de 
substances de carrière 

Cahier de charges 

Permanente : 5 ans renouvelables 
par périodes de 3 ans Temporaire : 
une durée maximale de 1 an non 
renouvelable 

Modèle type fixé par 
arrêté n°2018 -018 du 

20 juin 2018 

Au journal 
officiel  

Conventions et accords antérieures au Code 
minier 2015  

Valable pour la durée de leur 
période de validité initiale  

 Non spécifié 

Au 31 décembre 2020, il existe 2 4 conventions et contrats en vigueurs dont la liste se présente comme suit  :   

Tableau 39 :  Conventions et contrats miniers en vigueur   

N°  Désignation  Société 
Soci®t® dõexploitation 
Mine 

Substance 
Date de 
signature  

1 Convention dõinvestissement 
minier  

High River Gold  SOMITA (Taparko) Or 
15 décembre 
1995 

2 Convention dõinvestissement 
minier  

Ashanti Goldfields 
Company  

BMC (youga) Or 19 octobre 1999 

3 
Convention minière  

Cluff  Mining ltd (West 

Africa) et Imar -b  

Kalsaka Mining SA 

(Kalsaka) 
Or Novembre 1999 

4 
Convention minière  

Société des Mines de 
Taparko 

 SOMITA SA (Bouroum) Or 22 juin 2005 

5 
Convention minière  Nantou Mining SA  

Nantou Mining SA 
(Perkoa) 

Zinc 20 mars 2007 

6 
Convention minière  

Société des Mines de 
Belahouro SA  

SMB SA (Belahouro) Or 25 mai 2007 

7 
Convention minière  SEMAFO Burkina SA 

SEMAFO Burkina 
SA(Mana) 

Or  2 octobre 2007 

8 
Convention minière  Iamgold Essakane SA 

Iamgold Essakane SA 
(Essakane) 

Or 
25 septembre 
2008 

9 
Convention minière  

Bissa Gold SA (bissa-
zandkom) 

Bissa Gold SA (Bissa-
Zandkom) 

Or 03 mars 2010 

10 
Convention minière  Burkina Manganèse SARL  

Burkina Manganèse SARL 
(Kiere) 

Manganèse 15 mars 2012 

 
48 Modèle type de convention minière  : http://www.mining -conflicts -
burkina.net/pdf/Decret%202017%20Convention%20miniere%20type.pdf  
49 Article 15 du Code minier  
50 Ibid.  

http://www.mining-conflicts-burkina.net/pdf/Decret%202017%20Convention%20miniere%20type.pdf
http://www.mining-conflicts-burkina.net/pdf/Decret%202017%20Convention%20miniere%20type.pdf


Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives au Burkina Faso  
Rapport ITIE 2020 

| BDO Tunisie Consulting  | Page 65 

N°  Désignation  Société 
Soci®t® dõexploitation 
Mine 

Substance 
Date de 
signature  

11 Convention minière  Société Minière Gryphon 
SA 

Teranga Gold SA 
(Niankorodougou) 

Or 13 juillet 2015  

12 Convention minière  Roxgold Sanu SA Roxgold SA (Bagassi) Or  13 juillet 2015  

13 Convention minière  Hounde Gold Operation 
SA 

Hounde Gold Operation 
SA (Houndé) 

Or 30 novembre 
2015 

14 Convention minière  Riverstone Karma SA Riverstone Karma SA 
(Namissigma) 

Or 30 novembre 
2015 

15 Convention minière  Kiaka SA Kiaka SA (Kiaka) Or 08 juillet 2016  

16 Convention minière  SEMAFO Boungou SA SEMAFO BOUNGOU SA 
(Boungou) 

Or  19 juin 2017 

17 Convention minière  Netiana Mining Company 
(NMC) SA 

Netiana Mining Company 
(NMC) SA (Netiana) 

Or 12 février 2018 

18 Convention minière  Bouere-Dohoun Gold 
Operation SA 

BDGO SA (Bouere 
Douhoun) 

Or 22 février 2018 

19 Convention minière  Nordgold Yeou SA Nordgold Yeou SA 
(Yeou) 

Or 22 février 2018 

20 Convention minière  Sahelian Mining SA Sahelian Mining SA (Tin 
Akoff)  

Calcaires 
à ciment  

22 février 2018 

21 Convention minière  Orezone Bombore SA Orezone Bombore SA Or 

 

26 février 2019 

22 Convention minière  Konkera SA Konkera SA (Konkera) Or  26 février 2019 

23 Convention minière  Société des Mines de 
Sanbrado SA 

SOMISA SA 

(Sanbrado) 

Or  22 juillet 2019  

24 Convention minière  Nordgold Samtenga SA Nordgold Samtenga Or  31 décembre 
2019 

25 Contrat relatif à la reprise des 
activités de recherche et 
dõexploitation dans le district 
aurifère de Poura 

Newmont Venture 
Limited  

NVL (Poura) Or  1er juin 2012 

Sur le principe,  le Code minier de 2015 prévoit  la divulgation des convention s minières et ne comporte  pas dõobstacle 
à une publication systématique de tous les contrats  y compris ceux antérieurs à son entré en vigueur.  

Plan de divulgation des titres et autorisations (2020 -2022) : 

En juin 2021, le Comité de pilotage ITIE a élaboré un plan de divulgation des titres miniers et autorisations (2020 -
2022) afin de renforcer la pratique de divulgation déjà existante au Burkina Faso. Il est fondé sur la norme ITIE 
(exigence 2.4 b) et les te xtes juridiques nationaux.  

Le plan de divulgation fait dõune part, la situation du cadre institutionnel et r®glementaire de la gestion des titres 
miniers et autorisations, analyse le processus de gestion et de divulgation et ressort les principaux défis li és à leur 
divulgation ; dõautre part, il formule les orientations strat®giques et ®tablit  un plan dõaction de la divulgation des 
titres miniers et autorisations.  

Ainsi, lõobjectif global du plan sur la p®riode 2020- 2022 est dõam®liorer la divulgation des titres miniers et 
autorisations afin dõaccroitre la bonne gouvernance dans le secteur extractif. De mani¯re sp®cifique, il sõagit 
dõam®liorer le fonctionnement des plateformes et des logiciels de divulgation des titres miniers et autorisations et 
de renforcer les capacités des acteurs sur la divulgation des titres miniers et autorisations. Le plan contient deux 
objectifs spécifiques, trois actions et douze activité s.  

La r®alisation de lõensemble des activit®s inscrites dans le plan va n®cessiter la mobilisation dõun montant total de 
142 000 000 FCFA. En ce qui concerne la tranche annuelle de 2021, le co¾t pr®visionnel des activit®s sõ®l¯ve ¨  
116 000 000 FCFA, soit 81,69% du coût total du plan de divulgation.  

Le plan de divulgation peut °tre consult® sur le site web de lõITIE BF :  https://iti e-bf.bf/download/transparence -
dans-la-gestion-des-titres -miniers-et -autorisations-au-burkina-faso/   

  

https://itie-bf.bf/download/transparence-dans-la-gestion-des-titres-miniers-et-autorisations-au-burkina-faso/
https://itie-bf.bf/download/transparence-dans-la-gestion-des-titres-miniers-et-autorisations-au-burkina-faso/
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4.6  Participation de lõ£tat 

4.6.1  Cadre juridique  

La participation de lõÉtat dans le secteur minier est régie par les dispositions du code minier.  

Selon lõarticle 6 du Code Minier, les gîtes naturels de substances minérales contenus dans le sol et le sous -sol du 
Burkina Faso sont, de plein droit, propri®t® de lõÉtat. LõÉtat en assure la mise en valeur soit directement  soit en 
faisant appel notamment ¨ lõinitiative priv®e conform®ment aux dispositions du code. Il gère les substances 
minérales par le biais des titres miniers et autorisations  octroyés aux opérateurs privés ou publics.   

Selon lõarticle 43 du Code , l'octroi du permis d'exploitation industrielle de grande ou de petite mine donne droit à 
l'État à titre gratuit à une participation directe de 10% au capital social de la société d'exploitation pendant toute 
la durée de la mine. Cette participation est libre de toutes charges et ne peut connaître aucune dilution en cas 
d'augmentation du capital social.   

Cette participation donne droit à un dividende prioritaire dont le taux est égal à la quote -part de lõÉtat dans le 
capital de la soci®t® dõexploitation servi en numéraire avant toute autre affectation du bénéfice distribuable.  

Toute participation additionnelle de lõÉtat au capital social de la soci®t® dõexploitation se fait conform®ment aux 
dispositions de lõacte uniforme de lõOrganisation pour lõharmonisation en Afrique du droit des affaires,  relatif au 
droit des soci®t®s commerciales et du groupement dõint®r°t ®conomique et donne lieu au versement et la libération 
par lõÉtat de son apport pour la valeur des act ions acquises. Néanmoins, le code ne prévoit ni un plafond à cette 
participation à titre onéreux ni un droit de priorité ou un droit de préemption en faveur de lõÉtat.  

Il y a lieu de noter que le  Code minier ne prévoit pas de mécanismes de participation donnant droit ¨ lõÉtat à la 
perception  de revenus en nature.  

4.6.2  Participations directes de lõÉtat  dans les sociétés minières  

La situation des participations gratuites  détenues par lõÉtat dans le cadre des dispositions de lõarticle 43 du Code 
minier se présente comme suit  :  

Tableau 40 : Participations directes de lõÉtat  dans les sociétés minières au 31 décembre 20 20 

N°  Entreprises Extractives  % Participation 
au 31/12/201 9 

% Participation 
au 31/12/20 20 

Dividendes encaissés par la DGTCP en 
2020 au titre des résultats 201 9  

(en FCFA) 

1 SOMITA (Taparko) 10% 10% - 

2 BMC (youga) 10% 10% 1 040 165 318 

3 Kalsaka Mining SA (Kalsaka) 10% 10% - 

4 SOMITA SA (Bouroum) 10% 10% - 

5 Nantou Mining SA (Perkoa) 10% 10% - 

6 SMB SA (Belahouro) 10% 10% - 

7 SEMAFO Burkina SA(Mana) 10% 10% 3 750 000 000 

8 Iamgold Essakane SA (Essakane) 10% 10% 281 250 000 

9 Bissa Gold SA (Bissa-Zandkom) 10% 10% 490 500 000 

10 Burkina Manganèse SARL (Kiere) 10% 10% - 

11 Teranga Gold SA (Niankorodougou) 10% 10% - 

12 Roxgold SA (Bagassi) 10% 10% - 

13 Hounde Gold Operation SA (Houndé) 10% 10% 656 250 000 

14 Riverstone Karma SA (Namissigma) 10% 10% - 

15 Kiaka SA (Kiaka) 10% 10% - 

16 SEMAFO BOUNGOU SA (Boungou) 10% 10% - 

17 Netiana Mining Company (NMC) SA (Netiana)  10% 10% - 

18 BDGO SA (Bouere Douhoun)  10% 10% 281 250 000 

19 Nordgold Yeou SA (Yeou)  10% 10% - 

20 Sahelian Mining SA (Tin Akoff)  10% 10% - 

21 Pan African Tambao SA (Tambao) 10% 10% - 

22 Orezone Bombore SA  10% 10% - 

23 Konkera SA (Konkera) 10% 10% - 

24 SOMISA SA (Sanbrado) 10% 10% - 

25 Nordgold Samtenga 10% 10%  

Source : Déclaration de la DGTCP 
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Nous comprenons quõen dehors des participations gratuites list®es ci-dessus et des soci®t®s dõEtat d®crites dans la 
section qui suit, aucune autre forme de participation nõest d®tenue par lõEtat dans le secteur minier. 

4.6.3  Soci®t®s dõÉtat  et transactions liées  

4.6.3.1  Cadre juridique des sociétés dõÉtat   

La soci®t® dõÉtat est une entreprise industrielle et/ou commerciale créée sous forme de société par action s, dans 
laquelle lõÉtat ou ses démembrements détiennent directement ou indirectement la totalité du capital social. Les 
soci®t®s dõÉtat sont régies par la Loi N°025/99 /AN du 16 novembre 1999 portant réglementation générale des 
sociétés à capitaux publics et le décret N°2000/189/PRES/PM/MCIA du 17 mai 2000 portant statut général des 
soci®t®s dõÉtat.   

En plus des soci®t®s dõÉtat, il existe les ®tablissements publics de lõÉtat. Il s sont régis par la Loi N°010-2013/AN du 
30 avril 2013 portant règles de création des catégories dõ®tablissements publics de toute personne morale de droit 
public charg®e dõune mission dõint®r°t g®n®ral, dot®e de lõautonomie financi¯re et b®n®ficiant de prérogatives de 
puissance publique. 

4.6.3.2  Soci®t®s dõÉtat  dans le secteur extractif  

En application de la  définition ci -dessus indiquée, il existait trois (3) soci®t®s dõÉtat au 31 décembre 2020. Il sõagit 
de : 

- La Société de Participation Minière du Burkina Faso (SOPAMIB) ; 
- La Soci®t® dõExploitation des Phosphates du Burkina Faso (SEPB) ; 
- Le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina Faso (BUMIGEB). 

Il est ¨ signaler que jusquõau 31 d®cembre 2020, seuls la SEPB et le BUMIGEB sont en activité. La présentation du 
cadre juridique, du mandat, de la gouvernance et la relation financière de ces sociétés avec lõÉtat se détaille comme 
suit :  
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Tableau 41 : Pr®sentation des soci®t®s dõEtat dans le secteur extractif  

 SOPAMIB SEPB BUMIGEB 

Cadre 
juridique  

Société créée par décret n°2014-
590/PRES/PM/MICA/MEF/MME du 10 juillet 2014. 
Ses statuts ont été approuvés par décret n°2014 -

606/PRES/PM/MICA/MEF/MME du 21 juillet 2014. 

Société créée par décret N°2012 -
284/PRES/PM/MCIA/MAH/MEF/MMCE du 3 
avril 2012 et née de la tran sformation de 
lõex-projet  Phosphates du Burkina de 
Diapaga qui existait depuis 1978.  

Société créée par décret N°97 -339/PRES/PM/MCIA/MEF du 11 aout 1997 née 
de la transformation du Bureau Voltaïque de la Géologie et des Mines 
(BUVOGMI) créé par décret  N°786165/PRES/MCBIM du 17 mai 1978. Le 
BUMIGEB a été classé parmi les sociétés à caractère stratégique par la loi 
N°53/93 ADP du 20 décembre 1993.  

Statut  Nõest pas encore en activit® (Le non-
fonctionnement  de la soci®t® sõexplique 
principalement par la non-réalisation  dõune ®tude 
de faisabilité ou étude organisationnelle, 
économique et financière à la création de la 
société, conformément aux textes en vigueur.  

Cette étude devrait permettre, de définir des 
recettes propres à générer par la SOPAMIB pour 

permettre sa viabilité.  

En activité  En activité  

Mandat  - Gestion des participations du Burkina Faso dans 
les soci®t®s dõexploitation des substances 
minières ou de carrière sur le territoire national  
;  

- la réalisation, pour le compte du Burkina Faso, 
de toute opération minière ou de carrière, seule 
ou en association avec des tiers ;   

- la réalisation de toutes études et de tous 
travaux nécessaires et accessoires ou connexes 
à son objet social ;  

- lõexercice par elle -même, en collaboration avec 
les structures techniques comme la Direction 
Générale des Mines et de la Géologie, le Bureau 
des Mines et de la Géologie du Burkina 
(BUMIGEB), la Direction Générale des Douanes 
(DGD), toutes autres structures habilitées  ou les 
experts privés du contrôle opérationnel des 
sociétés minières ou tout autre contrôle dévolu 
aux actionnaires par la réglementation ;   

- le suivi des conseils dõadministration des 
sociétés minières où elle sera représentée aux 
côtés des structures techniques ;  

- lõex®cution, dans le cadre de son objet, de 
toutes missions dõint®r°t g®n®ral que lõÉtat 
pourrait lui confier  

- Lõextraction, le broyage de phosphate 
brut des gisements des villages de 
Kodjar, dõAloub-Djouana, dõArly et de 
toutes les autres locali tés du Burkina 
Faso, en vue de leur utilisation dans 
lõagriculture, en combinaison avec la 
fumure organique  ; 

- La formulation dõengrais pour 
contribuer à la réduction de la facture 
dõengrais du pays ; 

- Lõexploitation dõautres minerais 
découverts pendant les opérations 
r®guli¯res dõexploitation des gisements 

- Et plus g®n®ralement, lõex®cution de 
tous travaux, de toutes opérations 
commerciales ou industrielles , 
mobilières ou immobilières, financières, 
civil es se rattachant directement ou 
indirectement à lõobjet social ou à tous 
objets similaires ou connexes 
susceptible de favoriser le 

développement  de la société.  

Activités commerciales  

- il s'agit des prestations de service axées particulièrement sur les domaines 
suivants : 

- les analyses géochimiques 
- les sondages miniers (carottés, à circulation inverse et à la tarière)  
- forages dõeau 
- les levés géologiques, géochimiques et géophysiques 
- analyse SIG et télédétection  
- les barémages de réservoirs 
- jaugeage des camions citernes 
- épreuves (des bouteilles de gaz butane et industriel, cuves, citernes à 
gaz, tuyauteriesé) 

- étalonnage des compteurs volumétriques  

Services publi cs 

- la production, la collecte, le stockage et la diffusion des données géo-
scientifiques de base 

- l'exécution des travaux de levés géologiques et géophysiques d'intérêt 
national ou régional  

- l'inventaire minéral et la mise à jour du potentiel minier  
- le d®veloppement et la gestion du syst¯me national dõinformation 

géologique et minière  
- l'inspection des établissements classés 
- le contr¹le de l'or issu de lõartisanat minier et des objets ouvr®s en m®taux 

précieux 
- l'appui au développement de la petite mine  

Les activités de service public sont financées par un Contrat Plan 
quinquennal établi entre l' État et le BUMIGEB, qui constitue en outre un 
cadre juridique des interventions du BUMIGEB en précisant les engagements 
des deux parties. Les activités annuelles déterminées par le Conseil 
dõAdministration sont tir®es de ce contrat Plan. 
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 SOPAMIB SEPB BUMIGEB 

Capital  Le capital de la société est de 10  000 000 FCFA 
d®tenu ¨ 100% par lõ£tat. Les actions sont 
entièrement libérées.  

Le capital de la société est de 910  790 000 
FCFA d®tenu ¨ 100% par lõ£tat. Les actions 
sont entièrement libérées.  

Le capital de la société est de 900  000 000 FCFA d®tenu ¨ 100% par lõ£tat. 
Les actions sont entièrement libérées.  

Organisation 
et 

Gouvernance  

 Lõorganisation et  la gouvernance de la 
société peuvent être consultés sur le l ien 

suivant : http://sepb.gov.bf/#  

Lõorganisation et la gouvernance de la soci®t® peuvent °tre consult®es sur 
le lien suivant  : 

http://www.bumigeb.bf/BUMIGEB/P ages/APropos/aHistorique.html  

Principales 
Ressources  

- Loyers des concessions minières  
- Dividendes versés par les sociétés minières. 
- Taxes et pénalités pour non-respect des 

engagements pris.  

Ces ressources sont des recettes principales du 
budget de lõÉtat qui sont recouvrées au niveau de 
la Direction Générale du Trésor et de la 

Comptabilité Publique.  

- La vente des produits et/ou services 
issues de ses activités ordinaires 

- Les subventions et/ou libéralités qui 
pourraient lui °tre vers®es par lõÉtat, 
les collectivités territoriales et les 
partenaires au développement  

- Les produits financiers provenant du 
placement autorisé des fonds  

- Les emprunts concédés ou directement 
contractés par la société après 
autorisation des autorités compétentes  

- La vente des produits et/ou services issues de ses activités ordinaires  
- Les subventions et/ou lib®ralit®s qui pourraient lui °tre vers®es par lõÉtat, 

les collectivités territoriales et les partenaires au développement  
- Les emprunts concédés ou directement contractés pa r la société après 

autorisation des autorités compétentes  
- Les transferts au titre du Fonds de Financement de la Recherche 

géologique et minière et de soutien à la formation sur les sciences de la 

terre . 

Fiscalité   Les soci®t®s dõÉtat sont soumises aux dispositions de la réglementation fiscale applicable au x sociétés commerciales et ne b®n®ficient dõaucun avantage particulier. À ce titre 
elles déclarent et elles paient notamment les impôts et taxes suivants  : 

- les impôts directs  
- les impôts indirects  
- les droits dõenregistrements 
- les taxes domaniales et foncières  

- les impôts et droits prévus par le code minier pour le cas de la SEPB 

Dividendes   En plus de la fiscalité , les société s dõÉtat versent au Trésor Public des dividendes issus des résultats bénéficiaires après lõarrêté  de ses états financiers annuels par son Conseil 
dõAdministration et approbation de  son Assemblée Générale dont les prérogatives sont exercées par le Gouvernement réuni en séance spéciale élargie.   

Les dividendes sont distribués après prélèvement  de 10% des r®sultats b®n®ficiaires au titre de la constitution dõun fonds de r®serve l®gale prescrite par la loi. Ce prélèvement  
cesse dõ°tre obligato ire  lorsque le fonds de réserve légale atteint une somme égale au 1/5 du montant du capital social.  

Lõexc®dent sur la r®serve l®gale est affect® suivant la d®cision de lõAssembl®e G®n®rale notamment ¨ la distribution de dividendes ¨ lõÉtat ou ¨ la constitution dõun fonds de 

r®serve g®n®ral ou sp®cial ou au report ¨ nouveau compte tenu des besoins et de la situation de la soci®t® dõÉtat.  

Financement s  À la cr®ation, il peut arriver que lõÉtat octroie une subvention dõexploitation ou dõ®quipement pour permettre le d®marrage des activit®s de la Soci®t®. Cette subvention nõest 
pas systématique du fait que le capital seul est sensé assurer le démarrage de la société. Lorsque le capital est jugé insuffisant la subvention est octroyée.  

En cas de difficult®s, lõÉtat peut allouer des subventions dõexploitation ou dõinvestissement. La subvention peut aussi d®couler dõune convention entre lõÉtat et la société dans 
le but dõexécuter  une prestation de services publics.  

La soci®t® peut ®galement mobiliser des ressources aupr¯s des institutions financi¯res, avec ou sans la garantie de lõÉtat, après avis favorable de la commission nationale de 

la dette publique.  

Gestion 
financière et 
comptable   

Les états financiers sont a rrêtés annuellement par le Conseil dõAdministration conform®ment aux dispositions de lõActe Uniforme de lõorganisation pour lõharmonisation en 
Afrique  du droit des affaires (OHADA) portant organisation et harmonisation des comptabilit®s et approuv®s par lõAssembl®e G®n®rale des soci®t®s dõÉtat. 

Les comptes sont arrêtés et audités annuellement par un Commissaire aux Comptes mais les états financiers et les rapports dõaudit ne sont pas publi®s. 

http://sepb.gov.bf/
http://www.bumigeb.bf/BUMIGEB/Pages/APropos/aHistorique.html
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4.6.3.3  Établissements  publics  dans le secteur extractif  

Au 31 décembre 2020, deux (02) établissements publics sont recensés. Il sõagit de : 

- LõOffice National de S®curisation des Sites Miniers (ONASSIM) ;  
- LõAgence Nationale dõEncadrement des Exploitations Mini¯res Artisanales et Semi M®canis®es (ANEEMAS). 

La présentation du cadre juridique, du mandat, de la gouvernance et la relation financièr e de ces établissements 
publics avec lõÉtat se détaille comme suit  :  

Tableau 42 : Présentation des Établissements publics  dans le secteur extractif  

 ONASSIM ANEEMAS 

Cadre juridique  Établissement public de lõÉtat à caractère Administratif 
(EPA) créé par décret n°2013-1309 /PRES/PM/MEF/MATS 

du 31 décembre 2013 

Établissement Public de lõÉtat à Caractère 
Économique (EPE) créé par décret n°2015 -
1420/PRES-TRANS/PM/MEF/MME du 30 
novembre 2015  

Statut  En activité depuis 2014  En activité depuis 2017  

Capital  Non applicable Non applicable  

Mandat  - Assurer la protection des sites min iers, notamment les 
personnes et leurs biens, les inf rastructures minièr es sur 
toute l'étendue du territoire national ;  

- Assurer la sécurité des tr ansferts des produits 
d'exploitation , des fonds et du personnel des site s 
miniers en mission, d'assurer des escortes et des 
patrouilles de sécurisation sur les périmètres miniers et 
les axes routi ers environnants ;  de maintenir et de 
rétablir l'ordre public su r le périmètre  des sites miniers 

;  

- Assurer la prévention de l' insécurité, notamment à 
tr avers des acti ons de sensibilisation et de conce rt ation 
avec les intervenants  du domaine minier ; d'assurer, s'il 
y a lieu, le dédouanement, in situ, des équipements et 
matériels des sociétés minières ; de lutter contre  toutes 
formes de criminalités sur le s sites miniers ; de lutter 
contre la fraude douanière sur les sites minie rs ; 

- Lõencadrement technique des activités 
dõexploitation artisanale de lõOr ; 

- Le suivi-contrôle des circuits de 
commercialisation  ; 

- La régulation de la commercialisation par 
lõachat sur tous les sites ; 

- Le suivi administratif et réglementaire en 
vue de r®duire la part dõinformel et la 

responsabilisation des orpailleurs  ; 

- Lõam®nagement dõinfrastructures  ;  

- La surveillance environnementale  ;  

- La restauration  des sites dégradés. 

Organisation et 

Gouvernance  

LõEPA est charg® de la gestion dõun ou plusieurs services 
détachés de lõadministration centrale. Le ministre de 
tutelle technique veuille ¨ ce que lõactivité  de lõEPA 
sõins¯re dans le cadre des objectifs fix®s par le 

gouvernement.  

Lõorganisation et la gouvernance de la soci®t® 
peuvent être consulté es sur le lien suivant  : 
https://www.aneemas.bf/   

Principales 
Ressources  

- Subventions de lõÉtat  

- Services vendus 

- Subventions de lõÉtat  

- Travaux et services vendus  

- Commission sur achat/vente dõor  

- Financement sous forme dõavance client 

Fiscalité  - Assujetti  au paiement de la taxe patronale et de 
quelques impôts directs  tels que la TVA, le prélèvement  
et les retenues à la source  

- Assujetti au paiement des impôts directs et 
indirects et  des taxes. 

Dividendes  Non applicable 

Gestion 
financière et 

comptable  

- La gestion financière et comptable est fixée 
conformément aux dispositions du règlement général 

sur la comptabilité publique .  

- Les Comptes administratifs  sont arrêtés annuellement 
mais ne sont pas publiés  

- La gestion financière et comptable est fixée 
conformément aux dispositions de 
lõOrganisation pour lõHarmonisation pour 
lõAfrique du Droit des Affaires (OHADA) ; 

- Les états financiers sont arrêtés 

annuellement mais ne sont pas publiés.  

  

https://www.aneemas.bf/
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4.6.3.4  Transactions li®es aux soci®t®s dõÉtat  et aux établissements  publics  

Tableau 43 : Transactions li®es aux soci®t®s dõÉtat  et aux établissements publics  

Transferts (en FCFA)  SOPAMIB SEPB (i) BUMIGEB (ii)  ONASSIM (iii) ANEEMAS (iv) 

Transferts et financements de lõÉtat  

Subvention dõinvestissement  (*)  178 171 704 2 722 011 722 - 278 108 000 

Subvention dõexploitation  (*)  269 959 000 971 567 300 164 350 000 524 232 729 

Prêts  (*)  - néant - - 

Garanties  (*)  - néant - - 

Transferts au profit de lõÉtat  

Dividendes  (*)  - néant - - 

Dépenses quasi fiscales  (*)  néant néant - - 

Prestation de services non commerciaux  
(services sociaux) 

(*)  - néant - - 

Financement Infrastructures publiques  (*)  - néant - - 

Subventions (*)  néant néant - - 

Services de la dette publique ou bonification  (*)  -  néant - - 

 (*)  SOPAMIB : n'est pas encore en activité.  

(**) La SEPB commercialise sa production sur le march® local ¨ un prix administr® (fix® par lõÉtat) inférieur au prix du marché. 
Lõ®cart de prix supporté par la SEPB est considéré comme une dépense quasi fiscale selon la définition retenue par le Comité de 
Pilotage de lõITIE. Le d®tail des ventes, des prix pratiqu®s et des prix de march® est ¨ lõannexe 19. 

(i)  Source : états financiers 2020 communiqués par la SEPB. 

(ii)  Source : BUMIGEB. 

(ii i ) Source : Comptes administratifs 2020, communiqu®s par lõONASSIM. 

(i v) Source : ®tats financiers 2020 communiqu®s par lõANEEMAS. 

4.6.3.5  Autres données financières   

Tableau 44 : Donn®es financi¯res soci®t®s dõÉtat  et des établissements publics  

Transferts (en FCFA)  SOPAMIB SEPB BUMIGEB ONASSIM ANEEMAS 

Total charges/Dépenses (a)  (*)  648 984 955  9 057 281 401  521 378 006  2 780 422 633  

Dont dépenses de fonctionnement  (*)  382 035 259 6 335 269 679 521 378 006 2 629 618 106 

Dont d®penses dõinvestissement (*)  266 949 696 2 722 011 722 - 150 804 527 

Total produits /Recettes (b)  (*)  719 364 242  4 868 484 871  794 024 417  2 846 478 018  

Dont ventes (*)  236 511 688 1 125 704 558 408 100 000 1 983 526 146 

Dont subventions d'investissement (*)  178 171 704 2 722 011 722 - 278 108 000 

Dont subventions d'exploitation  (*)  269 959 000 971 567 300 164 350 000 524 232 729 

Dont autres produits accessoires (*)  34 721 850 49 201 291 221 574 417 60 611 143 

Résultat /Excédent (c) = (b) - (a) (*)  70 379 287  (4 188 796 530)  272 646 411  66 055 385  

Nc : données non communiquées. 

(*) SOPAMIB : nõest pas encore en activit®. 
(**) les ventes de lõANEEMAS sont principalement réalisées avec son client belge AFFINOR1 spécialisé en affinage des métaux 
précieux. 

4.6.3.6  Prêts et garanties accordées  aux entreprises  extractives  

Les déclarations de la DGTCP, des soci®t®s dõÉtat et des établissements publics  confirment lõabsence de prêt s ou de 
garanties accordé(e)s à des entreprises minières au cours de 2020. De même, ces déclarations confirment lõabsence 
de prêts ou de garanties accordé(e)s à des entreprises extractives et non encore remboursé(e)s au 31 décembre 
2020.  

Cas de lõaccord de financement pour lõachat et la vente de lõor contract® par lõANEEMAS 

En vue de financer les achats dõor, lõANEEMAS a conclu en septembre 2019 un accord de partenariat avec la société 
belge AFFINOR. Lõaccord, dõune dur®e dõun an renouvelable, a pour objet le financement par AFFINOR de lõachat 
dõor provenant de lõactivit® art isanale par lõANEEMAS.  

 
1 https://affinor.be/fr  

https://affinor.be/fr
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Cet accord présente les caractéristiques  suivantes :  

AFFINOR désigné aussi acheteur : 

¶ verse 1 milliard de FCFA ¨ lõANEEMAS par tranche de 500 millions de FCFA sous forme de crédit revolving, 
dans un compte commercial ouvert  au Burkina Faso au nom de lõANEEMAS ; 

¶ prend en charge les frais dõexp®dition ; 

¶ prend en charge les frais dõassurance pour le transport de lõor par avion ; 

¶ paye le prix de lõor acheté de lõANEEMAS par d®duction du pr®financement déjà versé  ;   

¶ fournit ¨ lõANEEMAS les r®sultats d®finitifs de lõaffinage.  

 

En contrepartie , lõANEEMAS d®sign® aussi vendeur : 

¶ sõengage ¨ livrer 25 kg dõor chaque mois excepté pendant les périodes de suspension des activités 
artisanales ;  

¶ accomplit  les formalit®s dõexp®dition de lõor ¨ lõexception  de lõassurance.  

Le pr°t ne pr®voit pas la perception dõint®r°ts ou de garantie au profit dõAFFINOR. Cependant, AFFINOR ach¯te lõor 
au prix du marché corr espondant au 2ème fixing de Londres de la veille dõexp®dition avec une d®cote de 4%.  

Nous comprenons par ailleurs que lõANEEMAS proc¯de ¨ lõachat de lõor au prix du march® d®termin® ¨ partir du 
fixing de Londres avec une décote de 10%.  

En 2020, les ventes r®alis®es par lõANEEMAS ¨ AFFINOR en vertu du cet accord se sont élevées à 1 983 526 145 FCFA 
dont le détail se présente comme suit  :  

Tableau 45 : D®tail des ventes r®alis®es par lõANEEMAS en 2020 

Produit  Réf facture  N° du lingot  Poids réel (g)  Poids fin (g)  

Prix de vente 
unitaire en 

FCFA 

Prix total en 
FCFA 

Lingots d'or 2020-001/ANEEMAS/DG/DSRAC 0026-0028 5 105,25 4 566,76 29 724,11 135 742 877 

Lingots d'or 2020-002/ANEEMAS/DG/DSRAC 99-100 5 106,79 4 663,55 28 322,00 132 081 063 

Lingots d'or 2020-003/ANEEMAS/DG/DSRAC 101- 102-103 8 003,73 7 296,07 29 192,00 212 986 875 

Lingots d'or 2020-004/ANEEMAS/DG/DSRAC 
106-107-108-
109-110-111-
112-113 

6 422,94 5 976,12 28 511,00 170 385 157 

Lingots d'or 2020-005/ANEEMAS/DG/DSRAC 
114-115-116-
117-118 

7 094,99 6 727,48 29 434,00 198 016 646 

Lingots d'or 2020-006/ANEEMAS/DG/DSRAC 
135-136-137-
138-139 

5 797,77 5 440,56 28 814,00 156 764 296 

Lingots d'or 2020-007/ANEEMAS/DG/DSRAC 171-172 2 391,94 2 254,16 28 981,00 65 327 811 

Lingots d'or 2020-008/ANEEMAS/DG/DSRAC 178-179-180 3 873,22 3 689,97 29 219,00 107 817 233 

Lingots d'or 2020-009/ANEEMAS/DG/DSRAC 
158-159-160-
161-162-163-
164 

5 663,27 5 332,50 31 096,00 165 819 420 

Lingots d'or 2020-0010/ANEEMAS/DG/DSRAC 
165-166-167-
168-169-170 

3 528,50 3 184,84 31 096,00 99 035 785 

Lingots d'or 2020-0011/ANEEMAS/DG/DSRAC 218-219-220 4 449,74 4 068,75 31 096,00 126 521 850 

Lingots d'or 2020-0012/ANEEMAS/DG/DSRAC 
221-222-223-
224-225 

4 235,59 3 906,56 31 749,84 124 032 654 

Lingots d'or 2020-0013/ANEEMAS/DG/DSRAC 233  1 494,68 1 358,29 32 358,00 43 951 548 

Lingots d'or 2020-0014/ANEEMAS/DG/DSRAC 242-243  1 833,78 1 549,14 33 614,00 52 072 792 

Lingots d'or 2020-0015/ANEEMAS/DG/DSRAC 250 1 285,36 1 095,77 34 074,00 37 337 267 

Lingots d'or 2020-016/ANEEMAS/DG/DSRAC 310-314 5 337,39 4 757,96 32 710,00 155 632 871 

  Total    71 624,94  65 868,48   1 983 526 14 5 
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4.7  Propriété effective  

4.7.1  Mise en ïuvre de la feuille de route  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de lõexigence 2.5 de la Norme ITIE, le Burkina Faso a effectu® les d®marches 
suivantes :  

Tableau 46 : Évolution du cadre juridique de la mise en ïuvre de la propri®t® effective 

Date  Actions  Contenu  

Juillet 2015  R®alisation dõune ®tude sur la propri®t® 
effective des entreprises extractives et des 

contrats dõextraction1 

Une note de cadrage traitant des points suivants :  

¶ les principales dispositions du traité OHADA ;  

¶ les exigences dõimmatriculation aupr¯s des 
administrations ;  

¶ la loi sur la déclaration des hauts fonctionnaires ;  

¶ une analyse comparée de la définition de la propriété 
réelle (Norme ITIE, Ordonnancement juridique du 
Burkina Faso, etcé) ;  

¶ essai de définition de la propriété réelle ;  

¶ les informations quõil conviendrait de divulguer.  

Décembre  
2016  

Publication dõune feuille de route sur la 
propriété réelle. 2 

Etat des lieux  du cadre juridique et institutionnel traitant 
de la propriété  effective au Burkina Fa so  

Les principaux obstacles à la mise en ïuvre de lõexigence 

2.5  

Le plan dõaction pour la mise en ïuvre des exigences 

Décembre 
2019 

Plan dõopérationnalisation  de la propriété 
effective 3  

Identification des axes opérationnels pour la satisfaction de 
lõexigence sur lõop®rationnalisation de la divulgation ¨ 
savoir : 

(i)  le cadre juridique et institutionnel,  

(ii)  le dispositif de collecte,  

(iii)  le dispositif de divulgation  

(iv)  le mécanisme de suivi évaluation.   

Un plan dõaction actualis® de la mise en ïuvre de la 
propriété effective  qui pr®voit notamment lõadoption dõun 
d®cret portant divulgation de la PE et la mise en place dõun 
registre public.  

Juin 2021  Obligation de déclaration de la propriété 
effective des entreprises extractives 4 

- Instauration dõune obligation l®gale pour les détenteurs 
(et demandeurs) de titres miniers ou dõautorisations de 

déclarer les données sur les bénéficiaires effectifs (BE)  ; 

- Définition des Bénéficiaires Effectifs (BE) et des Personnes 
Politiquement  Exposées (PPE). 

16 
décembre 

2021 

Obligation de déclaration de la propriété 
effective de lõensemble des entreprises exerant 

sur le territoire du Burkina Faso  

- Modification des dispositions du Code général des impôts 
pour introduire lõobligation de d®claration des 

bénéficiaires effectifs.  

 

  

 
1 SP-ITIE : la propri®t® effective des entreprises extractives et des contrats dõextraction, rapport final, juillet 2015. 
2 https://eiti.org/fr/documen t/feuille -route -pour-publication -propriete -reelle -burkina-faso  
3 http://www.itie -
bf.gov.bf/IMG/pdf/plan_d_operationnalisation_de_la_propriete_effective_et_de_la_decla ration_par_projet_adopte_27 -12-
2019.pdf  
4 https://itie -bf.bf/download/extrait-du-special-n24-du-journal-officiel-du-burkina-faso-du-19-aout-2021-sur-le-
decret-n-2021-0493-portant-obligation-de-declaration-de-la-propriete-effective-des-entreprises-extractives/  

https://eiti.org/fr/document/feuille-route-pour-publication-propriete-reelle-burkina-faso
http://www.itie-bf.gov.bf/IMG/pdf/plan_d_operationnalisation_de_la_propriete_effective_et_de_la_declaration_par_projet_adopte_27-12-2019.pdf
http://www.itie-bf.gov.bf/IMG/pdf/plan_d_operationnalisation_de_la_propriete_effective_et_de_la_declaration_par_projet_adopte_27-12-2019.pdf
http://www.itie-bf.gov.bf/IMG/pdf/plan_d_operationnalisation_de_la_propriete_effective_et_de_la_declaration_par_projet_adopte_27-12-2019.pdf
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4.7.2  Données collectées sur la propriété réelle  

4.7.2.1  Périmètre et modalités de collecte  

Conformément au décret n° 2021 -0493/PRES/PM/MINEFID/MEMC/MJDHPC/MICA du 07 juin 2021 portant obligation 
de déclaration de la propriété effective des entreprises extractives, les modalités sont comme suit :   

¶ Périmètre  

Toutes les entreprises :  
- qui font une demande de titres miniers ou dõautorisations ;  
- qui détiennent des parts dans les entr eprises ayant fait une demande de titres miniers ou dõautorisations ;  
- titulaires de titres miniers ou dõautorisations. 

¶ Définitions retenues  

Pour la collecte des données dans le cadre du présent rapport, la définition adoptée  par le Comité de pilotage pour 
le propriétaire  effectif (PE) et les personnes politiquement exposées (PPE)  est celle prévue par le décret n° 2021 -
0493/PRES/PM/MINEFID/MEMC/MJDHPC/MICA du 07 juin 2021 :  

Pour le propriétaire effectif (PE), le Comité a adopté la définition prévue au n iveau de la Quatrième Directive sur 
le blanchiment de capitaux de lõUnion Europ®enne.  

Le propriétaire effectif  signifie  : La personne physique qui d®tient les actions dõune entreprise et en tire les 
bénéfices ou contrôle effectivement les actions de celle -ci. Les expressions « propriété réelle » ou « propriété 
effective », « propriétaire réel » ou « propriétaire effectif » ou « bénéficiaire effectif » sont synonymes et 
interchangeables.  

Ces expressions indiquent lõobligation de la d®claration et de la divulgation des propriétaires ou bénéficiaires 
effectifs des entreprises ou soci®t®s extractives. Lõobligation porte sur la personne physique qui, directement ou 
indirectement, poss¯de ou exerce en dernier ressort le droit de propri®t® ou le contr¹le de lõentité juridique.  

Doivent être déclarés comme bénéficiaires effectifs :  

- toute personne physique d®tenant dans une entreprise extractive une part dõau moins 25% plus 1 des actions ; 
- les détenteurs de parts les plus important es dont le cumul atteint 25% plus 1 d es actions ; 
- toute personne physique qui exerce, par dõautres moyens, un pouvoir de contr¹le sur les organes de gestion, 
dõadministration ou de direction de la soci®t® d®clarante ou sur lõassembl®e g®n®rale de ses associ®s ou 
actionnaires.  

À défaut dõidentification, selon les crit¯res pr®c®dents, les b®n®ficiaires effectifs sont les personnes physiques qui 
occupent directement ou indirectement, notamment par lõinterm®diaire dõune ou plusieurs personnes morales la 
position de représentant légal de la société déclarante.  

Les personnes politiquement exposées (PPE ) sont : 

- PPE étrangères : Les personnes physiques qui exercent ou qui ont exerc® dõimportance fonctions publiques, à 
savoir : 

a) les chefs dõÉtat en exercice ou les anciens chefs dõÉtat ; 
b) les chefs de gouvernement en exercice ou les anciens chefs de gouvernement  ; 
c) les politiciens de haut rang  ; 
d) les hauts responsables au sein des pouvoirs publics ; 
e) les magistrats et militaires de haut rang  ; 
f)  les dirigeants dõentreprises publiques ; 
g) les hauts responsables de partis politiques ;  
h) les membres de famille dõune PPE, en lõoccurrence : 
× le conjoint  ; 
× tout partenaire consid®r® comme lõ®quivalent dõun conjoint ; 
× les enfants et leurs conjoints ou partenaires  ;  
× les autres parents jusquõau troisi¯me degr® ; 

i)  les personnes connues pour être étroitement associées à une PPE ; 
j)  toute autre personne désignée  par lõautorit® comp®tente. 

PPE nationales : Les personnes physiques qui exercent ou qui ont exerc® dõimportantes fonctions publiques au 
Burkina Faso, notamment les personnes physiques ci-dessus visées allant du point a. au point i.  

PPE des organisations internationales  :  les personnes qui exercent ou qui ont exerc® dõimportantes fonctions au 
sein de ou pour le compte dõune organisation internationale, notamment les membres de la haute direction, en 
particulier, les directeurs, les directeurs adjoints et les membres du con seil dõadministration et toutes les personnes 
exerçant des fonctions équivalentes.  
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La notion de personne politiquement exposées ne couvre pas les personnes de rang moyen ou inférieur relevant des 
catégories ci-dessus. 

¶ Assurance des données collectées  

Le Comité a opté pour la signature des déclarations soumises par les représentants habilités des entités déclarantes.  
Le Comit® nõa pas identifi® des soci®t®s ¨ risque n®cessitant lõobtention de justificatifs pour  les données reportées. 

4.7.2.2  Analyse de la qualité des d onnées collectées  

Les données collectées ont concerné la propriété effective et la propriété  légale des entreprises retenues dans le 
p®rim¯tre de rapprochement. Le Comit® nõa pas identifié  des sociétés supplémentaires qui peuvent être considé rées 
comme « à risque » pour leur intégration dans le périmètre de la collecte des données sur la propriété effective  
(PE).  

La collecte des données a été effectuée sur la base du modèle de formulaire de déclaration présentée en annexe 
20.  

Sur les dix-sept (17) soci®t®s retenues dans le p®rim¯tre de rapprochement, douze (12) soci®t®s nõont pas fait signer 
leurs d®clarations par un repr®sentant habilit® de lõentit® d®clarante.  

Sur les dix-sept (17) déclarations soumises, une société appartient à 100% à lõEtat et onze (11) soci®t®s sont d®tenues 
par des sociétés cotées en bourse. Sur les cinq (05) sociétés restantes, aucune société n'a communiqué les 
informations sur la PE. 

Pour les entreprises filiales de sociétés cotées, une seule n'a pas communiqué un lien vers la documentation incluant 
les données sur leurs propriétaires effectifs.  

Le tableau ci -après récapitule le résultat de la collecte  : 

Tableau 47 : Résultat des données collectées sur la propriété effective  

Informations sur la propriété réelle  Déclaration signée par un représentant habilitée  Nombre 

Sociétés privées tenues de communiquer 
les informations sur la propriété réelle  

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information 
exhaustive sur la propriété réelle  

0 

Nombre de sociétés qui ont communiqué une information 
incomplète sur la propriété réelle  

0 

Nombre de sociétés qui n'ont pas communiqué les 
informations sur la propriété réelle  

5 

Sociétés qui ne sont pas tenues de 
communiquer les informations sur la 
propriété réelle  

Entreprise d'Etat dans le secteur extractif  1 

Sociétés cotées en bourse (y compris les 
filiales leur appartenant entièrement 

public 1 

Sociétés cotées ayant fournies le lien vers la documentation 
sur la propriété effective  

10 

Soci®t®s cot®es nõayant pas fournies le lien vers la 
documentation sur la propriété effective  

1 

Total   17 

Les données sur la structure du capital (propriété légale) et sur la propriété effective collectées sont présentées en 
annexe 3 du présent rapport .  

4.7.3  Propriété légal e 

En vertu de lõarticle 35, 10¯me de lõActe uniforme portant sur le droit commercial g®n®ral, adopt® le 15 d®cembre 
2010, le registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM) a pour objet « de mettre à la disposition du public les 
informations  » sur les soci®t®s y compris celles portant sur lõindentification des actionnaires des soci®t®s op®rant 
dans le secteur minier.  

Le RCCM est en principe accessible et peut être consulté par tout citoyen pour ce qui concerne les données des 
propriétaires légaux des entre prises extractives au Burkina Faso. Le RCCM est tenu au greffe du Tribunal de 
commerce (de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso), et au greffe des Tribunaux de grande instance (pour les autres 
villes). Nous comprenons quõil nõy a actuellement pas un portail web permettant au public dõacc®der aux donn®es 
des entreprises. Lõaccès se fait donc par lõintroduction dõune requête auprès du greffe du tribunal compétent.  

Les données sur les propriétaires légaux des entreprises retenues dans le périmètre de conciliation  sont présentées 
en annexe 3. 

 
1 Exigence 2.5 (f) de la norme ITIE 2019. 
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4.8  Exploration , production  et exportations  

4.8.1  Principaux projets en exploitation et en développement  

En 2020, le Burkina Faso comptait plusieurs projets industriels dõextraction et dõextensions minières dont les principaux sont décrits dans le tableau suivant :  

Tableau 48 : Principaux projets miniers en exploitation et en développement en 20 20 

Société 
WGO 

HGO+kari 
pump 

Bouéré-
dohoun  

BMC 
Nordgold 
Samtenga 

karma Essakane 
SEMAFO 
Boungou 

SEMAFO 
Burkina  

SOMISA SOMITA Bissa Gold 
Roxgold 

Sanu 

En exploitation  

Début 
production  

Date 29-août-19 1-oct. -17 10-juil. -05 26-mars-08 1-nov.-19 1-avr. -16 16-juil. -10 10-août-18 31-mars-08 1-mai-20 1-juil. -07 13-janv. -13 7-juil. -16 

Durée de vie 
initiale  

Ans 10,50 13,00 5,00 7,00 3,00 8,60 7,00 7,00 8,00 10,00 16,00 16,00 10,00 

Durée de vie 
actuelle  

Ans 2,00 3,20 2,00 13,00 1,00 4,50 11,00 3,40 11,50 1,60 13,40 10,80 5,40 

Durée de vie 
restante  

Ans 8,50 9,80 3,00 6,00 2,00 4,10 4,00 3,60 3,50 8,40 2,60 5,20 4,60 

Fin 
d'exploitation  

Année 2030 2031 2022 2025 2022 2023 2025 2026 2025 2030 2024 2026 2026 

Octroi  Date 1-oct. -16 5-févr. -15 23-janv. -17 8-avr. -03 1-déc.-19 31-déc.-13 28-avr. -08 23-janv. -17 20-mars-07 13-mars-17 4-août-04 25-juin -11 
30-janv. -

15 

Superficie 
permis  

Km² 89,09 61,79 5,37 29,00 9,92 36,77 100,20 29,06 93,50 25,89 666,50 171,25 15,70 

Ressources 
mesurées 

Minerai 
(tonne)  

1 680 000       80 000 8 723 000    265 000 

Teneur (g/ t)  1,55       1,84 1,49    26,88 

Or (once) 80 000       5 000 416 600    229 000 

Ressources 
indiquées  

Minerai 
(tonne)  

33 650 000 74 230 000 2 240 000  1 550 000 82 632 000  2 560 000 34 800 000 1 850 000   1 076 000 

Teneur (g/ t)  1,61 1,71 3,83  2,79 1,04  2,44 2,04 14,70   14,73 

Or (once) 1 740 000 4 026 000 276 000  138 700 2 775 700  205 000 2 280 200 850 000   509 000 

Ressources 
Inférées  

Minerai 
(tonne)  

15 820 000  250 000  10 000 80 016 000  2 680 000 9 270 000 350 000    

Teneur (g/ t)  1,40  3,23  1,10 1,05  3,39 2,68 10,70    

Or (once) 710 000  26 000  200 2 703 900  345 000 799 100 120 000    

Réserves 
prouvées 

Minerai 
(tonne)  

1 550 000     29 020 000  1 600 000 9 124 000    343 000 

Teneur (g/ t)  1,55     0,91  6,50 2,96    17,69 

Or (once) 77 000     26 486 100  270 000 868 600    195 000 






















































































































































